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1 Le projet de territoire 
Le projet de territoire rédigé dans le projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) émane de la réflexion prospective menée 
sur le scénario de développement souhaité et sur les enjeux issus du 
diagnostic territorial. 

Ce qui est en jeu sur le territoire : 
➢ La pérennité de son modèle de développement 
➢ La qualité de vie qu’il offre 
➢ Sa capacité à produire des richesses, à créer des emplois, à fournir 

des revenus à sa population, des moyens aux collectivités locales, 
une certaine autonomie d’action et de décision.  

S’ajoute un enjeu transversal : la capacité du territoire à répondre aux 
divers besoins de déplacement des habitants, des actifs en offrant une 
alternative à la voiture. 

De ces enjeux découlent 3 grands objectifs : 
➢ Opérer la transition écologique, énergétique et numérique 
➢ Gagner en attractivité résidentielle 
➢ Rester un bassin d’emploi basé sur une économie productive 

1.1 Une armature urbaine durable 

Les évolutions démographiques, urbaines, sociales, des 20 dernières 
années, ont petit à petit mené à un affaiblissement ou une fragilisation des 
pôles urbains du territoire. Affaiblissement démographique et/ou 
économique, social ressenti à la fois dans les communes urbaines qui 
perdent de leur dynamisme et dans les communes plus rurales qui 
deviennent des espaces purement dortoirs (disparition des commerces, 
services…). Ces tendances font que le territoire de Caux Seine agglo 
manque encore d’attractivité résidentielle malgré l’amélioration constatée 
sur la période récente qui demande à se confirmer. 

Les élus ont ainsi la volonté de restructurer une armature urbaine, basée 
sur des principes durables, propices au développement d’un cadre de vie 
de qualité, dynamique et donc attractif. 

Ce choix se traduit à travers la première orientation du PADD, « Initier une 
nouvelle organisation territoriale liant les quatre bassins de vie ». 

Trois composantes constituent l’armature urbaine voulue pour le 
territoire : une hiérarchisation des communes par fonctionnalité, le 
développement de la vitalité des polarités, et la mobilité. 

1.1.1 Une armature urbaine hiérarchisée 

L’armature urbaine se base en premier lieu sur une hiérarchisation des 
communes. Elle part du principe que chacune des communes a un rôle à 
jouer dans l’évolution du territoire, mais que ce rôle lui est propre. Ce rôle 
se traduit au travers de fonctionnalités que la commune devra assumer et 
assurer. 

L’armature urbaine définie dans le SCoT s’appuie sur l’évolution historique 
du territoire : le développement d’un bassin de vie unifié sur la vallée du 
Commerce et le renforcement des deux pôles urbains intermédiaires de 
Caudebec en Caux et Fauville en Caux qui doivent asseoir leur rayonnement 
sur leur bassin de vie plus rural.  

Les communes urbaines, première strate de la hiérarchie, doivent assurer 
les fonctions de la ville : l’habitat, les commerces, les loisirs, les services 
(en particulier les services publics et d’intérêt général), la formation, 
l’emploi… L’ensemble urbain de la vallée du Commerce doit constituer un 
espace cohérent et complémentaire qui offre des équipements de gamme 
supérieure à la population du territoire. 

Les communes périurbaines, deuxième strate, doivent assurer une 
fonction principalement résidentielle. A proximité des espaces urbains, 
elles accueillent les logements que ne peuvent recevoir les villes du fait 
des contraintes topographiques, de risques, de foncier… qui limitent leur 
développement. 

Les communes rurales, troisième strate, accueillent des habitants en 
nombre limité, au plus pour maintenir leur niveau de population. La 
valorisation de l’agriculture, de la nature, des paysages et du patrimoine 
vernaculaire sont leurs principales fonctionnalités. Elles constituent la 
ruralité et le cœur historique de l’espace rural. 

 

Ces trois niveaux de commune serviront par la suite de base pour la 
définition de la politique du logement et foncière. L’objectif visé est 
d’amorcer un recentrage du développement urbain et démographique dans 
les villes, de rapprocher les habitants des commerces, des services et des 
emplois. Les espaces ruraux sont plus limités dans leur développement 
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conformément aux objectifs d’économie des espaces et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (diminution des déplacements). 

L’armature urbaine distingue un quatrième niveau qui correspond à une 
fonctionnalité de proximité des communes périurbaines et rurales.  
Quelques communes rurales ou périurbaines (7) sont identifiées comme des 
pôles de proximité. Elles sont des « petites » polarités qui rayonnent sur 
leurs voisins ruraux par les équipements (notamment l’école), les 
commerces et/ou les services de proximité. 

1.1.2 La vitalité des polarités 

Emergent de cette armature urbaine, deux types de polarités : les pôles 
urbains constitués par 6 communes urbaines et, dans une moindre mesure, 
les pôles de proximité. 

La vitalité de ces polarités doit être développée pour qu’elles jouent 
pleinement leur rôle et soient attractives. Ce sont ainsi les lieux privilégiés 
des équipements, notamment de la gamme intermédiaire et supérieure, 
des commerces et des services. 

La question commerciale est essentielle au développement de ces polarités 
et qui plus est, elle est devenue une thématique centrale du SCoT. Les 
problématiques commerciales identifiées dans le diagnostic ont amené à 
une volonté forte de structurer l’offre pour assurer son développement. Il 
a été fait le choix, dans la perspective de conforter l’armature urbaine, de 
ne pas créer de nouvelles zones d’activités commerciales mais de renforcer 
l’existant. Ce choix est pertinent dans la mesure où il ne crée pas de 
nouvelles polarités qui viendraient déstabiliser l’armature urbaine et 
affaiblir l’activité commerciale. La volonté est d’organiser une certaine 
complémentarité entre les commerces de centralité et les commerces de 
périphérie. 

Dans l’esprit du recentrage sur l’urbain, les commerces sont privilégiés 
dans les centres-villes et dans la zone commerciale de Gruchet-Le Valasse 
qui se situe au cœur de la vallée du Commerce le long d’un axe de 
déplacements traversant. Les zones commerciales périphériques, parce 
qu’elles sont implantées à l’extérieur du tissu urbain et qu’elles sont 
difficilement accessibles autrement que par la voiture, n’ont pas vocation 
à se développer en superficie, mais elles devront s’améliorer 
qualitativement. 

 

1.1.3 La mobilité 

Dans le projet de territoire, les services et les infrastructures de mobilité 
durable deviennent le support du développement urbain. En recentrant le 
développement sur les pôles urbains et les communes périurbaines, la 
nouvelle armature urbaine limitera la dispersion de la population, 
rapprochera lieu de travail et lieu de résidence et réduira donc les besoins 
en déplacements. 

Cela étant, les besoins en déplacements demeurent. Caux Seine agglo en 
tant qu’autorité organisatrice de mobilité doit garantir aux habitants la 
possibilité de se déplacer sur le territoire et aussi vers les bassins d’emplois 
voisins autrement que par leurs propres moyens de locomotion. Dans ce 
but, Caux Seine agglo souhaite mettre en place des alternatives à la voiture 
individuelle : le développement des transports collectifs dans les secteurs 
les plus urbanisés en complément des lignes régionales, le développement 
du covoiturage et du Transport à la demande (TAD) dans les secteurs les 
moins denses du territoire. Enfin, pour les déplacements de proximité, 
l’aménagement de l’espace public et les nouvelles extensions urbaines 
doivent favoriser les mobilités douces (ou mobilités actives) en offrant un 
bon niveau de confort et de sécurité de circulation pour les piétons et les 
cyclistes. 

Cette nouvelle mobilité durable, alternative au tout voiture, sera plus 
sobre en énergie, moins polluante (moins émettrice de Gaz à Effet de Serre 
(GES)), moins coûteuse pour les ménages.  La multimodalité des zones 
d’activités tournées à l’international, en permettant aux entreprises de 
massifier le transport de marchandises, offrira une alternative au tout poids 
lourd.  

1.2 Le maintien du bassin d’emploi 

L’enjeu de l’emploi a été identifié au travers du diagnostic et de la phase 
prospective comme majeur pour le territoire. 

Le poids prépondérant de l’industrie est un atout pour l’économie locale et 
l’emploi : elle crée de la valeur ajoutée, de nombreux emplois directes et 
indirects et des emplois induits dans la sphère présentielle. Mais sa relative 
spécialisation industrielle est aussi une faiblesse car le raffinage et la 
pétrochimique sont deux industries vieillissantes. L’après-pétrole 
commande une reconversion industrielle et une diversification de l’appareil 
productif, ce sont deux objectifs essentiels au maintien du bassin d’emploi, 
ces deux objectifs sont déclinés dans la seconde orientation du PADD 
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« maintenir un bassin d’emploi attractif basé sur un tissu économique et 
industriel diversifié ». 

Le développement économique est étroitement lié à des facteurs exogènes 
qui dépassent le champ d’action intercommunal. Néanmoins, le PADD 
expose la politique économique globale à savoir les objectifs de 
diversification industrielle (nouvelles filières porteuses) et de 
développement du secteur tertiaire, ainsi que les moyens pour y parvenir. 

La diversification économique passera aussi par le développement de 
l’activité touristique. 

En revanche, le SCoT a une portée plus opérationnelle sur les localisations 
préférentielles des activités économiques et les conditions d’implantation. 

La longue procédure règlementaire de création des zones d’activités 
économiques, la nécessité d’avoir un territoire réactif face aux entreprises, 
nécessitent d’anticiper les besoins économiques et en particulier les 
besoins fonciers. 

Le PADD définit à cet égard la structuration des zones d’activités du 
territoire. Le développement économique est structuré sur deux axes 
principaux : l’axe Seine et l’axe A29. Le PADD distingue 3 types de zones 
d’activités économiques pour répondre aux divers besoins des entreprises : 

 
➢ Les zones d’activités tournées à l’international, une sur chaque 

axe économique : la ZIP de Port-Jérôme sur l’axe Seine et la zone 
d’activités de Bolbec-Saint Jean de la Neuville sur l’axe A29.  

Ces deux zones d’activités sont destinées à accueillir des activités 
industrielles et logistiques, des activités consommatrices d’espaces, mais 
créatrices de nombreux emplois directs et indirects souvent qualifiés et 
bien rémunérés. Pour Port-Jérôme, il s’agit principalement d’activités 
dites exogènes : les débouchés sont les marchés national et international, 
et une partie significative de la main d’œuvre provient des bassins 
d’emplois voisins. La zone d’activités de Bolbec-Saint Jean de la Neuville a 
une vocation mixte : elle accueille à la fois des activités exogènes et 
endogènes.  

La phase de réalisation de Port-Jérôme3 n’est plus planifiée sur la période 
2021-2030, elle est différée après 2030, néanmoins cette extension Est de 
Port-Jérôme reste identifiée comme un projet prioritaire à long terme pour 
l’accueil d’activités industrielles, qui ne doit pas être obéré.    

 
➢ Les zones d’activités de proximité 

Ces zones accueillent des activités endogènes dont les débouchés sont 
principalement sur le territoire. Elles sont adossées aux pôles urbains et 
assurent ainsi une couverture équilibrée en emplois du territoire. Elles 
répondent à l’objectif de rapprochement entre lieu de travail et lieu de 
résidence. Certaines d’entre elles accueillent des grands groupes 
industriels (Oril, Revima) dont l’implantation est ancienne. Cette 
répartition des zones d’activités permet de conforter la fonction de pôle 
d’emploi des communes urbaines composant les pôles urbains du territoire 
par la création d’emplois induits ou indirects. La friche de l’ancienne 
Sucrerie près de la zone d’activités de Baclair, en périphérie Est de Bolbec, 
sera reconvertie pour créer une zone d’activités de proximité. 

 
➢ Les zones d’activités écosystème  

Ces zones d’activités d’un genre nouveau répondent aux nouvelles attentes 
des entreprises et des actifs. Le territoire de Caux Seine agglo doit 
s’adapter à ce nouveau contexte productif de concurrence/coopération en 
se dotant de zones d’activités fonctionnant en écosystème. Ce type de ZAE 
présente potentiellement une importante variété typologique de 
bâtiments, bien souvent en corrélation avec la grande mixité des usages, 
des services et aménités développées (espaces de travail en co-working, 
salles de réunions à disposition de l’ensemble des entreprises du site…). 
Cet écosystème permet de stimuler la créativité entrepreneuriale. La 
création ex nihilo de ce type de zone d’activités est plus aisée que la 
transformation d’une zone d’activités existante. La friche Masurel en 
périphérie ouest de Bolbec sera reconvertie en zone d’activités 
écosystème. 

L’agriculture, en tant qu’activité économique omniprésente, occupe sa 
juste place dans le projet de territoire. Le PADD contribue à assurer aux 
agriculteurs l’exercice d’une activité viable et durable économiquement en 
particulier par la préservation des terres et des sièges agricoles. Le 
territoire souhaite accompagner ce secteur d’activité dans ses mutations 
et dans l’adoption de nouvelle pratiques plus respectueuses de 
l’environnement et des paysages. 
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1.3 Offrir un cadre de vie attractif 

L’attractivité est un pilier fondamental du projet de territoire. Il s’agit de 
faire de Caux Seine agglo un territoire agréable à vivre, où l’on a envie de 
vivre. Cette attractivité vise deux cibles : rester attractif au regard des 
habitants du territoire pour les maintenir sur place, être attractif pour des 
populations extérieures notamment les actifs venant travailler sur le 
territoire. Ce qui est en jeu derrière l’attractivité du territoire, c’est la 
qualité de vie. 

Cette attractivité relève du défi pour le territoire de Caux Seine agglo, qui 
connait un solde migratoire négatif depuis plusieurs décennies. 
L’amélioration toute récente du solde migratoire doit être confirmée. Le 
territoire doit donc améliorer toutes les composantes qui font la qualité de 
vie : la qualité de l’environnement (des ressources naturelles) des 
paysages, la qualité des aménités offertes par les communes notamment 
les pôles urbains et les pôles de proximité. Ces améliorations nécessitent 
d’opérer un changement de mode de développement, d’aller vers un 
développement durable, en engageant la transition écologique et 
énergétique. Ce défi se traduit plus particulièrement dans l’orientation 3 
du PADD « Développer une qualité de vie attractive et durable en 
accomplissant la transition écologique, énergétique et numérique », mais 
aussi dans les orientations 1 et 2 de manière sous-jacente. 

Ce volet traite des formes et ambiances urbaines, des équipements de 
l’offre culturelle et sportive, et de l’environnement. 

1.3.1.  Le recentrage sur l’urbain 

L’attractivité du territoire se base sur un principe directeur du projet de 
territoire à savoir le recentrage sur l’urbain. Les formes urbaines et 
l’ambiance de ville doivent se régénérer pour redonner aux populations 
l’envie d’y vivre. L’objectif est de trouver les formes urbaines qui 
permettent de répondre aux aspirations des habitants en matière de 
logement : le sentiment d’espace tout en faisant dense, l’intimité, la 
proximité des équipements, services et commerces… 

Si cette démarche implique des changements profonds pour les acteurs 
publics et les acteurs privés (aménageurs et promoteurs), le vivre en ville 
devra apparaître comme une évidence aux yeux des habitants du fait de 
son ambiance attractive. 

Cette orientation contribue également à préserver la qualité et le 
caractère des espaces ruraux en les préservant d’un développement de 

l’urbanisation non maîtrisé et souvent destructeur du patrimoine naturel et 
bâti. Les « campagnes » doivent également jouer pleinement leur rôle 
d’attractivité mais avec des objectifs autres que l’habitat : l’activité 
agricole, les activités de loisirs et de détente… 

1.3.2. Les équipements et les loisirs 

Le territoire souhaite maintenir le haut niveau d’équipements de loisirs et 
culturels car il constitue également une composante importante de 
l’attractivité résidentielle. Leur organisation spatiale optimisée doit venir 
renforcer l’armature urbaine du territoire. Deux objectifs sont visés : 

- Organiser un maillage optimal du territoire en termes 
d’équipements de centralité et de proximité à partir des communes 
urbaines et des pôles de proximité ; 

- Rendre complémentaire et décloisonner les équipements et les 
services selon une logique de bassin de vie dans la vallée du 
Commerce, les rendre facilement accessibles par la mise en œuvre 
d’un réseau de transport en commun. 

1.3.3. La préservation des ressources naturelles 

Les ressources naturelles constituent une richesse pour les territoires 
reflétant une qualité écologique et un territoire sain. L’eau, l’air, les sols, 
la biodiversité sont autant d’éléments à protéger. Leur qualité est d’une 
part indispensable à la vie en général (à la vie humaine en particulier) mais 
ils sont aussi nécessaires au bien être des individus. 

La protection des ressources naturelles et des continuités écologiques est 
donc une priorité du SCoT. D’une part, il respecte les règlementations 
environnementales qui s’imposent, et fait de la logique ERC (éviter-
réduire-compenser) un principe directeur dans les projets d’aménagement. 

D’autre part, son projet de développement est plus sobre en foncier, en 
consommation d’énergie, il facilite le développement des énergies 
renouvelables, il ne permet pas la dispersion du risque technologique, il 
favorise la connaissance, la prévention et la gestion du risque naturel… 

1.3.4. La qualité paysagère 

Le paysage est considéré dans le SCoT comme un facteur de bien être, une 
composante importante de la qualité de vie sur le territoire de Caux Seine 
agglo, un vecteur d’image, un facteur d’attractivité. Les paysages naturels 
ou urbains dont les caractéristiques ont été préservées seront protégés pour 
être conservés. Un travail de reconquête sera mené sur les paysages 
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dégradés au moyen d’actions de restauration en priorité sur les entités 
paysagères principales. 
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2 Explication des choix retenus pour établir le PADD et le DOO 
 

2.1 Enjeux et défis de territoire 

L’analyse des atouts et des faiblesses du territoire ainsi que ses tendances 
d’évolution lors du diagnostic territorial et de l’état initial de 
l’environnement ont fait émerger des opportunités et des menaces. Celles-
ci sont des composantes évolutives du territoire qui influeront sur son 
devenir et représentent de véritables enjeux pour Caux Seine agglo. 

Cinq enjeux généraux découlent du diagnostic territorial et 
environnemental : l’enjeu d’attractivité résidentielle, l’enjeu de 
territoire bassin d’emplois, l’enjeu de mobilité, l’enjeu de positionnement 
et l’enjeu de développement durable. 

2.1.1 L’enjeu d’attractivité résidentielle  

L’attractivité résidentielle est un enjeu majeur du territoire, même si 
après trois décennies d’un solde migratoire négatif ou nul, Caux Seine 
agglo connaît un regain d’attractivité à partir de 2013, il convient de 
consolider cette dynamique. L’accueil de nouveaux arrivants doit 
continuer d’accompagner le solde naturel positif (naissances plus 
nombreuses que les décès) pour ne pas voir la population décroitre.  

Comment retenir sur le territoire de Caux Seine agglo les habitants, 
comment en attirer d’autres ? En améliorant l’attractivité du territoire. 
L’attractivité résidentielle d’une part, c’est-à-dire tout ce qui contribue à 
la qualité de vie (le logement, l’offre d’équipements et de services, leur 
accessibilité, les commerces, l’environnement naturel, le cadre de vie…). 
L’attractivité par l’emploi, d’autre part, en maintenant un bassin 
d’emplois diversifiés. 

 

 

 

Les défis à relever : 
➢ Revitaliser les centres-villes par une politique de logements 

attractive (nouvelles formes urbaines, économie d’énergie…) ; 
➢ Améliorer la qualité, le maillage et l’accessibilité de l’offre en 

équipements, commerces et services ;  
➢ Maintenir un accès à une offre de santé de qualité. 
➢ Favoriser la mixité sociale ; 
➢ Faire face aux défis démographiques et sociétaux ; 
➢ Développer la maîtrise de l’urbanisation ; 
➢ Lutter contre la banalisation et l’uniformisation des paysages ;  
➢ Assurer une gestion pérenne et économe des ressources : eau, 

occupation des sols (foncier), énergie ; 
➢ Préserver les fonctionnalités écologiques du patrimoine naturel ; 
➢ Assurer la sécurité des biens et des personnes (gestion des risques 

naturels et technologiques). 

2.1.2 L’enjeu de territoire bassin d’emploi 

Le territoire Caux Seine agglo n’est pas un territoire dortoir dépendant 
d’une agglomération voisine pour l’emploi. Il a comme caractéristique 
d’offrir de nombreux emplois grâce à son tissu économique. L’enjeu est 
donc d’affirmer ce rôle de bassin d’emplois, et de ne pas le perdre. 
Développer l’emploi et les richesses pour fournir aux populations présentes 
et à venir les moyens de créer et de profiter d’une économie présentielle 
de qualité.  

Les défis à relever : 

 
➢ Diversifier le tissu industriel ; 
➢ Accompagner les activités économiques en profonde mutation 
➢ Développer une économie présentielle plus riche en emplois 
➢ Développer l’économie présentielle ; 
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➢ Maitriser les prérequis du développement économique : la 
formation, les capacités d’accueil, l’innovation 
technologique… 

➢ Faciliter les échanges et les flux de personnes, de 
marchandises et de données ; 

➢ Protéger l’activité agricole, développer des filières 
spécifiques et courtes, et des pratiques agricoles durables non 
polluantes. 

 

2.1.3 L’enjeu de mobilité 

Sur Caux Seine agglo l’usage de la voiture reste prédominant et cela 
s’explique par plusieurs raisons : la situation du territoire et ses 
interactions avec les bassins d’emplois du Havre et de Rouen pour le travail 
et les études, son organisation interne et la dispersion des lieux de vie 
impliquant une multiplicité de déplacements (pour accéder aux emplois, 
écoles, commerces, loisirs…) et des pratiques bien ancrées des habitants 
en faveur de l’autosolisme.  

Au regard des dynamiques actuelles qui prennent de l’ampleur en faveur 
de l’environnement et du climat, et face à l’augmentation des gaz à effet 
de serre et du coût des énergies, s’interroger sur des mobilités plus 
durables est inéluctable afin de se déplacer mieux et autrement, en 
partageant un véhicule, en utilisant les transports en commun ou encore 
en exploitant l’énergie humaine. 

Les défis à relever : 

➢ Développer les modes de transport alternatifs à l’usage individuel 
de l’automobile et économes en énergie ; 

➢ Développer les infrastructures de transports en commun non 
polluants, et les cheminements doux de façon à encourager les 
pratiques ; 

➢ Intégrer l’intermodalité dans la chaîne de déplacement afin de 
permettre l’utilisation successive d’au moins deux modes de 
transport ; 

➢ Promouvoir l’intérêt de la Ligne nouvelle Paris-Normandie ; 
➢ Développer l’axe Seine ; 

➢ Contribuer à la transition énergétique sous l’angle des mobilités 
en diminuant les émissions de gaz à effet de serre et la facture 
énergétique et en améliorant la qualité de l’air. 

 

 

2.1.4 L’enjeu de positionnement 

L’enjeu de positionnement doit s’entendre d’abord en interne avec la 
nécessité de consolider les notions d’intérêt et de solidarité 
communautaires, les faire vivre notamment à travers la cohérence et la 
complémentarité des politiques menées par le binôme 
« communes/intercommunalité », de bien identifier les intérêts du 
territoire pour mieux les défendre dans le concert régional.  

L’enjeu de positionnement du territoire se situe aussi vis-à-vis des 
territoires voisins ou d’autres échelons. Ce positionnement extérieur du 
territoire doit s’appuyer entre autres sur son image, une image valorisante 
qui reste à construire.  

Les défis à relever : 
➢ Bâtir une identité, une image du territoire pour favoriser sa 

reconnaissance ; 
➢ Positionner le territoire par rapport aux agglomérations voisines 

et aux projets d’envergure nationale (Axe Seine, LNPN…), devenir 
un interlocuteur incontournable de la Région, du Département ; 

➢ Renforcer les coopérations avec les territoires voisins d’une part 
au sein du pôle métropolitain de l’estuaire de la Seine sur des 
projets concrets dans les domaines de l’économie, de 
l’environnement, de la santé, du tourisme et du transport ; 
d’autre part sur l’axe Seine notamment en matière de 
réindustrialisation (politique de filière). 

➢ Consolider la notion d’intérêt communautaire, la notion de 
subsidiarité entre les communes du territoire ; 

Poursuivre l’organisation et l’optimisation de la cohérence entre 
communes et intercommunalité, et optimiser l’utilisation des recettes 
fiscales 

2.1.5 L’enjeu de développement durable 

La qualité environnementale du territoire est garante d’un territoire 
attractif. Caux Seine agglo doit construire un avenir durable en conciliant 
les enjeux de développement avec la gestion des risques, la qualité 
environnementale et la pérennité des ressources naturelles. Ce 
développement durable passera par des enjeux de transition écologique et 
énergétique. 

Les défis à relever sont :  

➢ Maintenir et restaurer la trame verte : protéger les grands espaces 
naturels, les entités paysagères, les espaces de nature et le 
patrimoine végétal ponctuel ;  
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➢ Maintenir et restaurer la trame bleue : améliorer la qualité des 
eaux, valoriser les cours d’eau, protéger le patrimoine humide et 
aquatique ;  

➢ Gérer durablement les ressources : préserver la ressource en eau, 
réduire les consommations énergétiques ;  

➢ Valoriser le patrimoine du territoire 
➢ Prévenir et limiter les risques naturels et technologiques 

Ces cinq enjeux sont les piliers du projet de territoire. 

2.2 Les scenarii prospectifs 

2.2.1 Quatre scénarii étudiés 

Lors de l’élaboration initiale du SCoT Caux vallée de Seine approuvé en 
2013, la phase de concertation prospective menée en 2010 entre élus et 
autres acteurs territoriaux avec l’appui d’un bureau d’études avait abouti 
à quatre scénarii prospectifs contrastés, ils avaient été établis sur la base 
du diagnostic, de futurs possibles et des marges de manœuvres des acteurs 
publics. Chaque scénario avait été chiffré à partir de modélisation très 
simplifiée pour illustrer ses orientations, les chiffrages étaient donc 
indicatifs et n’avaient pas servi de références à la définition des objectifs 
chiffrés du SCOT.  

L’extension du périmètre de SCOT consécutive à l’extension du périmètre 
de la communauté d’agglomération n’a pas pour effet de rendre obsolète 
ce travail prospectif (en dehors des hypothèses chiffrées). L’ajout des 15 
communes de l’ex-communauté de communes Cœur de Caux au périmètre 
de la communauté d’agglomération Caux Seine agglo ne nécessite pas de 
revoir fondamentalement les composantes de ces scénarii prospectifs 
(orientations et hypothèses), ni l’analyse des avantages/inconvénients, ni 
le choix du scénario retenu. L’extension de périmètre a pour effet 
d’accentuer certains enjeux liés aux caractéristiques de cette nouvelle 
partie du territoire de Caux Seine agglo : la préservation des terres 
agricoles, la limitation de la périurbanisation et des besoins en 
déplacements. D’une part, elle constitue un deuxième secteur très rural 
pour Caux Seine agglo, après celui de Caudebec en Caux, mais avec deux 
différences notables : l’activité agricole y est prépondérante si bien que 
les terres agricoles occupent la majeure partie de l’espace (80%) ; les 
milieux naturels y sont pauvres notamment la surface boisée, les enjeux 
de trame verte et bleue y sont donc moindres. D’autre part, c’est un 
secteur multipolarisé, sous l’influence de différents pôles urbains en 
termes d’emploi et d’urbanisation, les actifs résidents occupent en 
majorité des emplois en dehors, et il accueille de la périurbanisation du 
Havre, d’Yvetot, de Bolbec, de Fécamp. La plupart des communes 

comptent moins de 400 habitants, une taille nettement inférieure à la 
moyenne des communes rurales de Caux Seine agglo (600 habitants) ; en 
revanche la commune de Fauville en Caux (ancien chef-lieu de canton) est 
de taille comparable à celle de Caudebec en Caux de l’ordre de 2300 
habitants, elle constitue un second pôle urbain intermédiaire qui rayonne 
sur son bassin de vie. 

 

Scénario 1 : tendanciel 

Les orientations : 

➢ Déprise économique et perte du statut de bassin d’emplois 

➢ Diminution de la population 

➢ Une gouvernance « de façade » sans réel volontarisme 

➢ Espace dortoir, habitat diffus et logiques centrifuges 

➢ Attractivité « par défaut » grâce à un foncier bon marché 

➢ Pas de pôle(s) suffisamment moteur(s) pour impulser une 
dynamique de développement 

 

Synopsis : 

Sur le plan économique, l’élément essentiel est le rapport emplois / résidents (taux 
d’emploi), qui chute fortement à 0,80 (huit emplois sur place pour 10 actifs occupés habitant 
le territoire), en raison de la réduction des activités pétrochimiques : le territoire n’est plus 
un pôle d’emplois et perd plus de 2000 emplois sur vingt ans. 

Cependant, compte tenu de la difficulté, même à moyen terme, à réutiliser les surfaces 
d’activités délaissées, le territoire met sur le marché de nouvelles zones, pour essayer de 
limiter la diminution de l’emploi, ce qui se traduit par une consommation d’espace de l’ordre 
de 252 hectares pour l’activité. 

Dans ces conditions, la population « stagnerait à la baisse » avec 74400 habitants à 2030, sur 
la base d’une période de hausse initiale, puis d’une diminution régulière liée à un solde 
migratoire très négatif qui entraîne un vieillissement de la population.  

Le nombre de logements à construire, malgré cette diminution de la population, serait non 
négligeable en raison du vieillissement qui diminue tendanciellement le nombre de personnes 
par logement (2,25 personnes par logement dans ce scénario à 2030). 

Pour faire face à la demande liée au desserrement résidentiel, il faudrait construire environ 
3400 logements sur 20 ans (soit environ 170 par an, nettement moins que dans la période 
1999/2007). La paupérisation de la population nécessiterait une offre supplémentaire de 
logements sociaux, concentrés en ville, s’accompagnant d’un environnement social plus ou 
moins difficile. Pour ces raisons, les autres catégories sociales continuent de préférer de 
s’installer dans les communes rurales : ces nouveaux logements seraient essentiellement 
construits en individuel et supposeraient un fort étalement urbain, qui consommerait 265 
hectares d’urbanisation nouvelle en 20 ans. 
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Avantages  Inconvénients / Difficultés  

Foncier disponible, à prix 
attractifs à terme  

Perte statut bassin d’emplois (perte 
d’emplois)   
Poursuite du mitage, de l’étalement 
urbain et de la dégradation des paysages  

 
Laisser-faire général   
Baisse de la population   
Risque fort de perte d’autonomie du 
territoire  
Risque d’affaiblissement de 
l’intercommunalité et de la solidarité 
intercommunale  

 

Scénario 2 : pôle actif et concentré 

Les orientations : 

➢ Une diversification économique réussie avec l’implantation de 
grandes entreprises industrielles, maintien de la fonction bassin 
d’emplois 

➢ Une planification de l’espace volontariste à l’échelle 
communautaire 

➢ La construction d’une agglomération urbaine dans la Vallée du 
Commerce, véritable poumon économique et vecteur de services 
« supérieurs » pour l’ensemble du territoire 

➢ La complémentarité d’une offre de vie authentiquement rurale sur 
le territoire avec valorisation des continuités écologiques 

➢ Redémarrage démographique lent à modéré 

 

Synopsis : 

Dans ce scénario, l’élément déterminant est que le territoire demeure un pôle d’emplois 
(avec un taux d’emploi de 101 % : autant d’emplois que d’actifs occupés) et gagne près de 
11000 emplois sur vingt ans, dans le cadre d’une reconversion et d’un développement 
industriels réussis. 

Les besoins en surfaces d’activité sont de l’ordre de 150 hectares, et tiennent compte de 
l’implantation d’industries à plus haute valeur ajoutée, avec une richesse en emplois à 
l’hectare supérieure, estimée à 25 emplois/Ha, ce qui explique que, malgré la création 
d’emplois, le besoin de nouvelles surfaces d’activité est contenu à 220 Ha environ. 

Le développement de l’emploi aboutit au résultat exactement inverse que dans le scénario 
précédent : les actifs affluent, facteur de rajeunissement de la population, et 
d’accroissement du taux d’activité qui atteint 50 %. 

Dans ces conditions, la population atteint 80300 habitants à 2030. Le nombre de logements 
à construire, dans ce cadre, serait de 4700 sur 20 ans, chiffre limité par le caractère familial 
des nouveaux arrivants (ménages avec enfants).  

La décision de favoriser un développement concentré, avec un pôle fort sur la vallée du 
Commerce, se traduit par un nombre supérieur de logements collectifs d’un nouveau genre 
soucieux de la qualité de vie (envisagé à 55 % de la construction neuve sur toute la période), 
qui entraîne une limitation de la consommation d’espace à 142 Ha sur vingt années, ce qui 
constitue la consommation résidentielle la plus faible de tous les scénarios. 

Avantages  Inconvénients/Difficultés  

Nouvelle agglomération avec 
interventions fortes et principe 
communautaire affirmé  

Incertitude à trouver de grands 
opérateurs économiques  

Mobilité fluide grâce à un TC 
performant, accès rapide aux gares  

Complexité du renouvellement urbain  

Marché de l’emploi dynamique  Scénario d’investissement  

Maîtrise de l’urbanisation  Rationalisation / complémentarité des 
équipements  

Mutualisation sur certains points 
nodaux du territoire rural 
(cohérente avec la raréfaction des 
finances locales)  

Entretenir le bien-être collectif 

Territoire rural préservé = 
préférentiellement espace agricole 
et de loisirs  

 

Décloisonnement des bassins de vie  
 

Scénario robuste dans le sens où 
même si le bassin d’emplois se 
fragilise, le territoire sera armé 
pour s’adapter, grâce à son 
investissement sur les TC, pour que 
les actifs puissent aller travailler à 
l’extérieur  

 

 

Scénario 3 : territoire équilibré 

Les orientations : 

➢ Diversification économique réussie avec un tissu local de PME/PMI 
très dynamique (tertiaire, industrie légère, résidentiel), réparties 
sur le territoire 

➢ Des politiques communautaires relayées par l’échelon communal 

➢ La structuration du territoire autour d’une dorsale urbaine dans la 
vallée du commerce et de 2 pôles d’équilibre l’un à Caudebec en 
Caux l’autre à Fauville en Caux 
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➢ Un maillage des zones rurales avec des pôles intermédiaires et 
ruraux 

➢ Une attractivité du cadre de vie (au-delà de la seule attractivité 
économique) 

➢ Essor démographique 

 

Synopsis : 

Ce scénario constitue une rupture dans le mode de développement du territoire, en ce qu’il 
suppose un développement mieux réparti, aussi bien sur le plan économique que résidentiel. 

Sur le plan économique, le territoire dispose d’autant d’emplois que d’actifs occupés (taux 
d’emploi de 1) ce qui, combiné à un taux d’activité élevé, suppose la création de 11000 
emplois sur vingt ans. 

La diversification économique, centrée sur des PME/PMI, autorise une dispersion plus grande 
de leur implantation au sein du territoire, avec cependant, toujours, une forte densité 
d’emplois à l’hectare, qui aboutit à un besoin de l’ordre de 233 hectares sur 20 ans.  

La population augmenterait assez rapidement, à 82 400 habitants à 2030 (+ 9,3 % par rapport 
à 2010), sur la base d’une nouvelle attractivité résidentielle qui entraîne à son tour le 
développement d’une économie présentielle (résidentiel, commerce, tourisme) plus forte. 

Le nombre de logements à construire, serait très important (plus de 6500, soit plus par an, 
pendant 20 ans, que pendant la période « faste » de 2000/2007) pour des jeunes actifs, mais 
aussi pour des ménages plus âgés, qui « profitent » du cadre de vie; ces logements seraient 
créés pour beaucoup dans le pôle urbain, mais également dans les autres pôles, notamment 
dans des maisons de ville moins consommatrice de foncier. 

Ces logements à 65 % individuels, mais plus denses qu’auparavant, supposeraient 
l’affectation de 186 hectares d’urbanisation nouvelle au résidentiel, consommation non 
négligeable, mais à replacer dans le cadre de l’accroissement de la population. 

 

Avantages  Inconvénients / Difficultés  

Diversification économique Consommation foncière  

Articulation des échelles de 
gouvernance selon le principe 
de subsidiarité (stabilité 
institutionnelle)  

Offre de transports en commun moins 
aboutie que dans scénario 2  

Densité dans les pôles urbains et 
ruraux (maisons de ville)  

Difficulté à faire vivre le principe de 
subsidiarité 

Décloisonnement des bassins de 
vie, meilleure répartition du 
développement  

 

Dynamisme démographique  
 

 

 

Scénario 4 : une nouvelle ruralité 

Les orientations : 

➢ Une gestion réussie de l’après-pétrole avec la transition vers une 
économie présentielle  

➢ Un territoire de « rurbains… », dépendant des agglomérations 
voisines 

➢ Un développement organisé des zones rurales autour de pôles 
ruraux, fragilisant le rôle des villes-centres 

➢ Une rupture urbanistique avec une densification des pôles ruraux 
(fin du modèle pavillonnaire) 

➢ Des espaces naturels préservés mais avec une augmentation des 
déplacements et une difficulté à organiser les transports en 
commun 

➢ Une gouvernance forte à l’échelle communautaire pour une 
maitrise de l’urbanisation mais une gouvernance fragilisée par des 
demandes tout « azimut », notamment pour les équipements 

 

Synopsis : 

Ce scénario est celui d’une forte attractivité du territoire pour les ménages, notamment 
aisés, des agglomérations voisines, dans le cadre d’un développement rural et d’un maillage 
de pôles répartis sur tout le territoire.  

La population augmenterait de façon modérée (79500 habitants en 2030, soit + 5,5 %) et 
répartie sur tout le territoire. 

La volonté de préserver les paysages, l’environnement et le cadre de vie conduit à prévoir 
une forte évolution des villages et des bourgs, avec des constructions plus denses, des 
maisons de ville, des parcelles plus petites, des fronts bâtis le long des voies : le 
développement rural qui fait la trame essentielle de ce scénario vise à être plus durable. Une 
rupture urbanistique par rapport aux années récentes mais qui revient à ce qui se faisait dans 
les villages d’autrefois… 

Sur le plan économique, ce scénario est moins créateur d’emplois ; les activités présentielles 
(commerce, services, notamment à la population, tourisme) forment l’essentiel du 
développement, avec un nombre croissant d’actifs allant travailler à l’extérieur (le territoire 
n’est plus un pôle d’emplois, malgré la création de 5000 emplois sur 20 ans, et le taux 
d’emploi redescend à 0,90). Nombre de ces activités se localisent dans le tissu urbain existant 
(qui absorbe 40 % des nouveaux emplois), et le besoin en zones d’activité n’est plus que de 
93Ha. sur 20 ans. 

Le nombre de logements à construire, n’est pas négligeable (4 900), dont les deux tiers en 
individuels denses, qui supposeraient d’affecter 98 Ha. au résidentiel, un tiers des nouvelles 
constructions étant réalisées dans le tissu urbain existant. 
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Synthèse des 4 scénarii prospectifs à l’horizon 2030 

 

 Nombre 
d’habitant

s 

Nombre 
de 

logement
s 

Consommatio
n à vocation 

d’habitat 

Nombre 
d’emploi

s 

Consommation 
à vocation 
d’activités 

Scénario 
1 : 
tendancie
l 

74 400 3 400 265 hectares - 2 000 252 hectares 

Scénario 
2 : pôle 
actif et 
concentré 

80 300 4 700 142 hectares + 11 000 220 hectares 

Scénario 
3 : 
territoire 
équilibré 

82 400 6 500 186 hectares + 11 000 233 hectares 

Scénario 
4 : une 
nouvelle 
ruralité 

79 500 4 900 98 hectares + 5 000 93 ectare
s 

 

 
Avantages  Inconvénients / Difficultés  

Stratégie de diversification vers 
une économie présentielle  

Dispersion conduisant à une perte de 
capacités d’actions de la CVS 
(notamment pour des projets 
structurants)  

Volontarisme politique - 
Interventionnisme 
Politique volontaire de 
planification  

Dépendance aux agglomérations voisines  

Mixité des fonctions  Pas de solutions de mobilité autre que la 
voiture (=ségrégation sociale et 
géographique accentuée)  

Rupture urbanistique  Acceptabilité de la rupture urbanistique   
Territoire dortoir   
Fragilisation des pôles urbains du 
territoire  
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2.2.2 Analyse environnementale des scénarii 

Mode de lecture du tableau d’analyse environnementale : 

 

 Effet positif : opportunités pour l’évolution de l’environnement 

  

 Effet positif ou nul selon l’application de mesures spécifiques 

  

 Effet négatif ou nul selon l’application de mesures spécifiques 

  

 Effet négatif : menaces de dégradation de l’environnement 

  

 Effet et impact ne dépendant pas de la politique du SCoT 
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  Eléments de base SCENARIO 1 SCENARIO 2 SCENARIO 3 SCENARIO 4 

OCCUPATION DU 
SOL 

Consommation de 
l’espace prévue en Ha 

Etalement urbain (>500ha) 

Fort impact sur les terres agricoles 

Expansion de l’urbanisation limitée 
(<400ha) et restreinte au niveau de 

la coupure verte 

Consommation foncière élevée 
(>400ha) 

Fort impact sur les terres agricoles 

Faible expansion urbaine et 
consommation foncière (<200ha) 

Type d’urbanisation 
(résidentielle, dense, ou 
autre) 

PATRIMOINE 
NATUREL 

Orientations et mesures 
envisagées 

Rupture des continuités Respect de la continuité écologique 
Est-Ouest au niveau de l’abbaye du 

Valasse  

Préservation des continuités 
écologiques 

Espaces naturels préservés 

Perte qualitative et quantitative 
des milieux naturels 

Préservation des espaces et milieux 
à caractère rural et naturel 

EAU ET RIVIERES Consommation de 
l’espace prévue en Ha  

Augmentation de 
l’imperméabilisation des sols 

Augmentation de 
l’imperméabilisation des sols dans la 

Vallée du Commerce 

Augmentation de 
l’imperméabilisation des sols 

Augmentation des problématiques liées 
à l’assainissement notamment 

individuel 

Spatialisation de la 
consommation d’espace 
(vallées, plateau, 
coteaux, …) 

Augmentation du ruissellement et 
de la pollution diffuse 

Impact limité sur la fonctionnalité de 
la rivière du Commerce grâce à la 

« coupure verte » 

Augmentation du ruissellement et de 
la pollution diffuse 

Variation de la 
population en nombre 
d’habitants 

    Augmentation des problématiques 
liées à l’assainissement 

Respect des orientations 
du SAGE de la Vallée du 
Commerce 

      

PAYSAGE Politique paysagère et 
d’aménagement 
dominante 

Mitage du paysage Préservation du patrimoine paysager 
cauchois sur les plateaux agricoles 

Mitage du paysage Densification des pôles ruraux 

Perte de l’identité patrimoniale 
cauchoise 

Mesures de réduction de l’impact sur 
le paysage à prévoir dans la Vallée 

du Commerce 

Perte de l’identité patrimoniale 
cauchoise 

Mitage du paysage 

DECHETS Variation de la 
population en nombre 
d’habitants 

Stabilisation du tonnage Augmentation du tonnage Augmentation du tonnage Augmentation du tonnage 

Mesures d’anticipation de 
l’augmentation du tonnage à prévoir 

Mesures d’anticipation de 
l’augmentation du tonnage à prévoir 

Mesures d’anticipation de 
l’augmentation du tonnage à prévoir 

RISQUES Orientation souhaitée de 
l’activité économique 

Augmentation de l’érosion des sols Augmentation des enjeux dans la 
Vallée du Commerce 

Augmentation de l’érosion des sols Diminution du risque industriel 

Consommation l’espace 
prévue en Ha 

Mesures de prévention du risque et 
de réduction de l’exposition à 

mettre en place 

ENERGIE Orientation souhaitée de 
l’activité économique 

Augmentation des émissions de 
carbone 

Réduction des émissions de carbone 
selon l’importance du 

développement des modes de 
circulations doux (TCSP, voie 

fluviale, …) 

Augmentation des émissions de 
carbone dus aux déplacements 

individuels 

Augmentation des émissions de 
carbone 

Orientation souhaitée de 
la Problématique des 
transports en commun 
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Variation de la 
population en nombre 
d’habitants 

Impact en lien également avec la 
politique nationale et régionale 

des transports 

Impact en lien également avec la 
politique nationale et régionale des 

transports 

Impact en lien également avec la 
politique nationale et régionale des 

transports (voir annexe) 

Impact en lien également avec la 
politique nationale et régionale des 

transports (voir annexe) 

NUISANCES ET 
POLLUTIONS 

Orientation souhaitée de 
l’activité économique 

Réduction des pollutions de l’air Quelle amélioration des pratiques et 
du circuit agricoles ? 

Réduction des pollutions de l’air Réduction des pollutions de l’air 

Orientation souhaitée de 
la problématique des 
transports en commun 

Réduction des sources de 
pollutions du sol 

Quel type de diversification 
économique et entreprises 

industrielles ? 

Réduction des sources de pollutions 
du sol 

Réduction des sources de pollutions du 
sol 

Variation de la 
population en nombre 
d’habitants 

        

2.2.3 Le scénario choisi 

 

Les élus communautaires ont fait le choix en 2010 du scénario 2 « pôle 
actif et concentré » : vision ambitieuse du territoire, à la hauteur des 
défis économiques, sociaux et environnementaux à relever. 

 

Le choix de ce scénario, analysé à l’époque au regard des défis que le 
territoire devra relever et non sur la base des hypothèses chiffrées (dont 
la valeur est purement indicative, les modèles de simulation utilisés étant 
très simplificateurs) est maintenu, il reste pertinent. 

 

➢ Au regard des défis de revitalisation des centres urbains 

L’ambition de revitaliser les centres urbains se traduit au travers d’un 
scénario 2 dans lequel, la ville retrouve toute sa place dans la vie 
quotidienne. Il s’agit de recentrer le développement sur l’urbain, de 
redonner tout son sens au « vivre en ville » en créant un cadre de vie 
attractif.  

Si le scénario 2 répond à cette ambition, les scénarios 1 et 4 tendent à un 
développement plutôt rural, où les villes continuent à se dépeupler et où 
l’habitat impacte fortement l’activité agricole.  

Le scénario 2 est celui de l’innovation urbaine : des espaces de vie sociale 
où chacun trouve à s’y loger selon ses aspirations ; des espaces urbains 
scandés de respirations vertes et d’aménagements qui adoucissent 
l’ambiance urbaine. A l’inverse, il traduit dans les faits et dans les actes, 
l’ambition, trop souvent destituée, de conserver la « ruralité » des 
communes rurales. 

➢ Au regard du défi de protection de l’agriculture 

Certain du rôle de l’agriculture (alimentaire, économique, paysager et 
environnemental), Caux Seine agglo souhaite contribuer à sa protection. Il 
s’agit de lui redonner toute sa place stratégique. L’ambition est de 
promouvoir une agriculture qui soit respectée mais aussi respectueuse de 
son environnement, responsabilisée vis-à-vis de la gestion des risques 
naturels, de la qualité des sols, de la ressource en eau, des milieux 
naturels et de la biodiversité. 

Si le terme « protection » de l’agriculture est souvent identifié comme un 
enjeu majeur, c’est parce que cette activité pâtit des conséquences de 
l’urbanisation non maîtrisée : consommation de terres agricoles, réduction 
des superficies d’épandage, support des mesures compensatoires… 

Le scénario 2 place l’agriculture comme une activité qui structure un 
espace rural largement préservé de l’urbanisation. 

Les impacts de l’urbanisation sur l’agriculture ne sont plus à prouver. Le 
scénario 1 tendanciel ne peut prétendre protéger l’agriculture. De même, 
le scénario 4, même s’il vise à urbaniser autrement dans les communes 
rurales, ne peut être sans conséquence dommageable sur l’activité 
agricole à partir du moment où ces espaces accueillent de nombreuses 
constructions neuves. 

Comparativement au scénario 3, le scénario 2 fait part d’encore plus de 
volontarisme en matière de recentrage du développement dans l’urbain et 
de valorisation agricole et paysagère des communes rurales. 

➢ Au regard des défis de mobilité et énergétiques 

Le défi des mobilités est un enjeu d’autant plus important pour le 
territoire de Caux Seine agglo que son urbanisation est relativement 
diffuse. Pour répondre au défi des mobilités, la problématique doit être 
abordée sous deux angles : offrir des solutions de mobilité durable aux 
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habitants et réduire les émissions de gaz à effet de serre pour infléchir les 
perspectives alarmistes de changement climatique. 

Le scénario 2 défend l’intérêt de la mobilité dans la construction d’une 
armature urbaine durable. En recentrant le développement urbain dans 
les communes urbaines, la densification de ces espaces laisse entrevoir la 
viabilité d’un réseau de transport en commun, en particulier dans la vallée 
du Commerce qui devra constituer une agglomération de style nouveau, 
articulée autour de services de transports durables et fluides. 

Contrairement aux scénarii 1 et 4, le scénario 2 rompt la tendance au 
mitage de l’urbanisation qui rend très difficile la mise en œuvre de 
services de transports collectifs. De plus, les scénarii favorables au 
développement démographique des communes rurales accentuent la 
vulnérabilité énergétique des ménages. Ceux-ci étant dépendants de leur 
voiture pour se déplacer, une augmentation forte des prix des carburants 
pourrait réduire considérablement les possibilités de se déplacer et 
aboutir à des bouleversements économiques et sociaux profonds. 

 

➢ Au regard des défis économiques 

Caux Seine agglo est un territoire industriel doté d’une main d’œuvre 
qualifiée et d’un savoir-faire reconnu. Les révolutions technologiques ont 
fait évoluer l’industrie qui aujourd’hui est principalement tournée vers la 
pétrochimie. Cette industrie vieillissante pose aujourd’hui la question de 
la reconversion industrielle, de la diversification économique et plus 
largement du maintien du bassin d’emploi local (maintien de la capacité 
du territoire à fournir à ses actifs résidents un emploi sur place ainsi qu’à 
des actifs non-résidents). 

Le scénario 2 insiste sur le rôle économique que joue et devra jouer le 
territoire de Caux Seine agglo à l’échelle estuarienne et par conséquent 
nationale. Il ne s’agit pas d’un territoire dortoir, tel que le définit le 
scénario 4 où l’enjeu économique est laissé de côté. La volonté forte des 
élus locaux est d’anticiper les mutations industrielles à venir et d’anticiper 
la fin de l’industrie pétrochimique telle qu’elle s’est développée ces 50 
dernières années. 

 

La question commerciale est également traitée au travers de la politique 
économique du territoire. Le constat global est un appauvrissement de 

l’offre commerciale du territoire, pour le commerce de proximité, de 
centre-ville mais aussi de grande surface. Sans stratégie intercommunale 
clairement affichée et mise en œuvre, les effets de concurrence interne 
au territoire n’ont pu aboutir qu’à une déstabilisation de l’offre 
commerciale. 

Le scénario 2 prône le maintien et le renforcement de l’armature urbaine 
existante autour de la vallée du Commerce et du pôle de Caudebec en 
Caux. L’objectif est ainsi de maintenir les pôles commerciaux existants et 
de les développer. Le pôle commercial de Gruchet-Le Valasse, parce qu’il 
est situé sur un axe structurant de déplacements, au centre de la vallée 
du Commerce, est celui privilégié pour devenir la locomotive du territoire. 

 

➢ Au regard des défis de protection du patrimoine naturel 

La protection du patrimoine naturel présente un double enjeu :  

➢ Un enjeu écologique : le maintien de la biodiversité ; 

➢ Un enjeu de cadre de vie : la qualité des paysages et des espaces. 

 

Le mitage de l’urbanisation, les déplacements qu’engendrent la 
périurbanisation, la banalisation des constructions et des paysages… ont 
eu des effets néfastes sur le patrimoine naturel. 

Le scénario 2 établit une armature urbaine plus durable qui privilégie le 
développement dans l’urbain avec en conséquence une baisse des besoins 
en déplacements par la mise en œuvre d’un réseau de transports en 
commun. Il protège également les communes rurales d’une urbanisation 
extensive, non maîtrisée, en posant l’activité agricole comme l’usage 
principal de ces espaces. 

Le scénario 2 est ainsi bien plus favorable au patrimoine et aux ressources 
naturels que les scénarii 1 et 4 qui accentuent les problématiques actuelles 
de consommation foncière et de déplacements. 
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2.3 La traduction réglementaire du projet 

2.3.1 Justifications relatives à la nouvelle organisation 
territoriale 

Atteindre 81 000 habitants 

L’objectif démographique fixé dans le SCoT, 81 000 habitants à l’horizon 
2030 traduit le défi d’une attractivité résidentielle consolidée à la fois par 
l’attractivité économique propre au territoire et par le dynamisme de 
l’Axe Seine. Cette croissance démographique en apparence modérée, est 
obtenue à partir d’un solde naturel qui se maintient et d’un solde 
migratoire positif, à l’instar celui observé sur la dernière période (2013-
2018). Cet objectif est ambitieux mais réaliste.  

Ambitieux car si on se réfère à l’évolution du solde migratoire, ce dernier 
a été négatif pendant 30 ans pour ensuite être nul à partir de 2008 et 
positif à partir de 2013. Mais toutefois réaliste, si on le compare aux 
tendances d’évolution démographique moyenne depuis 1999 (+0,31% par 
an), et depuis 2010 (+0,39% par an).  

 

Atteindre 81 000 habitants à l’horizon 2030 nécessitera une croissance 
démographique moyenne de 0,35% par an (la population recensée en 2017 
sur le territoire de Caux Seine agglo s’élève à 77 495 habitants). 

 

La structuration de l’armature urbaine 

L’armature urbaine a pour principal objectif de polariser le 
développement urbain pour renforcer la fonction de bassin de vie de la 
vallée du Commerce et développer deux pôles urbains intermédiaires à 
Caudebec-en-Caux (Commune déléguée de Rives-en-Seine) et à Fauville en 
Caux (Commune déléguée de Terres-de-Caux). Cette armature présente 
les avantages de limiter le mitage de l’urbanisation, de créer des 
centralités vivantes et attractives, de limiter les besoins en déplacements 
et de faciliter la mise en œuvre d’un réseau de transport en commun. 

 

L’armature urbaine se compose de trois catégories : 

Communes urbaines : Ce sont les centralités du territoire offrant aux 

habitants : équipements, commerces, services, transport en commun, 
emploi. Les 4 communes urbaines de la vallée du Commerce forment les 
pôles urbains principaux. Un pôle urbain Nord, composé de Bolbec et 
Gruchet le Valasse, qui présentent une continuité de bâti. Lillebonne et 
Notre-Dame de Gravenchon (Commune déléguée de Port-Jérôme sur 
Seine) constitue le pôle urbain Sud, partageant entre elles, la zone 
industrielle de Port-Jérôme1.  

Caudebec-en Caux (Commune déléguée de Rives-en-Seine) et Fauville-en-
Caux (Commune déléguée de Terres-de-Caux) sont des pôles urbains 
intermédiaires. Moins peuplées que les communes urbaines de la vallée du 
Commerce, elles offrent toutefois toute la gamme des commerces, 
services et équipements d’un pôle, et rayonnement largement sur les 
communes rurales qui les entourent. Les lignes de transport en commun 
régionales permettent leur connexion aux autres pôles du territoire ou hors 
territoire. 

 

Communes périurbaines : Elles sont limitrophes aux communes 

urbaines, et présentent même pour certaines une continuité de bâti avec. 
Elles sont caractérisées par un nombre de ménages en 2018 supérieur à 
300 et ont toutes fait l’objet d’une croissance démographique dynamique 
depuis 1968. Elles ont contribué au développement démographique du 
territoire et à l’avenir, elles continueront de venir en renfort des 
communes urbaines pour lesquelles les contraintes naturelles 
(topographie, environnement…) limitent le développement. Accessibles, 
par des voies routières structurantes (à l’exception de La Trinité du Mont), 
elles offrent par ailleurs des équipements, commerces et services de 
proximité. Elles sont également toutes situées à proximité d’un pôle 
d’emplois existant ou en devenir. 

Communes rurales : Ce sont toutes les communes qui ne remplissent 

pas les critères pour être qualifiées de communes urbaines ou 
périurbaines. Elles participent à la valorisation qualitative du territoire à 
travers la préservation des paysages, du patrimoine bâti, de l’agriculture 
et des milieux naturels… Afin de limiter la dispersion de l’habitat, 
l’urbanisation y est modérée et répond à l’objectif de maintenir le niveau 
de population.  
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Pôles de proximité : Certaines communes périurbaines et rurales 

peuvent constituer une centralité locale pour les communes rurales 
voisines au regard du niveau d’équipements, de services et de commerces 
de proximité. Elles bénéficient toutes d’une accessibilité aisée par des 
infrastructures routières structurantes et la plupart sont également 
desservie par les transports en commun (régionaux).  

La Mailleraye sur Seine (commune déléguée d’Arelaune en Seine), La 
Frenaye et Yébleron sont d’ores et déjà des pôles de proximité. Les autres 
communes identifiées ne présentent que partiellement les 
caractéristiques recherchées, et ne jouent pas encore pleinement ce rôle 
de pôle de proximité, ce sont des pôles en devenir : Saint Antoine la Forêt, 
Beuzeville-La Grenier, Lanquetot, Saint Arnoult. 

 

Les objectifs de recentrage démographique 

Les données démographiques font état d’un développement 
démographique des communes périurbaines et rurales bien plus important 
que les communes urbaines depuis 1968. Le poids de la population urbaine 
n’a cessé de diminuer, passant de 58% en 1968 à 47% en 20171. 

La volonté politique est d’enrayer cette tendance et d’agir pour le 
recentrage du développement sur l’urbain. Il est indispensable au maintien 
du niveau d’équipements et de services des pôles urbains. 

L’objectif démographique est de renforcer le poids démographique des 
communes urbaines et périurbaines qui devront atteindre en 2030, 
respectivement, 47.5% et 14,5% de la population. 

 

 

 

  Population 
2017 

Population 
2030 

Variation 
en 

nombre 
d'habitan

ts 

Contribution 

à la 
croissance   Nomb

re 
Part 

% 

Nom
bre 

Part 

% 

 
1 En 2017, l’INSEE fournit les chiffres de la population à l’échelle des communes nouvelles, afin d’estimer la population par 

catégorie de communes, une estimation du nombre d’habitants de chacune des communes déléguées a été réalisée. 

Communes 
urbaines 

36 
607 

47.2
% 

38 
475 

47,5
% 

1868 53.3% 

Communes 
périurbaines 

10 
746 

13.9
% 

11 
745 

14,5
% 

999 28.5% 

Communes rurales 30 
142 

38.9
% 

30 
780 

38% 638 18.2% 

  77 
495 

 100% 81 
000 

100
% 

3 505   

 

Le recentrage sur l’urbain peut sembler léger au premier abord, mais cette 
inflexion de la tendance correspond à un effort important en réalité 
puisque les 6 communes urbaines et 9 communes périurbaines 
contribueront à hauteur de 81.8% à la croissance démographique de Caux 
seine agglo à l’horizon 2030. Le recentrage participe à la lutte contre 
l’étalement urbain et l’éparpillement de la population, au rapprochement 
du lieu de travail et du lieu de résidence. 

Les 47 communes rurales voient leur poids démographique au sein du 
territoire de Caux Seine agglo quelque peu diminuer (-0.9 point).  
L’objectif est de maintenir le niveau de population dans les communes 
rurales, ainsi environ 638 habitants pourront être accueillis sur la période 
d’application du SCOT, soit en moyenne +1 habitant par an et par 
commune jusqu’en 2030.  

Le phénomène de desserrement des ménages fera également son effet sur 
la population de ces communes composée majoritairement de ménages 
avec enfants (vieillissement et décohabitation), mais compte tenu des 
caractéristiques du parc de logements de ces communes (grands 
logements, habitat individuel très majoritaire), le renouvellement partiel 
du peuplement par de jeunes ménages avec enfants pourrait amortir le 
phénomène de desserrement. La modération du foncier ouvert à 
l’urbanisation et le renchérissement de la vie en milieu rural (notamment 
le budget transport) vont contribuer à contenir la croissance 
démographique des communes rurales. Plus les nouveaux logements 
produits viendront diversifier la composition de leur parc résidentiel, plus 
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ils favoriseront cette rotation entre ménages bénéfique pour le maintien 
du niveau de population.  

 

Les objectifs de logements 

Les objectifs de logements définis découlent de la volonté d’accueillir 
81 000 habitants en 2030 tout en polarisant le développement 
démographique sur les pôles urbains et les communes périurbaines. Les 
chiffres résultent d’un processus de calcul en cascade, intégrant : 

➢ Les objectifs de croissance démographique, 

➢ Les évolutions sociodémographiques, à savoir le phénomène de 
desserrement des ménages, 

➢ Les objectifs de renouvellement urbain,  

➢ Les besoins relatifs à la fluidité du marché immobilier, à savoir un 
taux de vacance de 5%. 

Si les méthodes de calcul des objectifs de logements par catégorie de 
communes aboutissent à des chiffres très précis, ils ne sont pas pour autant 
à appréhender à l’unité près. Les calculs étant basés sur les données de 
l’INSEE de 2017 ainsi que sur des hypothèses réalistes mais non vérifiables 
à ce jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démarche de calcul des objectifs de logements à produire (2018-2030) 
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Besoins liés au desserrement des ménages 

  Urbain Périurbain Rural 

Population 2017 36 607 10 746 30 142 

Taille des ménages 2017 2,24 2,55 2,57 

Taille des ménages 2030 selon poursuite de 
la tendance 2010-2017 

2.19 2.35 2.38 

Taille des ménages 2030 estimée 2,19 2,37 2,35 

Logements en 2017 16 010 4 183 11 942 

Besoins desserrement 2030 695 353 864 

 

La diminution de la taille moyenne des ménages (ou desserrement des 
ménages) constatée tant à l’échelle de la communauté d’agglomération 
qu’à l’échelle nationale est la résultante de plusieurs évolutions 
sociétales : diminution du nombre d’enfants par ménage, allongement de 
la durée de vie, augmentation des séparations conduisant à 
l’augmentation du nombre de ménages composés d’une à deux personnes… 

Pour évaluer les besoins en logements liés à la diminution de la taille 
moyenne des ménages, des hypothèses de taille moyenne des ménages en 
2030 ont été retenues par catégorie de communes.  

Pour les pôles urbains, la taille moyenne des ménages envisagée en 2030 
est de 2.19 (contre 2.24 en 2017), elle correspond à l’évolution 
tendancielle.  

La taille moyenne des ménages estimée en 2030 pour les communes 
périurbaines est de 2.37 (contre 2.55 en 2017), légèrement supérieure à 
l’évolution tendancielle (2.35). Le maintien d’une production dynamique 
et plus diversifiée (plus de locatif) devrait limiter les effets de la 
décohabitation et favoriser une rotation en faveur de jeunes ménages avec 
enfants. 

Pour les communes rurales, la taille moyenne des ménages retenue pour 
2030 est de 2.35 (contre 2.57 en 2017). La production de logements dans 
ces communes étant freinée, notamment par le SCOT approuvé en 2013, 
et encore spécialisée principalement vers l’habitat individuel (en 
accession), la faible rotation des ménages, le vieillissement et une 

décohabitation plus importante impliqueront une diminution de la taille 
moyenne des ménages probablement supérieure à la tendance (2.38). 

 

Besoins liés aux nouveaux arrivants 

  Urbain Périurbain Rural 

Population 2017 36 607 10 746 30 142 

Population 2030 38 475 11745 30 780 

Taille des ménages 2030  2,19 2,37 2,35 

Besoins arrivants 2030 852 422 271 

 

Besoins liés au renouvellement du parc de logements 2017 

  Urbain Périurbain Rural 

Logements 2017 16 010 4 183 11 942 

Taux de renouvellement 2% 0.5% 0.7% 

Besoins en renouvellement du parc 
existant 

320 20 85 

Les taux de renouvellement définis correspondent à des taux moyens 
hypothétiques établis à partir de l’observation de la tendance passée des 
opérations de renouvellement urbain observées sur le territoire de Caux 
Seine agglo. Certaines communes urbaines du territoire ont connu 
quelques opérations de renouvellement urbain, il reste encore des îlots 
dégradés ou désuets, ce qui conduit à fixer un objectif de renouvellement 
du parc de 2% sur la période 2018-2030, soit 320 logements. Pour les 
communes périurbaines et rurales, les opérations de renouvellement 
urbain sur la période passée sont rares. La typologie de bâti de ces 
communes ne permet pas d’envisager le même taux de renouvellement 
que les communes urbaines. Ainsi, il est retenu, un objectif de 
renouvellement urbain de 0.5% du parc de logements pour les communes 
périurbaines et 0.7% pour les communes rurales. Les communes 
périurbaines présentant un parc de logements plus récent que celui des 
communes rurales, un taux de renouvellement moindre a été retenu pour 
ces dernières. 
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Besoins liés à la vacance 

  Urbain Périurbain Rural 

Besoins desserrement 2030 695 353 864 

Besoins arrivants 2030 852 422 271 

Besoin en renouvellement du parc  320 20 85 

Besoins en vacance (5%) 93 40 60 

Le niveau de vacance du parc de logements détermine la fluidité du 
marché immobilier. Pour assurer une rotation suffisante, l’augmentation 
du parc de logements nécessite d’intégrer une part de logements vacants 
pour conserver un taux de vacance correct. Ce taux est estimé à 5% des 
logements à construire à l’horizon 2030 et s’applique aux objectifs de 
construction pour 2030. 

Le calcul du besoin en logements n’a pas pris en compte la possibilité de 
remise sur le marché de logements vacants. En effet, la vacance des 
logements est une problématique localisée principalement sur les 
communes de Bolbec et Caudebec-en-Caux (commune déléguée de Rives-
en-Seine), de plus l’objectif de remise sur le marché de ces logements ne 
concerne qu’une part réduite des logements vacants, ceux faisant l’objet 
d’une vacance structurelle (vacants depuis plus de 2 ans). De plus on peut 
penser que des opérations de renouvellement urbain, complexes à mettre 
en œuvre, sont une alternative plus pertinente que la remise sur le marché 
après rénovation. Ainsi, ce sera au PLUi de prendre en compte cette 
problématique très localisée lors de la définition du projet urbain de 
chacune des communes urbaines. 

Bilan des besoins en logements sur 2018-2030 

  Urbain Périurbain Rural 

Besoins desserrement 2030 695 353 864 

Besoins arrivants 2030 852 422 271 

Besoin en renouvellement du parc  320 20 85 

Besoin en vacance 93 40 60 

Total des besoins 2030 1960 835 1280 

 

Le calcul des objectifs de production de logements a été réalisé sur la 
période 2018-2030 car ils se basent sur les données INSEE de 2017.  Il 
convient donc de soustraire les logements produits sur la période 2018-
2020 afin de fixer des objectifs en cohérence avec la période d’application 
du SCOT révisé. 

Objectifs de production de logements sur 2021-2030 

  Urbain Périurbain Rural 

Total des besoins 2018-2030 1960 835 1280 

Logements produits 2018-2020 240 99 242 

Besoins en logements  

2021-2030 

1720 736 1038 

Pour atteindre 81 000 habitants en 2030, les calculs des besoins en 
logements aboutissent à l’objectif de « 3494 » logements à construire 
sur la période 2021-2030, soit un rythme de construction de 349 
logements par an. Les communes, surtout les communes urbaines, 
devront fournir un effort significatif puisque ce rythme était de 293 
logements par an entre 2010 et 2021 mais réalisable, le territoire 
enregistrait 343 logements par an entre 2010 et 2016. 

 

La diversité de l’habitat 

Depuis de nombreuses années, la maison au milieu de sa parcelle est le 
modèle standard de l’habitat dans les communes périurbaines et rurales 
mais aussi le modèle dominant dans la production de logements dans les 
communes urbaines. Face au défi de la sobriété foncière, il est impératif 
de repenser le développement urbain et de faire évoluer les modes 
d’habiter.  

La diversification du parc de logements revêt donc deux objectifs : 
Consommer moins de foncier pour l’habitat et répondre aux besoins induits 
par les différentes étapes du parcours résidentiel des ménages et les 
évolutions sociétales (vieillissement de la population, desserrement des 
ménages…). 
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Le DOO définit par catégorie de communes des objectifs relatifs à la 
diversité de l’habitat. 

➢ Les communes urbaines ont vocation à accueillir une part de 
logements collectifs importante (45% des logements à construire) 
pour créer des milieux urbains suffisamment denses et présentant 
une mixité fonctionnelle : commerces, services, équipements… La 
densité de population est également un prérequis pour le 
développement d’un réseau de transport en commun optimisé. Le 
logement groupé (35%) a également sa place dans la mesure où il 
permet d’accueillir des familles qui aspirent à un espace extérieur 
privatif tout en restant dans des opérations de logements assez 
denses. Le logement individuel (20%) n’est pas compatible avec les 
caractéristiques urbaines de la ville et sa place est réduite dans le 
tissu bâti. 

 

➢ Les communes périurbaines accueillent une part importante de 
logements groupés (50%). Même si elles n’ont pas connu un 
développement bâti de ce type ces dernières années, les pratiques 
urbaines, particulièrement consommatrices d’espaces, ne peuvent 
perdurer compte tenu des objectifs de construction importants qui 
leur sont attribués. Le logement groupé permet de maintenir les 
principes de l’habitat périurbain (logement avec jardin) tout en 
visant des densités plus élevées. L’habitat individuel (35%) permet 
de répondre à une demande particulière, non majoritaire, et 
d’assurer les transitions entre les espaces bâtis nouveaux et ceux 
plus anciens. Le niveau de densité du tissu bâti individuel doit en 
revanche être revu à la hausse. Les communes périurbaines 
produisent également du logement collectif (15%) car elles 
absorbent une partie du développement démographique des villes. 
Elles doivent ainsi disposer d’un parc de logements diversifiés pour 
répondre à tout type de population. En revanche, le bâti collectif 
ne peut être envisagé de la même manière que dans les villes. Le 
tissu bâti et les caractéristiques paysagères des communes 
périurbaines amènent à privilégier plutôt des petits collectifs 
(hauteur et gabarits contenus). 

 

➢ Les communes rurales accueillent principalement des 
constructions neuves individuelles (70%), avec une densité revue à 
la hausse dans les centres-bourgs. Ces villages ont vocation à 
conserver ou à reconquérir leur caractère rural, à protéger les 
espaces agricoles et à valoriser les espaces naturels, cela passe 
par la conservation d’un tissu bâti traditionnel. C’est pourquoi le 
bâti sera diversifié par la réintroduction/la construction de 
logements groupés (30%) qui répond en outre à une demande 
croissante d’acquisition de parcelles plus petites (facilité 
d’entretien et plus de budget pour acquérir une maison de 
qualité). Bien entendu, l’habitat collectif n’est pas proscrit mais 
il ne répond pas généralement aux caractéristiques du tissu bâti 
de ces communes. Les communes rurales jouant le rôle de pôle de 
proximité ont plus vocation à recevoir du petit collectif en veillant 
à ce qu’il s’intègre bien dans le tissu bâti existant en termes de 
gabarit et d’aspect. 

 

Outre la diversification du parc de logements à l’échelle de chaque 
catégorie de commune et de chaque commune, le DOO incite également 
à une répartition spatiale équilibrée des différents types de logements, 
surtout au sein des communes urbaines et périurbaines. Cette répartition 
équilibrée des types de logements participe à la mixité sociale au sein des 
zones d’habitat. La densification du tissu bâti existant (dent creuse, 
division parcellaire), le renouvellement urbain sont autant d’occasion 
d’introduire plus de diversité de logements. 

Pour les nouvelles opérations d’ensemble portant sur une surface brute à 
aménager supérieur à 2 ha, au sein des communes urbaines, périurbaines 
et rurales pôles de proximité, le DOO impose la réalisation d’au moins deux 
typologies de logements.  

 

La mixité sociale des secteurs habités 

Un des enjeux mis en avant à l’issue du diagnostic est de doter le territoire 
d’un parc de logements répondant aux besoins des ménages, notamment 
ceux à faible revenu, et des parcours résidentiels. Cela passe entre autres 
par la promotion de la mixité sociale au sein des secteurs habités. Ainsi, 
le DOO prévoit différentes pistes d’action : 
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➢ La poursuite de la production de logements aidés, de manière 
différenciée selon l’armature urbaine mais aussi selon le taux de 
logements aidés au sein de chaque commune afin d’opérer un 
rééquilibrage territorial ; 

➢ La promotion du renouvellement ou de la rénovation du parc social 
existant pour gagner en confort, performance énergétique et 
attractivité ; 

➢ La diversification en typologie de taille du parc de logements 
aidés, notamment au regard de l’évolution de la composition des 
ménages ; 

➢ Une intégration réussie des projets d’habitat dans le tissu urbain. 

 

A côté des objectifs qualitatifs, le DOO prévoit des objectifs quantitatifs 
de production de logements aidés (30% de la production de logements du 
territoire devra être des logements aidés), déclinés à l’échelle de 
l’armature urbaine. Ces objectifs chiffrés visent à poursuivre la production 
de logements aidés sur le territoire pour répondre aux besoins identifiés 
lors de la phase de diagnostic, tout fléchant la production vers les 
communes urbaines (65%), périurbaine (25%) et rurale pôle de proximité 
(10%) en cohérence avec la polarisation du développement urbain et les 
fonctions urbaines exercées par ces communes. Pour les communes 
urbaines, sont précisées les communes qui devront intensifier leur 
production de logements aidés en réponse à des taux de logements aidés 
insuffisants (Gruchet le Valasse, Fauville-en-Caux (commune déléguée de 
Terres-de-Caux)) ou un besoin au regard des revenus des ménages 
(Bolbec).  

Pour chacune de ces catégories de l’armature urbaine, le DOO précise 
également la répartition de la production de logements aidés entre locatif 
aidé et accession sociale. Là encore, l’objectif est de rééquilibrer l’offre 
sociale à l’échelle des communes destinées à en recevoir au regard de 
leurs fonctions urbaines. 

Le PLH, en cohérence avec le DOO du SCOT de Caux Seine agglo devra 
déterminer plus finement les objectifs de production de logements aidés, 
par typologie, mode de financement (PLAI, PLUS, PLS…) 

Les conditions du développement urbain liés à l’habitat 

Devant les enjeux nationaux de limitation de la consommation d’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain, le DOO conditionne la production de 
logements au respect de deux principes : 

➢ La mobilisation prioritaire des espaces libres situés en zone 
urbanisée ; 

➢ Une extension de l’urbanisation en continuité de la tache bâtie 
principale pour les communes urbaines ou des centres-bourgs pour 
les communes périurbaines et rurales. 

La mobilisation des espaces libres de constructions situés en zone 
urbanisée peut s’opérer par densification d’une parcelle déjà bâtie 
(division parcellaire), la construction d’une dent creuse, la mutation 
d’usage d’un espace ou d’une construction, une opération de 
renouvellement urbain ou la reconversion d’une friche urbaine ou 
industrielle. L’estimation de ces espaces potentiels et de leur capacité à 
accueillir des logements devra être réalisée finement dans le PLUi. La 
mobilisation de ces espaces, desservis par les réseaux et considérés comme 
urbanisés permettra de répondre au besoin en logements sans consommer 
d’espaces naturels ou agricoles. Toutefois, l’estimation de ce potentiel ne 
pourra pas forcément être mobilisé en intégralité à l’horizon d’application 
du PLUi. C’est ainsi que le DOO prévoit la possibilité de pondérer cet 
estimatif par différents facteurs : la rétention foncière, les surcoûts 
financiers liés à la démolition, à la dépollution, l’obtention de la maîtrise 
foncière, la capacité des réseaux publics, la gestion des sites pollués, les 
servitudes, les protections édictées en raison de la présence de risques… 
Ce principe de densification des espaces urbanisés sert l’objectif d’une 
production de logement d’au moins 20% en intensification des espaces 
urbanisés pour les communes urbaines et périurbaines et d’au moins 30% 
pour les communes rurales. Ces pourcentages sont des minimums à 
respecter. Selon le tissu bâti des communes et leur attractivité, les 
potentiels mobilisables pourront être plus ou moins importants, ces 
derniers devront être présentés dans le PLUi. 

 

Les extensions urbaines devront permettre d’atteindre l’objectif de 
logements de la commune en complément des logements qui pourront être 
réalisés en intensification de la trame urbanisée. Pour favoriser 
l’intégration paysagère de ces nouvelles zones bâties, optimiser les 
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réseaux, intégrer ces zones au fonctionnement urbain et ne pas 
désorganiser le parcellaire agricole, les extensions urbaines doivent se 
faire prioritairement en continuité de la tache bâtie principale pour les 
communes urbaines et périurbaines, du centre-bourg pour les communes 
rurales en fonction de sa morphologie. La délimitation géographique des 
taches bâties principales et des centres-bourgs devra être réalisée lors de 
l’élaboration du PLUi. 

 

De même, afin de mettre fin au mitage de l’espace et à ses conséquences 
négatives sur les paysages, les corridors écologiques et le foncier naturel 
et agricole, l’extension des hameaux est interdite. La densification des 
hameaux suffisamment urbanisés est autorisée pour répondre aux besoins 
en logement tout en optimisant ce foncier déjà urbanisé. Le DOO précise 
la notion de « hameau suffisamment urbanisé » : nombre plancher 
d’habitations, densité minimale afin de ne pas disperser davantage les 
nouvelles constructions. L’objectif étant de pouvoir densifier uniquement 
les hameaux présentant les caractéristiques de l’habitat groupé et 
disposant des réseaux nécessaires à l’accueil de nouvelles constructions. 
Le PLUi devra, en précisant des valeurs seuils sur ces critères, identifier 
et délimiter les hameaux concernés par cette disposition. 

 

Ces conditions au développement urbain pourront faire l’objet d’une 
exception quand l’absence de centre-bourg structuré ou des contraintes 
physiques ne permettent pas une extension urbaine à partir du centre-
bourg. Dans ce cas précis, une extension limitée à partir d’un hameau 
constitué pourra être permise. 

 

En dehors des taches bâties principales, des centres-bourgs et des 
hameaux constitués, c’est-à-dire la grande majorité de la surface du 
territoire, la constructibilité devra être très encadrée et limitée à la 
gestion du bâti existant : la construction d’annexes, l’extension des 
habitations et le changement de destination des bâtiments identifiés dans 
le PLUi (cf. inventaires). Ces mesures visent à limiter la dispersion de 
l’habitat mais aussi à réduire ses impacts sur les milieux naturels et 
agricoles, sur les continuités écologiques et sur les paysages. Dans des cas 
très précis et encadrés par le DOO, le SCOT permet au PLUi de prévoir, de 
manière exceptionnelle, des secteurs de taille et de capacité limitée, à 

vocation d’habitat. Ces secteurs de constructibilité limitée sont autorisés 
à condition d’être situés sur une friche ou un délaissé, inexploitable par 
l’agriculture et ne portant pas atteinte aux espaces naturels, agricoles et 
forestiers ni aux continuités écologiques. Cette possibilité répond à la 
volonté des élus de ne pas figer le territoire, en dehors des secteurs 
urbanisés, alors que quelques secteurs ne présentent aucun intérêt 
écologique, agricole ou forestier et constituent des espaces peu qualitatifs 
dans le paysage. 

 

La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers pour 
l’habitat 

Cf : Voir 1.5.1.1 « Consommation foncière liée au développement de 
l’habitat » 

La déclinaison communale des objectifs de logements et des 
enveloppes foncières 

L’objectif de recentrage de la population et des nouveaux logements sur 
les communes urbaines et périurbaines a permis de justifier la répartition 
des objectifs chiffrés entre les typologies de communes.  

Concernant la déclinaison communale de ces objectifs chiffrés au sein de 
chaque typologie, elle a été définie en deux temps pour les communes 
rurales et périurbaines : un calcul de base théorique à partir du poids de 
population de chaque commune dans sa catégorie, sur lequel des 
ajustements « manuels » ont été opérés pour tenir compte de réalités de 
terrain et lisser certaines disparités. Pour les communes urbaines, la 
déclinaison communale relève d’une approche plus empirique en fonction 
de la connaissance des contraintes de terrain et des projets en cours de 
réflexion. Sur deux communes ayant la même classification dans 
l’armature urbaine, celle ayant un poids de population plus important se 
voit attribuer des objectifs chiffrés pour 2018-2030 également plus 
importants. Enfin, la déclinaison communale tient compte de la fonction 
« pôle de proximité » pour les catégories périurbaine et rurale, en 
bonifiant légèrement pour ces communes le nombre de logements à 
produire, et donc le foncier nécessaire.   

Comme précisé précédemment, les objectifs de logements, et donc de 
foncier, ont été calculés à partir des données INSEE de 2017 conduisant à 
des objectifs sur la période 2018-2030. Pour rapporter ces objectifs à la 

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx6-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



Caux seine Agglo – Schéma de Cohérence Territoriale – Rapport de Présentation – Justifications et choix retenus pour établir le PADD et  
articulations avec les autres documents, plans et programmes                 27 

période d’application du SCOT 2021-2030, a été soustraite la surface 
d’espaces NAF consommée par chacune des communes ainsi que le nombre 
de logements produits entre 2018 et 2020. Certaines communes rurales 
ayant fortement urbanisé sur ces trois années, leur objectif en est d’autant 
réduit. Ceci explique que deux communes ayant le même objectif de 
logements ne disposent pas forcément de la même enveloppe foncière en 
extension de l’urbanisation. 

Les transferts de foncier et d’objectif de logements, entre communes, ne 
sont autorisés que dans certains cas (transferts vers la commune urbaine 
au sein d’une commune nouvelle et transferts entre communes au sein 
d’une même catégorie) et cela, afin de maintenir l’équilibre de l’armature 
urbaine et de respecter l’objectif de recentrage sur les communes 
urbaines et périurbaines. A l’exception des transferts au sein d’une 
commune nouvelle, le DOO précise qu’une commune ne pourra être 
bénéficiaire que d’un seul transfert d’objectifs de logement et/ou 
d’enveloppe foncière. Le but étant, qu'au sein d'une des catégories de 
communes, il n'y ait pas un fort déséquilibre de la répartition du nombre 
de logements par le transfert de plusieurs objectifs ou enveloppes 
foncières vers une seule et même commune. 

L’aménagement commercial 

L’armature commerciale définie dans le DOO repose sur 6 objectifs : la 
revitalisation des centres-villes, la desserte par les transports en commun 
et l’accessibilité, la gestion économe de l’espace liée au commerce, la 
complémentarité entre les centres-villes et les zones commerciales, de 
protection et de valorisation des paysages, de l’architecture et du 
patrimoine bâti, et les exigences d’un aménagement durable du territoire.  

Le diagnostic fait état d’un appareil commercial peu satisfaisant. Pour 
autant, afin de limiter la consommation d’espaces, de ne pas générer de 
nouveaux déplacements par le mitage de l’offre commerciale, Caux Seine 
agglo a fait le choix de ne pas créer de nouveaux pôles commerciaux et de 
s’appuyer sur l’armature commerciale existante. 

Cette armature commerciale doit s’intégrer parfaitement dans l’armature 
urbaine et renforcer la logique et le fonctionnement de cette dernière. 
Les principes fondateurs du SCoT, à savoir le recentrage sur l’urbain et la 
mobilité, sont également des principes de définition de l’armature 
commerciale. 

Le DOO affiche ainsi la priorité de redynamiser le commerce de centre-
ville (au travers des centralités urbaines), afin de répondre à l’objectif de 
revitalisation des centralités urbaines (L101-2 du Code de l’urbanisme). Il 
prévoit ensuite la restructuration et le renforcement commercial dans le 
non alimentaire de la zone de Gruchet-Le Valasse, pour mieux lutter 
contre l’évasion commerciale. Sa position centrale dans la vallée du 
Commerce, sa desserte par les transports en commun (pour autant à 
développer) permet de limiter les déplacements individuels. 

La structuration de l’appareil commercial 

L’appareil commercial a été établi à partir de plusieurs facteurs. Comme 
le type de commerce, la localisation.  

D’abord l’appareil commercial fait partie d’un des critères de 
caractérisation des centralités urbaines du territoire. Par ailleurs le 
diagnostic réalisé par la CCI en octobre 2018 a permis d’identifier sur le 
territoire plusieurs polarités commerciales.  

Ont donc été considérés comme pôles structurants : 

➢ Bolbec-Gruchet le Valasse et Lillebonne-N.D. de Gravenchon  

➢ Fauville-en-Caux et Caudebec en Caux dans une moindre mesure 

Ensuite la CCI a identifié plusieurs polarités secondaires notamment sur la 
commune de la Mailleraye-sur-Seine, son identification comme commune 
pôle de proximité ainsi que comme seule polarité commerciale de la 
presqu’île de Brotonne a amené le classement de la commune comme pôle 
structurant.  

Enfin la zone commerciale de Gruchet étant la seule identifiée du 
territoire elle a logiquement été considérée comme pôle structurant du 
territoire le tout dans un objectif de complémentarité entre commerce de 
centre-ville et commerce périphérique. 

Ensuite une distinction a été faite entre polarités commerciales 
secondaires et centres-bourgs. Les polarités commerciales secondaires 
sont les secteurs de moyennes et grandes surfaces disséminées sur le 
territoire, le plus souvent en périphérie des centres urbains.  L’objectif de 
revitalisation des centres-villes, par un arrêt du développement de ces 
zones afin de pas accentuer la dégradation de l’offre commerciale de 
proximité.  
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Enfin, les centres-bourgs des communes ont été identifiés comme dernier 
maillon de l’armature commerciale. En effet, si les conditions 
économiques (notamment les débouchés) ou des conditions singulières 
sont réunies, les centres-bourgs sont des lieux où doit être permis l’accueil 
de commerces de proximité, dans un double objectif de revitaliser les 
territoires ruraux (activité économique, lien social) et de limiter les 
déplacements motorisés vers les pôles pour des achats du quotidien. Le 
maintien de cette possibilité n’ignore pas les tendances lourdes passées, 
ni leurs causes économiques, qui ont conduit à la fermeture de nombreux 
petits commerces de proximité. 

Le DOO prévoit une localisation préférentielle dans les communes dites 
périurbaines afin de renforcer les polarités existantes, et de toujours 
continuer le développement du territoire autour de la notion de 
recentrage. 

Au titre de l’article L141-16 du Code de l’urbanisme, le DOO précise les 
localisations préférentielles des commerces. Si ces localisations 
préférentielles ne peuvent constituer des localisations strictes des 
commerces, le SCoT les institue en une armature commerciale. 

L’armature commerciale est un élément fondateur de l’armature urbaine 
du territoire. Son respect est une condition nécessaire à la maîtrise du 
développement urbain et à la restructuration des espaces urbanisés (L101-
2 du Code de l’urbanisme). L’émergence de nouveaux pôles commerciaux, 
serait dès lors incompatible avec l’armature urbaine et remettrait en 
cause la volonté d’un développement géographiquement équilibré des 
fonctions urbaines. Elle contribuerait à la consommation d’espaces 
naturels et agricoles, au mitage de l’urbanisation et à l’augmentation des 
déplacements, si ces pôles commerciaux s’établissaient à la périphérie des 
villes. 

Le respect de cette armature urbaine caractérise la volonté d’un 
développement équilibré entre les zones urbaines et les zones rurales du 
territoire, la volonté de limiter la consommation foncière, de revitaliser 
les centres urbains et de desservir par les transports en commun les zones 
commerciales. 

Le respect de cette armature commerciale caractérise quant à lui la 
volonté de renforcer la compétitivité d’un appareil commercial local trop 
faible car trop éclaté. Il s’agit donc de remédier à cette dispersion dans 
l’intérêt du consommateur. 

L’impact de la structuration commerciale sur la consommation 
d’espaces agricoles naturels et forestiers 

Cf : Voir 1.5.1.2 « Consommation foncière liée au développement 
commercial » 

Du DAC au DAAC 

Le Document d’Aménagement Commercial (DAC) obligatoire – dit « 
Grenelle2 » - du SCoT Caux Vallée de Seine (2013) délimitait des ZACOM, 
dans lesquelles des règles d’implantation commerciale spécifiques étaient 
apposées. 

Entretemps, la loi ALUR (mars2014) a supprimé le DAC et les ZACOM, puis 
la loi ACTPE (juin2014) a rétabli la possibilité et non l’obligation d’établir 
un DAAC (Document d’Aménagement Commercial et Artisanal). 

Prescrite par délibération en conseil communautaire du 19 décembre 
2017, la révision du SCoT Caux Seine agglo n’est pas soumise à l’obligation 
d’élaborer un Document d’Aménagement Commercial et Artisanal (DAAC) 
réintroduite par l’article L141-17 du code de l’urbanisme modifié par la loi 
ELAN du 23 novembre 2018. Toutefois, le choix de supprimer le DAC du 
SCoT de 2013 et de le remplacer par un DAAC conforme aux dispositions 
de la loi ELAN a été retenu pour accéder à la capacité de déterminer les 
conditions d’implantation des équipements commerciaux qui en raison de 
leur importance sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur 
l’aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le 
développement durable, et in fine se donner les moyens de mettre en 
œuvre la stratégie commerciale définie. 

En revanche, le DOO comprenait déjà des orientations relatives à 
l'équipement commercial, et définissait les localisations préférentielles 
des commerces et précisait davantage les exigences qualitatives pour ces 
implantations commerciales. 

La révision du SCoT a donc permis de revoir les objectifs relatifs à 
l’aménagement commercial avec les nouveautés législatives du DAAC. Cela 
a également permis d’associer de nouveau, les communes, la chambre de 
commerce, et le service en charge de l’animation commerciale du 
territoire sur les règles du DAAC.  
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Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial, a pour objectif 
de :  

➢ Réduire l’émiettement commercial 

➢ Revitaliser les centres-villes  

➢ Lutter contre l’étalement urbain  

➢ Lutter contre l’évasion commerciale en structurant et assurant 
une répartition spatiale équilibrée de l’offre 

Pour la réalisation de ces objectifs les prescriptions portent 
principalement sur la typologie des commerces en fonction de la zone 
d’implantation. Conformément au code de l’urbanisme le DAAC, fait la 
distinction entre :  

➢ Les secteurs de centralités urbaines  

Elles englobent les centres urbains des six communes urbaines et de La 
Mailleraye sur Seine. Conformément aux principes du SCoT qui vise la 
revitalisation des centres urbains, les commerces sont autorisés dans ces 
centralités urbaines en dehors des commerces d’importance. Un 
approfondissement de la politique commerciale est demandé à l’échelon 
intercommunal, au travers du documents d’urbanisme, pour assurer la 
pérennisation du tissu commercial et leur bonne insertion dans la ville. 

➢ Les secteurs d’implantation périphériques 

L’ensemble des secteurs, dits périphériques, sont limités dans leur 
développement pour les raisons ci-dessous : 

• Leur développement foncier serait très consommateur d’espaces 
naturels et agricoles et donc contraire au principe d’économie des 
espaces ; 

• Leur localisation périphérique engendre de nombreux 
déplacements et le SCoT ne pourrait prétendre les développer tout 
en réduisant les émissions de gaz à effet de serre ; 

• La tendance à isoler en périphérie des villes les fonctions 
commerciales serait contraire aux objectifs de mixité et de 
répartition géographiquement équilibrée des fonctions urbaines ; 

En effet, le SCOT n’ouvre pas à l’urbanisation de nouveau foncier pour le 
commerce. Le périmètre des ZACOM épousait le contour de l’emprise des 
commerces afin de limiter leur développement dans le SCoT de 2013. Ce 

principe a été repris dans le SCoT Caux Seine agglo et étendu au nouveau 
secteur de Fauville-en-Caux.  

Les conditions d’implantation  

Le DAAC, prévoit donc des prescriptions concernant l’implantation des 
commerces selon que l’on se situe au sein d’une centralité urbaine ou d’un 
secteur d’implantation périphérique. 

Les prescriptions relatives à la surface de vente des commerces  

Comme le permet l’article L141-17- du CU, le DAAC pose le principe 
général d’une limitation à 300m² de surface de vente (soit 400 m² de 
surface de plancher) pour l’ensemble des commerces au sein des 
centralités urbaines et des centres-bourgs. Toutes les communes du 
territoire ont une population inférieure à 20 000 habitants, par conséquent 
des établissements d’une surface de vente supérieure à 300 m² impactent 
de manière significative l’organisation du territoire. 

Au titre de l’article L101-2 du Code de l’urbanisme, les documents 
d’urbanisme favorisent la diversité des fonctions urbaines et rurales. Ainsi 
l’autorisation de nouveaux commerces ne doit pas être une opportunité de 
création d’un nouveau pôle commercial qui serait inadapté aux besoins 
présents et futurs en matière de commerce, consommateur d’espace et 
déstructurant l’armature urbaine équilibrée. Les nouveaux déplacements 
engendrés seraient également contraires au principe de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et sa position excentrée ne permettrait 
pas la création d’une desserte par les transports en commun 
économiquement viable.  

Par conséquent, le DAAC impose le principe de limiter à 300 m² de surface 
de vente (soit 400 m² de surface de plancher) les commerces sur le 
territoire, exception faite des secteurs spécifiés qui peuvent accueillir 
tout type de commerce. Cette règle permet d’assurer une maîtrise du 
développement urbain, des déplacements et conserve l’équilibre 
géographique des fonctions urbaines. 

Pour éviter l’installation de moyennes et grandes surfaces puis le 
développement non maîtrisé d’un pôle commercial en milieu rural qui 
serait contraire au principe d’économie des espaces, de maîtrise de 
l’urbanisation et qui ne répondrait pas aux besoins présents et futurs du 
territoire. 
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Il s’agit d’assurer « un développement équilibré dans l’espace rural entre 
l’habitat, l’activité économique et artisanale », tel que défini à l’article 
L141-5 du Code de l’urbanisme. 

Pour les centralités urbaines :  

Les prescriptions ont pour objectif de favoriser l’implantation de 
commerces de proximité, au sein des centres urbains, dans une logique de 
dynamisme commercial. Des centres urbains dynamiques participent à 
l’attractivité du territoire, et sont un vecteur du développement du 
secteur tertiaire à l’échelle du territoire. Par ailleurs le SCoT a pour 
objectif de recentrer le développement sur les pôles urbains tant dans les 
composantes démographiques, économiques, commerciales. L’ensemble 
de ces composantes sont complémentaires et ne peuvent aller l’un sans 
l’autre. Ainsi la gestion de l’implantation commerciale au sein des centres 
est un point important. 

Pour la zone commerciale de Gruchet-le-Valasse : 

La zone de Gruchet-Le Valasse est identifiée comme la zone commerciale 
structurante du territoire. Par conséquent, pour répondre aux besoins des 
consommateurs, limiter la dispersion géographique de l’offre commerciale 
de grande surface et créer une centralité dynamique, le foncier doit être 
réservé à l’accueil d’activités commerciales, et d’autres activités 
annexes, dont la présence à proximité des commerces est pertinente : 
restauration, hôtellerie, loisirs et services de santé (déjà existants). 

Cette disposition contribue à restructurer les espaces qui ont été urbanisés 
au coup par coup de part et d’autre de la RD173, au gré des implantations, 
sans cohérence d’ensemble. En effet, actuellement sur la zone 
commerciale de Gruchet-Le Valasse, diverses activités sont présentes : 
artisanat, logistique, commerces, stade de foot… La cohabitation n’est pas 
toujours évidente. L’objectif de cette restructuration du site commercial 
serait de libérer les espaces économiques autres que commerciaux pour 
dégager du foncier commercialisable et aménageable, afin d’accueillir des 
enseignes structurantes et attractives, de réaménager qualitativement la 
zone, d’assurer la bonne circulation des personnes et la desserte par les 
transports en commun. 

Le pôle commercial structurant de Gruchet le Valasse pourra se développer 
moyennant une politique foncière volontariste des collectivités, en 
l’absence de foncier immédiatement disponible, il sera nécessaire de faire 
muter le foncier existant pour lui donner un usage commercial, de changer 

de destination certaines parcelles, d’accompagner la relocalisation de 
certaines activités sur des zones d’activités plus adaptées. Ce 
développement ne se fera donc pas au détriment de terres agricoles ou 
d’espaces naturels puisqu’il s’agit de recycler du tissu urbain. Les 
prescriptions visent également à prendre compte les problématiques de 
stationnement, d’insertion paysagère, qui sont importantes dans un 
aménagement durable du territoire. Enfin, le DAAC ne prévoit pas 
l’implantation de commerces de proximité au sein de la zone de Gruchet-
le-Valasse, afin de pas aggraver la situation de concurrence entre centre-
ville et grandes surfaces. Il existe la vacance commerciale au sein des 
centres-villes. La résorption de celle-ci ne pourra se faire que si les 
centres-villes deviennent les lieux d’implantation privilégiés.   

Par ailleurs, il faut relativiser le potentiel de développement de ce pôle 
comme de l’ensemble de l’offre commerciale du territoire. Ce potentiel 
sera modéré au regard de l’évolution du marché de consommation, de la 
taille du territoire et de l’environnement concurrentiel. Ce potentiel tient 
essentiellement à la réduction de l’évasion commerciale, notamment 
l’évasion sur les achats exceptionnels où le pôle de Gruchet Le Valasse 
peut enrichir sa gamme de produits.  
Dans les autres secteurs commerciaux d’implantation périphériques 

Ces zones ont vocation à accueillir des moyennes ou grandes surfaces, 
aucune limite quant à la surface constructible n’est donc fixée, toutefois 
l’implantation de commerce de taille réduite est interdite pour ne pas 
concurrencer l’implantation en centre-ville souvent très proche. 

Ces secteurs sont délimités de manière que les potentiels de 
développement soient très limités en cohérence avec l’armature 
commerciale et l’armature urbaine voulues.  

Au titre de l’article L 141-7 du Code de l’urbanisme, à l’intérieur de ces 
secteurs, le document d’aménagement artisanal et commercial définit des 
règles relatives aux conditions de stationnement et de paysagement dans 
un objectif d’aménagement de qualité et de retrouver une certaine qualité 
urbaine de ces espaces.  

En dehors des secteurs commerciaux de centralité urbaine et 
périphériques :  

Le DAAC fixe des prescriptions sur les conditions d’implantation en dehors 
des périmètres. Les commerces de proximité peuvent donc s’installer dans 
des bâtiments existants. L’objectif est de favoriser le dynamisme 
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commercial des communes rurales, et d’accompagner l’augmentation de 
la population prévue dans le SCoT révisé. Toutefois dans un souci de lutte 
contre l’étalement urbain et dans la sauvegarde du patrimoine ces 
installations doivent se faire dans le bâti existant.  

Par ailleurs, Caux Seine agglo souhaite baser son développement dans les 
dix prochaines années sur un renforcement du profil industriel de son tissu 
économique, ainsi Caux Seine agglo souhaite limiter l’implantation 
d’activités commerciales au sein de ces zones d’activités afin de préserver 
les possibilités d’installation pour les TPE-PME en lien avec les filières 
industrielles.  

Le SCoT règlemente le développement commercial dans les zones 
d’activités économiques mixtes (hors pôles commerciaux structurants et 
pôles commerciaux périphériques). Ces zones d’activités doivent pouvoir 
accueillir des activités commerciales, en revanche, elles n’ont pas 
vocation à créer de nouvelles centralités commerciales qui 
déséquilibreraient l’armature urbaine du territoire. Ces zones d’activités 
économiques, excentrées des centres urbains, ne pourraient prétendre à 
développer le commerce et à contribuer à la revitalisation des centres-
villes. De plus, leur aménagement n’est pas adapté aux activités 
commerciales et les activités présentes peuvent générer des nuisances et 
des risques inadéquats avec le flux de personnes lié aux commerces. 

Dans ces zones d’activités économiques mixtes, les commerces sont donc 
autorisés mais à condition qu’ils soient liés à une activité économique 
dominante en surface dédiée. A titre d’exemple, une activité artisanale 
occupant 1 000m² de surface de plancher pourra développer une surface 
commerciale inférieure à 1 000m². 

Des exceptions ont été introduites afin de permettre l’implantation dans 
les zones d’activités, de services et de commerces, en lien avec le 
fonctionnement d’une zone. Les activités en lien avec une concentration 
d’emplois et de flux de véhicules comme la restauration, les services 
améliorant le cadre de vie des salariés ont vocation a pouvoir s’installer 
au sein des zones d’activités.  

Les mobilités durables 

Caux Seine agglo a élargi ses compétences depuis l’approbation du SCOT 
de 2013 en devenant Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) ce qui lui 
permet de disposer de leviers d’actions sur son territoire en matière de 
mobilités. C’est la possibilité pour Caux Seine agglo de développer un 

réseau intercommunal de transports en commun et plus généralement 
d’offrir à ses habitants les infrastructures et les services d’une mobilité 
assurée et durable. Ces missions peuvent se traduire par l’organisation des 
services publics de transport réguliers ou à la demande, de services de 
mobilités actives et partagées (covoiturage) ou encore de mobilités 
solidaires, en complément des services de transports publics réguliers 
organisés par la Région. 

Au-delà des actions à mener sur son périmètre, Caux Seine agglo doit 
également être force de proposition auprès de la Région qui met en œuvre 
une gouvernance des mobilités à l’échelle de la Normandie en établissant 
les modalités de l’action commune des autorités organisatrices de la 
mobilité à l’échelle des bassins de mobilité préalablement définis. 

Le DOO établit les grands principes du réseau de transport intercommunal 
en s’appuyant sur l’armature urbaine du territoire. Ce réseau contribue à 
renforcer l’armature urbaine pour organiser le territoire de manière à 
articuler efficacement habitat, emplois, commerces, équipements, … avec 
l’offre de transport existante et à venir. 

Le réseau planifié évoluera en fonction des études opérationnelles menées 
sur sa mise en œuvre, néanmoins, il viendra desservir les pôles de vie et 
d’emplois générateurs de déplacements (communes urbaines, 
périurbaines, pôles de proximité, principales zones d’activités, zone 
commerciale de Gruchet-le-Valasse). 

2.3.2 Justifications relatives à la diversification des 
activités économiques et à l’affirmation du bassin 
d’emplois 

Le projet d’aménagement et de développement durables définit un 
ensemble d’orientations économiques favorables à la diversification 
économique et à l’affirmation du bassin d’emplois. Le document 
d’orientation et d’objectifs, volet règlementaire du SCoT, à portée plus 
opérationnelle, se concentre sur la définition des règles d’aménagement 
du territoire favorables au développement économique : la stratégie 
portée par le territoire, les localisations et les besoins de zones 
d’activités, l’activité agricole, les activités d’extraction et de traitement 
des granulats, l’activité touristique. 
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Le positionnement du territoire dans les stratégies supra 
communautaires 

A tous les niveaux, Caux Seine agglo est identifié comme un territoire 
stratégique pour le développement économique, national, régional et 
estuarien. Le SCoT, notamment au travers de son DOO, affiche et assure 
la pleine réalisation des ambitions et des projets économiques, tout en 
veillant au respect de l’ensemble des enjeux de territoire, en particulier 
environnementaux. 

 

Le SCoT intégrateur a pour objectif de centraliser les objectifs de 
développement fixés sur un territoire au sein d’un seul document, c’est 
pourquoi le DOO réexprime l’importance du territoire dans les logiques 
supra communautaires et principalement à l’échelle de la Région et de la 
vallée de Seine. 

Poursuivre les actions en faveur du développement économique 

Le territoire a connu ces dernières années une forte érosion du nombre 
d’emplois au lieu de travail. Cette érosion a été limitée par des politiques 
publiques d’accompagnement des acteurs économiques volontaristes et 
ambitieuses. Une reprise économique se fait sentir ainsi la relance de 
création d’emplois est pour le territoire est une priorité.  

La définition des objectifs en matière de développement économique 
répond donc à plusieurs principes : 

➢ Maintenir l’armature économique existante, autour de laquelle 
s’est construit et organisé le territoire. Le développement 
économique doit ainsi renforcer la structuration économique 
existante. Cette armature économique doit s’articuler avec 
l’armature urbaine du territoire ; 

➢ Disposer de réserves foncières pour accueillir de nouvelles 
activités industrielles et logistiques structurantes, créatrices 
d’emplois et pour maintenir les entreprises implantées en leur 
permettant de se développer ; 

➢ Contribuer au développement de la vallée de la Seine et maintenir 
un tissu économique dont le rôle dépasse l’échelle locale ; 

➢ Limiter au maximum les impacts du développement des zones 
d’activités sur les activités agricoles. 

 

Stratégie foncière en matière de développement économique 

Cf : Voir 1.5.1.3 « Consommation foncière liée au développement 
économique » 

Critères d’organisation et de localisations des activités 

Le document d’orientation et d’objectifs définit cinq critères de 
localisation des zones d’activités économiques : 

➢ Les objectifs visant à répondre aux besoins fonciers : Caux Seine 
agglo a vocation à accueillir des activités industrielles et 
logistiques consommatrices d’espaces. Les besoins en foncier sont 
donc conséquents. Au-delà d’être conséquents les besoins ne sont 
pas les mêmes sur l’ensemble du territoire. Les entreprises 
s’implantant sur la ZIP de Port-Jérôme n’ont pas les mêmes 
besoins fonciers. Ainsi le projet de développement prend en 
compte cette dimension dans les extensions envisagées.  

➢ Les objectifs nécessaires à la gestion des risques et des nuisances : 
limiter la dispersion géographique du risque technologique élevé 
et le concentrer dans des zones d’activités dédiées. C’est la ZIP 
qui a vocation à accueillir ces activités, car le plus souvent la 
gestion des risques à la parcelle nécessite un foncier important. 
La ZIP comportant déjà de nombreux établissements SEVESO, le 
foncier disponible est relativement éloigné des zones d’habitat.   

➢ Les objectifs visant à valoriser la multimodalité : les défis 
énergétiques et environnementaux transforment les modalités de 
transport des marchandises. Le fleuve et le fer gagnent en part de 
marchandises transportées. Le territoire dispose d’atouts qui 
doivent être valorisés. La multimodalité dont dispose le territoire 
doit être un support au développement économique. Par ailleurs 
cet enjeu permettra de réduire le transport routier et donc de 
diminuer l’émission de gaz à effet de serre.  
➢ Les objectifs nécessaires à l’accessibilité des zones 

d’activités : il s’agit d’assurer la cohérence entre l’armature 
urbaine du territoire et l’armature économique. Le 
rapprochement des lieux de vie et des lieux de travail est une 
composante importante du projet de SCoT du territoire, la 
notion de recentrage sur l’urbain passe par l’accueil de 
population, de commerces, mais également d’activités. De 
plus, l’autosolisme doit être limité, et afin d’optimiser le 
réseau de transport en commun celui-ci doit pouvoir répondre 
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à différents besoins (loisirs, consommation, travail, formation 
etc…). C’est pourquoi les principales zones d’activités devront 
être desservies par les transports en commun.  

➢ Les objectifs relatifs à l’intégration du tissu économique local 
dans un système organisationnel à l’échelle de l’estuaire de la 
Seine. Caux Seine agglo est située entre 2 des 3 métropoles 
normandes Rouen et le Havre. Qui plus est, ces deux 
métropoles sont situées sur l’Axe Seine, et ont un profil 
industriel et portuaire affirmé. Il est donc important pour le 
territoire de rentrer dans les synergies de ces métropoles et 
d’être dans des logiques coopératives. 

 

Le développement des zones d’activités 

La ZAE est un ensemble foncier réservé exclusivement à l’implantation 
d’activités économiques, dont le périmètre permet l’accueil d’au moins 
deux entreprises et sur lequel existe une volonté publique ou privée 
d’aménagement ou de gestion, actuelle ou future. Elle figure dans un/des 
documents d’urbanisme cadres. 

Le DOO précise les localisations préférentielles des activités économiques. 
Les capacités d’accueil des entreprises constituent un élément central de 
l’attractivité économique du territoire. Le foncier est un levier sur lequel 
Caux Seine agglo peut agir et doit agir, elle doit pouvoir continuer à 
accueillir de nouvelles activités économiques (qu’elles soient exogènes ou 
endogènes), tout comme elle doit permettre aux entreprises déjà 
implantées de se développer, ce qui peut nécessiter du foncier pour de 
nouvelles installations. 

Ces critères permettent ensuite de définir les localisations préférentielles 
des activités économiques qui vont constituer l’armature en la matière. 
Quatre niveaux de localisations sont définis. 

 
1. Les zones d’activités tournées « à l’international » 

La réindustrialisation du territoire national, les crises sanitaires et 
énergétiques actuelles, ont réinterrogé le modèle économique national. 
Les objectifs de relocalisation, de production d’énergie décarbonée, de 
souveraineté sanitaire et industrielle se traduisent concrètement sur les 
territoires par l’accueil d’activités industrielles lourdes et imposantes. 

 Les territoires doivent participer à la réalisation de ces objectifs en lien 
avec leurs caractéristiques et les atouts et moyens dont ils disposent.   

Caux Seine agglo accueille un site industriel et portuaire stratégique 
pour la Normandie et reconnu à l’échelle internationale, l’Estuaire et l’axe 
Seine : Port-Jérôme. La zone industrielle de Port-Jérôme est limitrophe 
au pôle urbain formé par Notre Dame de Gravenchon et Lillebonne. La 
fonction de cette zone est d’accueillir des activités industrielles et 
logistiques, hautement capitalistiques, tournées à l’international 
(activités exogènes), à fort potentiel de développement, ne pouvant 
trouver leur place ailleurs sur le territoire en raison de l’importance de 
leurs installations, de nuisances voire de risques technologiques, et de 
leurs besoins fonciers (grandes parcelles) L’accessibilité par voie 
maritime, fluviale, ferrée et routière, l’approvisionnement par pipelines 
en fait l’un des principaux atouts pour l’avenir. Notamment, les bords à 
quai sont des atouts à exploiter permettant de desservir directement par 
voie maritime et fluviale une industrie ou un logisticien sans devoir passer 
par un port de marchandises. Cette zone d’activités est inscrite dans la 
Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de Seine. Elle est 
d’enjeu estuarien, elle accueille plutôt des activités exogènes et le 
document d’orientation et d’objectifs doit l’intégrer dans l’armature 
économique du territoire. Par ailleurs les activités présentes et la 
morphologie font de la ZIP de Port-Jérôme, un site qui dépasse par son 
rayonnement les limites de Caux Seine agglo, et concerne plusieurs 
départements et bassins de vie normands. Son envergure régionale à 
l’échelle de l’estuaire de la Seine et de la Normandie, en font un site 
spécialisé, qui doit pouvoir se développer.  

La zone de Bolbec-Saint-Jean deuxième zone économique du territoire fait 
également l’objet d’une bi-modalité entre la route (directement 
connectée à l’échangeur de l’A29, et le fer, avec la proximité immédiate 
de la gare de Bréauté Beuzeville. Cette zone comporte également des 
entreprises ayant des débouchés en dehors de Caux Seine agglo, elle 
rayonne au-delà mais dans une moindre mesure, notamment en raison des 
activités logistiques présentes sur la zone. 

 C’est pourquoi la zone de Bolbec-Saint-Jean a été classée comme zone 
tournée à l’international. Elle est également la zone d’activité liée au 
principal pôle urbain du territoire, la commune de Bolbec est identifiée 
parmi les 24 villes moyennes du SRADDET.  
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2. Les zones d’activités de proximité 

Ces ZAE constituent un outil permettant de répondre aux besoins 
d’implantation de petites activités artisanales, de PME, et, de services de 
proximité. Tout d’abord, toutes ces entreprises ont besoin d'être reliées 
physiquement de manière très rapide à leurs fournisseurs, clients et 
salariés. De fait, pour la majorité l'accessibilité routière prime. 

Le développement d’un réseau de petites ZAE de proximité est à concevoir 
dans une logique de maillage du territoire et de maintien de la vitalité des 
secteurs ruraux. Elle répond en effet à la dispersion de la clientèle, des 
fournisseurs et des employés, associée à la mobilité individuelle routière.  

Outre la desserte en infrastructures de transport, la desserte en internet 
haut-débit est devenue aujourd'hui un critère crucial pour toutes ces 
entreprises. Le territoire a d’ailleurs fait le choix de desservir en (très) 
haut débit en priorité les ZAE au détriment des bourgs ou villes. 

Les ZAE dédiées en périphérie des tissus urbains agglomérés possèdent 
ainsi un avantage compétitif, par leur localisation à proximité immédiate 
des axes routiers inter-urbains et aménagées avec des voiries 
dimensionnées pour de l’activité.  

De plus ces ZAE permettent de maintenir une distance acceptable 
entre les entreprises qui sont « dérangeantes » (de par leur activité, leur 
taille, leur nombre de salariés, les nuisances qu’elles engendrent...) et les 
poches d’habitat. Elles assurent ainsi un développement harmonieux des 
activités artisanales, dans le respect des habitants du territoire. Quelques 
nuances peuvent être apportées : 

 
➢ Pour certaines filières (artisanat, services aux particuliers, 

entreprises regroupant production et vente directe ou 

exposition sur un même lieu, etc.) ou pour des entreprises à 

certains stades d'évolution au cours de leur cycle de vie 

(entreprises en phase de création, développement de 

l’activité, croissance de l’appareil productif, etc.), pour 

lesquelles une implantation dans la ville ou le bourg peut 

s'avérer pertinente, et souhaitée, favorisant ainsi une 

densification du tissu bâti, une mixité de fonctions urbaines et 

une préservation du foncier. 

 

➢  Pour l’aménagement de certaines de ces ZAE de proximité, 

accueillant principalement des artisans, il peut également 

être envisageable de coupler local professionnel et lieu 

d’habitation selon un cahier des charges environnemental 

strict. 

Enfin, ces entreprises (petite production, service et artisanat) ont des 
stocks limités. Un découpage parcellaire adapté doit permettre de 
répondre à leurs attentes spécifiques. 

3. Les zones d’activités écosystèmes 

Ces nouvelles ZAE émergent du fait de la modification des attentes : 
➢ Des entreprises : 

• Nouvelles normes environnementales (ISO, labels) mises 

en œuvre, 

• Raccourcissement des cycles de l’innovation et des délais 

de mise sur le marché, 

➢ Des actifs : 

•  Recherche d’une optimisation du temps (de 

déplacement, de travail) 

• Volonté de diminution des coûts de déplacements 

journaliers (pour des raisons économiques comme 

environnementales – développement notamment de 

nouvelles pratiques, tel le covoiturage), 

• Quête d’un bien-être au travail avec un environnement 

qualitatif et mixte en termes de fonctionnalités, 

• Recherche de transversalité (espaces de coworking en 

plein essor) et de modularité (hausse du télétravail), 

• Développement massif de l’auto-entreprenariat. 

 

Ce nouveau contexte productif et le monde du travail actuel demandent 
une inédite capacité de mobilité et d’adaptation des forces économiques. 
Le contexte spatial doit faciliter cette fluidité des relations et leurs 
capacités à créer à la fois du lien et de la dynamique. 

La démarche « plug and Play », qui désigne le fait d’implanter une 
entreprise qui correspond spécifiquement aux besoins des autres 
entreprises présentes sur un site, en termes de synergies potentiellement 
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réalisables, se développe doucement sur les territoires. La recherche de 
synergies de substitution, d’achats groupés (ex : électricité) et de 
mutualisations d’équipements, de personnels, de services (gardiennage, 
restauration, services supports...), d’informations partagées, de conquête 
groupée de nouveaux marchés permet ainsi de réaliser des gains 
immédiats. La proximité, la présence, ou la coopération avec les 
organismes de formation d’apprentissage initial sur le territoire est 
également un axe de structuration essentiel de ce type de ZAE. 

En termes d’aménagement de l’espace, ces ZAE constituent de véritables 
lieux de mixité fonctionnelle, et même plus largement des lieux de vie, 
densément aménagés, répondant ainsi à une consommation économe du 
foncier. Ce sont des quartiers, généralement intégrés au tissu urbain, 
bénéficiant d’un environnement et d’aménagements de qualité. Ils 
s’inscrivent plus largement dans une démarche d’amélioration globale, 
voire de requalification de secteurs urbains.  

L’existence de transports publics est indispensable pour : 

 
➢ Relier la ZAE au centre urbain le plus proche, 

➢ Permettre l’animation des espaces publics au cœur de la ZAE,  

➢ Contribuer à la réduction de la présence de la voiture, 

➢ Inciter aux déplacements piétons in-situ.  

Sur site, ce type de ZAE présente potentiellement une importante variété 
typologique de bâtiments, bien souvent en corrélation avec la grande 
mixité des usages, des services et aménités développée.  Sa structuration 
urbaine et architecturale doit répondre : 

➢ Un besoin de flexibilité, autrement dit, des structures d’accueil 
programmatiques adaptables/modulables, voire une réversibilité 
des bâtiments, 

➢ Aux nouvelles formes d’organisation du travail (présence 
d’équipements collectifs /services partagés pour améliorer le 
niveau d’interactions sociales et l’innovation économique en 
transversal),  

➢ Aux nouveaux modes de travail (espaces de travail en co-working, 
salles de réunions à disposition de l’ensemble des entreprises du 
site…)  

Les espaces publics sont également repensés dans ce type de ZAE pour 
constituer de véritables lieux de rencontre, d’interactions sociales et 
d’attraction des forces économiques.  Ils sont ouverts, en lien avec les 
entreprises, les services et les commerces présents sur site.  

Enfin, une animation continue et innovante de la ZAE est indispensable, 
pour stimuler une capacité collective à la collaboration. 

 

Les besoins en foncier des ZAE 

Les besoins en foncier économique sont estimés au regard des 
disponibilités actuelles et de perspectives de développement favorables : 
développement de l’estuaire et de la vallée de Seine, reconversion 
industrielle réussie, développement des activités portuaires havraise et 
rouennaise… 

1. Les zones « tournées à l’international »  

Deux zones d’activités économiques classées comme « tournées à 
l’international. 

 
➢ La ZIP de Port Jérôme 

Le site de Port-Jérôme est identifié comme « un complexe pétrochimique 
de niveau européen à fort potentiel de développement grâce à 
d’importantes réserves foncières et une très bonne accessibilité 
multimodale. Des perspectives de développement dans le domaine du 
transport maritime de courte distance et de la logistique industrielle et 
portuaire s’offrent à lui ». 

En tant qu’espace stratégique pour l’activité logistique, la DTA précise que 
Port-Jérôme doit « satisfaire à des exigences fortes : vastes surfaces 
planes, contraintes environnementales modérées, bonne desserte routière 
et possibilité de connexion ferroviaire ». Port-Jérôme peut dès lors être 
qualifié de stratégique. Sa vocation est d’accueillir de façon très 
majoritaire des activités industrielles et des activités logistiques de grande 
taille. 

La partie Ouest de la ZIP de Port-Jérôme (PJ2) dispose encore de capacités 
d’accueil pour quelques projets. Le rythme de commercialisation s’étant 
accéléré avec l’implantation de grands projets industriels sur ce secteur, 
Caux Seine agglo souhaite se concentrer sur l’accueil de nouvelles 
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entreprises qui en priorité répondent à travers les synergies possibles avec 
le tissu existant soit à l’objectif de construction d’une économie circulaire 
(symbiose industrielle) soit à l’objectif de structuration de nouvelles 
filières à l’échelle régionale ou Axe seine. 

La DTA prévoit en outre une extension de la zone de Port-Jérôme, en 
continuité Est, par la création de Port-Jérôme 3, d’une superficie 
d’environ 150 hectares. 

Conscient des enjeux économiques de son territoire, mais également au-
delà, à l’échelle de l’estuaire et de la vallée de Seine, Caux Seine agglo 
partage et relaye les ambitions portées par la DTA pour le territoire. 

Toutefois, les contraintes environnementales et agricoles qui pèsent sur le 
site de Port-Jérôme ainsi que l’impératif de sobriété foncière ne 
permettent que difficilement d’envisager une extension avant 2030. 
Notamment, la règlementation relative à la protection des zones humides 
impose de compenser les impacts portés aux zones humides. Par 
conséquent, Caux Seine agglo a fait un choix raisonné visant à organiser 
un développement équilibré au regard des enjeux de protection 
environnementale et de développement économique. La dimension 
stratégique du projet PJ3, son opportunité, demeurent à long terme. C’est 
pourquoi Caux Seine agglo mentionne ce projet dans le PADD même s’il est 
envisagé après la période d’application du SCOT 2021-2030. 

Le périmètre précis de la ZAC a été délibéré, toutefois le périmètre d’une 
potentielle zone reste à l’étude. (Le dossier de création de ZAC est en 
cours d’élaboration), mais il devra tirer parti au maximum des capacités 
nautiques de la Seine à cet endroit et des bords à quai (dernier grand 
linéaire de bord à quai entre Rouen et Le Havre). La zone de manœuvre 
d’évitage d’un kilomètre de long en amont de l’appontement d’ExxonMobil 
le plus au sud implique d’étirer le périmètre de la ZAC vers le sud-est pour 
dégager du bord à quai où l’aménagement d’un poste nautique maritime 
serait autorisé (sinon seuls des postes fluviaux seraient possibles). Le 
périmètre de la ZAC tel que décrit permet ainsi de créer du foncier 
économique particulièrement adapté à l’accueil d’activités logistiques 
et/ou industrialo-portuaires. Ce périmètre sera ainsi compatible avec 
l’objectif de la DTA de renforcer l’ensemble portuaire normand et les 
orientations qui en découlent. 

 

 

➢ La Zone de Bolbec Saint-Jean 

La zone de Bolbec Saint-Jean dispose encore de capacités d’accueil 
suffisante d’ici à 2030. Toutefois, il est important pour Caux Seine agglo 
de voir un développement économique à long terme et donc de réfléchir 
à des futures extensions.  

Il n’y a donc pas de besoin en foncier d’ici à 2030 sur les 
zones tournées à l’international 

 
2. Les zones d’activités de proximité 

Parmi les zones de proximité identifiées dans le SCoT, les extensions de la 
zone d’activités du Parc à Fauville-en-Caux, de Caudebec-St Wandrille et 
de la zone du Caumont à La Frenaye sont planifiées. 

Pour la zone du Parc, les capacités d’accueil économique de Fauville-en-
Caux sont arrivées à saturation, pour pouvoir maintenir l’attractivité du 
pôle urbain, de nouvelles capacités sont nécessaires. Ainsi l’extension de 
8 ha de la zone du parc est planifiée.  

L’extension de la zone de Caudebec Saint-Wandrille répond aux besoins de 
maintenir sur le bassin de vie de Caudebec-en-Caux des capacités 
d’accueil d’entreprises. De plus la proximité de grands donneurs d’ordres, 
(la REVIMA, le plus grand employeur du canton, l’entreprise COLLET) créé 
une certaine a entreprises (que ce soit des activités endogènes ou 
exogènes). 

Localisée à La Frenaye, et destinée à accueillir des activités artisanales et 
tertiaires, cette zone ne dispose plus de foncier disponible. Sa bonne 
desserte routière et sa proximité avec les zones d’activités majeures du 
territoire et le pôle urbain de Lillebonne-ND de Gravenchon en font un site 
privilégié pour l’implantation de petites activités économiques. Pour 
répondre aux demandes d’implantation non concrétisées faute de foncier 
disponible, il est prévu une extension de 4 hectares. 
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3. Les zones écosystèmes 
 

➢ La zone de Grande Campagne Est  
 

Cette zone livrée en 2020, est déjà en partie commercialisée, Caux Seine 
agglo a déjà identifié de nouveaux besoins sur cette partie du territoire. 
En effet ces espaces d’activités sont à proximité de la ZIP de Port-Jérôme 
et de la plateforme d’ExxonMobil. C’est également la zone tournée vers 
l’économie sociale et solidaire, secteur en développement sur le 
territoire, la zone de grande campagne Est et son extension est donc le 
secteur privilégié pour les nouvelles structures de ce secteur économique.  

 
➢ La zone de Baclair 

 
La zone de Baclair est une ancienne zone d’activités située à proximité de 
deux grandes entreprises que sont Martin Calais et le site de ORIL Baclair. 
L’objectif de Caux Seine agglo est d’étendre la zone de Baclair en la 
raccordant à la zone communautaire existante et en aménageant des 
réserves foncières actuellement propriété de l’entreprise Martin Calais 
(non exploitées) afin de limiter son impact sur la consommation d’espaces 
agricoles et de limiter également son impact sur le fonctionnement 
d’exploitation agricole. Cette zone devrait être dédiée à la filière de la 
Chimie fine en lien avec l’entreprise d’ORIL afin de développer le secteur 
de la santé sur le territoire (amont et aval de l’industrie pharmaceutique). 
Cette filière est l’une où le processus de relocalisation se ressent à 
l’échelle nationale.  

 
➢ Zone d’activités bimodale de Bréauté-Beuzeville 

Identifiée dans la DTA comme espace stratégique pour l’activité 
logistique, cette zone devait s’étendre sur les communes de Bréauté, 
Beuzeville-La Grenier, Parc d’Anxtot et Houquetot. Ce projet s’inscrit dans 
les réflexions sur la construction d’un Gateway « Axe Seine » et était 
justifié par les ambitions et les perspectives de développement à long 
terme du Grand Port Maritime du Havre qui nécessiteront de développer 
l’hinterland par des outils économiques permettant la massification du 
transport de marchandises et le développement d’une logistique à valeur 
ajoutée. 

Par rapport aux dynamiques actuelles de la logistique, Caux Seine Agglo 
souhaite plutôt rediriger vers la zone de Bolbec-St Jean, l’activité 

logistique à valeur ajoutée prévue par la DTA. En effet cette zone 
existante dispose encore de capacités foncières suffisantes pour accueillir 
ces activités logistiques, elle est située à 10 minutes de la gare de Bréauté-
Beuzeville.  

Toutefois, la présence de la gare de Bréauté – Beuzeville, et 
l’augmentation du nombre de voyageurs et son renforcement via la liaison 
Bréauté-Beuzeville – Fécamp, et sa place dans la LNPN, font de ce secteur 
un site stratégique pour le développement économique. 

 
➢ La zone de la Presqu’île de Brotonne 

L’absence d’espaces dédiés aux activités économiques endogènes sur ce 
secteur isolé du territoire ne permet pas le développement d’activités 
artisanales et tertiaires locales. 

La création d’une zone d’activité économique d’un hectare et demi est 
ainsi prévue pour l’accueil d’activités liées à l’économie présentielle. 
Cette zone sera réalisée sur de la commune de Notre Dame de Bliquetuit 
dans un espace qui n’aura pas d’impact sur les espaces exploités par 
l’activité agricole. Ce choix est compatible avec la DTA qui classe toute la 
presqu’île de Brotonne en espace naturel majeur et impose que les 
constructions se fassent préférentiellement à l’intérieur de l’urbanisation 
existante. 

Le besoin en foncier des entreprises déjà installées 

Caux Seine agglo, dispose d’un tissu relativement bien structuré en zone 
d’activité toutefois, plusieurs entreprises sont également disséminées sur 
le territoire, ces entreprises permettent également une bonne couverture 
de l’emploi notamment en milieu rural. Ces employeurs permettent un 
dynamisme économique local vital pour le milieu rural. Afin de permettre 
le développement de ces entreprises une enveloppe de 5 ha est disponible 
pour permettre le développement des entreprises déjà installées lorsque 
celui est justifiée, et qu’une relocalisation en zone d’activité n’est pas 
une solution envisageable, techniquement ou par la nature de l’activité.  

Les conditions d’aménagement des zones d’activités économiques  

Caux Seine agglo affirme sa volonté de jouer un rôle important dans le 
développement industriel de l’estuaire de la Seine, par l’accueil 
d’activités industrielles de nouvelle génération sur le site d’envergure 
régionale qu’est la ZIP de Port-Jérôme. Toutefois Caux Seine agglo est 
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également pleinement conscient des enjeux environnementaux important 
existant dans la vallée de la Seine. Afin de concilier préservation de la 
biodiversité et de la trame verte et bleue et développement économique 
inscrit dans la transition énergétique, des conditions d’aménagement ont 
été instaurés sur le secteur de la ZIP.  

Le maintien de l’activité agricole 

Conscient des enjeux agricoles du territoire et des pressions que cette 
activité subit, les élus de Caux Seine agglo ont souhaité intégrer au DOO 
des prescriptions visant à assurer :  

➢ Une agriculture compétitive et économiquement viable ; 
➢ Une agriculture respectée ; 
➢ Une agriculture respectueuse de son environnement. 

Particulièrement impacté par le développement du territoire, les 
principales règles relatives à la protection de l’agriculture relèvent de la 
maîtrise de l’urbanisation, en particulier de l’habitat. L’habitat, le 
développement économique ou encore le développement des équipements 
ont consommé 281,6 hectares de foncier agricole ou naturel entre 2011 et 
2020. Il s’agira pour le SCOT de limiter cette consommation en projetant 
pour 2021-2030, une consommation foncière de 188 hectares. En parallèle, 
le SCOT identifie les espaces agricoles à protéger sur le long terme. 

 

Pour mettre un terme au mitage et maintenir des terrains facilement 
exploitables, le DOO impose que la croissance démographique se 
concentre sur les 6 communes urbaines et les 9 communes périurbaines, 
que l’urbanisation nouvelle dans les communes se fasse en continuité des 
centres-bourgs et centres-villes (tache bâtie principale), les hameaux ne 
pouvant pas s’étendre, sauf en cas de contraintes empêchant une 
implantation dans le centre. En revanche, ces derniers peuvent être 
densifiés en comblant les « dents creuses » ou par division parcellaire, 
cette densification doit être limitée afin de respecter le caractère rural 
des lieux (généralement le tissu urbain y est aéré laissant une place 
généreuse aux espaces verts, l’implantation des constructions n’y est pas 
forcément uniforme …). 

D’autres règles relatives à la protection de l’activité agricole par la 
maîtrise de l’urbanisation sont également prises. En effet, le 

développement du tissu urbain et notamment de l’habitat devra tenir 
compte des activités agricoles : 

➢ Les espaces de transition entre urbain et agricole devront être 
traités qualitativement à l’intérieur de l’opération de logement et 
non sur les espaces agricoles ; 

➢ L’implantation des nouvelles constructions devra tenir compte de 
l’évolution possible des exploitations et de l’accessibilité aux 
parcelles agricoles afin de ne pas bloquer un potentiel 
développement ; 

➢ Afin de ne pas précipiter la fermeture d’un site d’exploitation, les 
nouvelles opérations d’ensemble ne devront pas nuire à la viabilité 
des petites exploitations.  

➢ Le DOO rappelle également les occupations du sol autorisés dans 
les espaces agricoles conformément au code de l’urbanisme. Il 
rappelle notamment les conditions d’implantation d’unités de 
méthanisation en zone agricole. 

Afin de favoriser l’exercice de l’activité agricole, le DOO permet 
l’évolution des exploitations agricoles dans les clos-masures, sous réserve 
d’insertion paysagère, préconise la recherche de solutions d’amélioration 
des déplacements pour les engins agricoles, et permet l’installation, en 
zone agricole, d’infrastructures lourdes spécifiques à cette activité si une 
implantation en zone urbaine est impossible. 

Le SCoT favorise également une diversification de l’activité d’exploitant 
agricole en permettant les activités complémentaires, sources de revenu 
nécessaires pour certains ainsi que le changement de destination de 
bâtiments, permettant cette diversification. Cela permet également de 
satisfaire les ambitions touristiques (hébergement...), écologique (circuits 
courts…), énergétique (panneaux solaires sur les bâtiments) et 
patrimoniale (restauration de bâtiments patrimoniaux) de Caux Seine 
agglo. 

Le territoire est occupé à 60% par des terres agricoles. Soucieux de 
préserver et de réhabiliter les paysages traditionnels agricoles, le DOO fixe 
des règles relatives au recensement et à la protection des éléments bâtis 
et paysagers et ainsi que des règles relatives à l’implantation et à 
l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments agricoles. Il s’agira 
également de s’inspirer du modèle paysager agricole d’antan (fossé, haie, 
clos-masure…). 
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Enfin, l’espace agricole jouant un rôle important dans la gestion des eaux 
de ruissellement et le territoire de CSa étant fortement impacté par ce 
risque, le DOO appelle à éviter d’urbaniser les espaces enherbés 
stratégiques du SAGE de la vallée du commerce pour les communes 
concernées. 

 

Les activités d’extraction et de traitement des granulats 

Le document d’orientation et d’objectifs intègre les enjeux relatifs aux 
matériaux. Les besoins de la Normandie s’élèvent à environ 10 millions de 
tonnes par an. Ces besoins ne sont pas couverts par la production locale. 

Le SCoT autorise la création de carrières. Le document d’orientation et 
d’objectifs intègre le projet d’extension des activités d’extraction à 
Vatteville la Rue. Il autorise également les autres carrières à condition 
d’être compatibles avec le schéma régional des carrières. 

D’autre part, dans le cadre de la mise en place de la substitution des 
matériaux alluvionnaires par les granulats marins, filière visée dans la DTA 
et nécessaire pour répondre aux besoins en granulats du département et 
des régions voisines, le SCoT autorise la création de lieux de réception et 
de traitement ou de transbordement de graves de mer, sous réserve que 
l’impact environnemental, paysager ainsi que les nuisances par rapport 
aux riverains soient maîtrisées. Le SCoT impose la localisation de ces 
plateformes sur les zones d’activités existantes pour limiter leur impact. 

Le développement des activités touristiques 

Source de diversification économique, le développement touristique est 
encadré par le DOO, dans le respect des principes d’équilibre entre les 
fonctions urbaines, de sauvegarde du patrimoine bâti, de préservation de 
la qualité des ressources naturelles, de la réduction des besoins de 
déplacements…  

Le développement de la destination Caux Seine agglo autour des 4 filières 
définies dans le PADD et le DOO s’articule autour des atouts et des 
caractéristiques du territoire.  

Le SCoT veille à ce que le développement touristique s’articule avec 
l’armature urbaine du territoire. En effet le développement des filières 
doit permettre d’articuler entre elles les fonctions urbaines : commerces, 
services (offices de tourisme notamment), hébergements, sites 
touristiques et transports en commun et espaces naturels. 

Le DOO reprend les quatre filières de développement touristique définies 
par la stratégie de la Communauté de communes Caux vallée de Seine. Ces 
trois filières correspondent aux grandes caractéristiques du territoire :  

 
➢ Le tourisme patrimonial et culturel qui pourra tirer parti de la 

riche histoire du territoire ; 
➢ Le tourisme de pleine nature qui, de manière encadrée, pourra 

tirer parti des espaces naturels de qualité ; 
➢ Le tourisme d’affaires qui pourra tirer parti du tissu économique 

local et des flux qu’il génère. 
➢ Le tourisme fluvial qui génère des flux touristiques important 

Ces filières s’appuient sur les atouts du territoire, par ailleurs Caux Seine 
agglo souhaite profiter de ces grands équipements touristiques pour 
développer la destination Caux Seine agglo. Le développement de la filière 
patrimoniale et culturelle passe également par la préservation de la 
qualité des milieux urbains et ruraux (ambiance, architecture, style 
local…). C’est pourquoi le DOO insiste sur le développement des 
équipements et leur environnement.  

Au travers du tourisme de pleine nature, est abordée la question des 
corridors écologiques. Le DOO propose de valoriser la trame verte et bleue 
et les corridors écologiques avec une approche humaine. La protection et 
la restauration de corridors a aujourd’hui peu de chance d’être très 
opérationnelle, compte tenu des coûts que ces projets engendreront sur 
les finances locales pour répondre à des finalités exclusivement 
écologiques. Une valorisation touristique, limitée et maîtrisée, peut dès 
lors trouver son sens. La restauration et la création de corridors 
écologiques pourraient s’accompagner d’itinéraires pédestres ou cyclables 
par exemple. 

Concernant le tourisme fluvial, Caux Seine agglo a réalisé de nombreux 
investissements, aujourd’hui cela permet d’accueillir de nombreux flux de 
touristes croisiéristes, l’objectif est de capitaliser sur ce flux pour qu’il 
profite à l’ensemble de la destination Caux Seine agglo (organisation de 
circuits touristiques sur le territoire).  

Le DOO fixe, d’autre part, des règles relatives à l’hébergement 
touristique. 
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L’hébergement diffus, encouragé car il permet souvent la préservation 
d’un bâti ancien, traditionnel et la découverte des activités agricoles, de 
la campagne, un tourisme de villégiature. 

En revanche, les hébergements hôteliers, à vocation structurante, 
constituent une fonctionnalité urbaine, et leur localisation devra 
respecter, les objectifs d’équilibre des fonctions urbaines, le principe 
d’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports en 
commun… 

Le DOO insiste enfin sur l’articulation nécessaire des projets touristiques 
structurants (d’intérêt communautaire) avec le réseau cyclable et le 
réseau de transports en commun à développer. 

2.3.3 Justifications relatives au développement d’un 
cadre de vie de qualité, économe en ressources 

L’amélioration et la réhabilitation de l’habitat 

Au titre de l’article L.141-7 2° du Code de l’urbanisme, le DOO définit les 
objectifs de la politique d’amélioration et de réhabilitation du parc de 
logement. 

Caux Seine agglo est engagée depuis 2008 dans une politique volontariste 
d’amélioration de l’habitat, traduite dans le programme local de l’habitat, 
le programme d’intérêt général, l’opération programmée d’amélioration 
de l’habitat, la mise en place de l’Espace France Rénov’. 

Le SCoT ne remet donc pas en question cette politique mais a plutôt 
vocation à la conforter dans ses principes et son fonctionnement. 

 

De nouvelles formes urbaines économes et agréables 

Le DOO contient des règles et des recommandations relatives aux formes 
urbaines. Celles-ci contribuent :  

➢ À la consommation économe des espaces naturels et agricoles par 
la recherche d’une densité agréable à vivre (mitoyenneté 
verticale, implantation en limite parcellaire, diversité dans les 
formes des parcelles, adaptation au contexte…) ; 

➢ À la restructuration des espaces urbanisés et la revitalisation des 
centres urbains et ruraux par un changement des façons de penser 
et d’aménager l’espace public (hiérarchisation de la trame viaire, 

aménagement prioritaire des espaces publics pour les 
déplacements doux, anticipation des besoins commerciaux et de 
services dans l’aménagement des espaces urbains et du bâti…) ; 

➢ À l’amélioration des performances énergétiques et 
environnementales du bâti par l’usage des énergies renouvelables 
et de matériaux de construction durables (implantation du bâti 
optimisée pour recevoir les apports solaires, réalisation de formes 
urbaines plus compactes, principe d’autorisation des systèmes 
individuels de production d’énergie…) ; 

➢ À l’intégration paysagère des espaces urbains et à la création 
d’espaces qualitatifs par l’adaptation du bâti aux caractéristiques 
du site et la préservation du patrimoine architectural et végétal 
(plantation de haies, préservation des axes de vue vers le tissu 
urbain existant, limitation de l’impact visuel des 
stationnements…) ; 

➢ À la diminution des obligations de déplacements et au 
développement des transports collectifs par l’urbanisation 
prioritaire des secteurs desservis par les transports en commun et 
l’aménagement de réseaux de déplacements doux ; 

➢ À la création d’espaces communs de qualité favorisant le vivre-
ensemble. 

Les espaces urbains à protéger 

Conformément à l’article L141-10 du Code de l’urbanisme, le DOO 
détermine des espaces urbains à protéger. Ces espaces ont été identifiés 
au regard des caractéristiques architecturales et naturelles du tissu 
urbanisé. Il a été recherché un patrimoine traditionnel, urbain (Rives en 
Seine - Caudebec en Caux, Arelaune-en-Seine…) ou rural (Trémauville…), 
industriel (Bolbec…) ou agricole (Lintot…), et historique (Lillebonne, Rives-
en-Seine - Saint Wandrille-Rançon…). 

Les objectifs visés sont d’inciter les communes à affiner et à renforcer les 
prescriptions architecturales et naturelles de ces secteurs à travers le plan 
local d’urbanisme intercommunal.   

Les règles qui devront être établies dans ces espaces protégés permettront 
de maîtriser le développement urbain. 

La protection de la ressource en eau 

Le territoire du SCoT est couvert par le schéma directeur d’aménagement 
et de gestion des eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
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normands, ainsi que par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
de la vallée du Commerce et celui des 6 Vallées, documents avec lesquels 
doit être compatible le SCoT. 

Il s’agit pour le SCoT de favoriser la connaissance et les actions en faveur 
de la préservation, de l’optimisation et de la pérennisation de la ressource 
en eau mais également d’assurer la sécurisation de l’alimentation en eau 
potable via la protection des captages. Sur Caux seine agglo, la 
règlementation relative à la protection de la ressource en eau est déjà 
bien établie et respectée.  

 

Si le DOO n’a pas vocation à définir la politique de protection et 
d’amélioration de la ressource en eau, il doit en revanche prendre les 
mesures nécessaires pour limiter les impacts du développement de 
l’urbanisation sur cette ressource. La valeur ajoutée du DOO porte 
principalement sur l’urbanisation cohérente au regard de la capacité 
d’alimentation en eau potable et de la capacité de traitement des eaux. 
Le SCoT prévoit l’urbanisation prioritaire des secteurs desservis par les 
réseaux et la vérification systématique des capacités en alimentation 
avant la réalisation de nouvelles constructions. L’approche est identique 
en ce qui concerne l’assainissement des eaux usées. Le SCoT établit la 
vérification systématique des capacités de traitement. Le SCoT privilégie 
les secteurs équipés en assainissement collectif pour le développement 
urbain dans les communes disposant de ce type d’assainissement et 
conditionne le raccordement des nouvelles constructions dans ces secteurs 
afin de privilégier le système collectif. 

Le SCOT évite d’impacter la ressource en évitant la pollution de cette 
dernière. Cela passe par la préservation des cours d’eau, des zones 
humides et de leurs abords de toute urbanisation (voir partie ci-dessous). 

Concernant la gestion des eaux pluviales, il s’agira pour le PLUi de 
déterminer des règles adaptées permettant de favoriser l’infiltration pour 
faciliter la recharge des nappes et limiter les risques inondation et 
ruissellement.  

La protection de la biodiversité à travers la trame verte et bleue 
(TVB) 

Le SCOT définit l’armature écologique de Caux Seine agglo en identifiant 
les continuités écologiques à l’échelle territoriale (réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques) tout en veillant aux connexions avec 
les espaces de nature en ville existant ou à créer, ainsi qu’aux connexions 
écologiques avec les territoires voisins.  Cette armature s’appuie sur la 
trame verte et bleue définie à l’échelle régionale et traduite dans le 
SRADDET, qui est ensuite amendée avec des continuités plus locales. Cette 
armature est composée de quatre trames, traduisant les familles 
d’habitats naturels (boisés, aquatiques, calcicoles, humides). 

 

Le DOO protège ainsi les espaces et sites naturels remarquables identifiés 
comme réservoirs de biodiversité dans la TVB (forêts, bois, cours d’eau, 
zones humides, prairies calcaires…), par un règlement et un zonage 
adapté. Des règles spécifiques peuvent apparaître selon le type d’habitats 
naturels. Il s’agira de protéger ces espaces de l’urbanisation sans en 
empêcher leur gestion, leur restauration ou leur valorisation. Les espaces 
forestiers et les cours d’eau devront également être protégés par des 
règles relatives à la gestion des lisières de forêt et des abords des cours 
d’eau (ripisylve) qui assurent une transition adaptée à la faune et la flore 
entre espace urbain et espace naturel. Tous ces milieux ont un intérêt 
biologique mais également un intérêt dans la gestion des risques. Le DOO 
appuie donc tout projet permettant une réduction des risques (création de 
zones d’expansion, remise à ciel ouvert, désartificialisation des berges …).  

Pour ce qui est des zones humides, elles sont essentiellement localisées 
dans les différentes vallées qui composent le territoire. La DREAL, le SAGE 
de la vallée du Commerce et le Parc Naturel Régional des Boucles de la 
Seine Normande ont fait le recensement des zones humides et les 
informations sont connues sur le territoire de Caux seine agglo. Dans le 
respect des règlementations européennes et nationales, et des dispositions 
du SDAGE, le SCoT évalue les impacts qu’il aura sur les zones humides et 
définit des mesures compensatoires qui pourront être prises. A ce titre, le 
DOO contient un inventaire (non exhaustif) des espaces potentiels de 
compensation des impacts portés aux zones humides. A l’intérieur de ces 
espaces potentiels de compensation, pourront être réalisées des mesures 
compensatoires dans les formes prévues par le SDAGE :  

- L’amélioration et la pérennisation de zones humides encore 
fonctionnelles (restauration, reconnections, valorisation, meilleure 
gestion…) ;  
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- La recréation d’une zone humide équivalente, qui, une fois créée, 
devront bénéficier d’un zonage adapté à leur protection. 

Afin de protéger leurs abords, un espace tampon pourra être instauré 
autour des zones humides.  

Les corridors écologiques constituent des espaces propices au 
déplacement de la faune et de la flore entre les réservoirs de biodiversité. 
Ils sont constitués d’éléments naturels et paysagers (haies, mares, arbres 
isolés…) qu’il s’agira de protéger et de recréer. Le DOO appuie les actions 
en faveur de la création et de la restauration de ces éléments et des 
continuités écologiques en général, permettant ainsi le renforcement du 
réseau écologique de Caux Seine agglo.  

Concernant le développement urbain, le DOO limite l’étalement urbain, 
l’urbanisation linéaire et le mitage des espaces naturels qui fragilisent les 
continuités écologiques et localise les coupures vertes à maintenir. Il 
applique également le principe d’éviter-réduire lors de l’urbanisation d’un 
corridor afin d’impacter au minimum les continuités du territoire. Si 
l’évitement n’est pas possible le projet doit réduire son impact et intégrer 
le corridor comme élément à part entière du projet (réduction des densité, 
recul des constructions, création d’éléments naturels…).  

La connaissance, la gestion et la bonne maîtrise du risque 

Le territoire Caux vallée de Seine dispose d’une bonne connaissance du 
risque naturel et technologique, résultat de son passé industriel et de sa 
politique volontariste en la matière. Toutefois, cette connaissance 
capitalisée devra continuellement être mise à jour car les risques ne sont 
pas des phénomènes figés. Au-delà de la traduction réglementaire dans les 
différentes pièces du PLUi, qui est une obligation légale, le DOO rappelle : 

➢ La nécessité d’actualiser la connaissance des aléas pour prévenir 
au mieux les risques 

➢ Les principes de prévention des risques dans l’urbanisme et 
l’aménagement en général 

➢ La stricte application des mesures réglementaires de rang 
supérieur : Plan de Prévention des Risques, Servitudes d’Utilité 
Publique… 

En lien avec la volonté de développement économique de Caux Seine 
agglo, dans les secteurs économiques historiquement implantés sur le 

territoire, la volonté des élus est de permettre l’implantation de nouvelles 
entreprises à risque mais seulement dans des secteurs dédiés et déjà 
confrontés à la gestion des risques technologiques : ZIP de Port-Jérôme, 
sites de l’entreprise Oril, zone d’activités économiques de Baclair. 

 

Les pollutions et nuisances 

Concernant la gestion des nuisances sonores, le DOO prend les mesures 
nécessaires pour réduire l’exposition au bruit de la population (zone de 
calme, alternatives à l’autosolisme, recul des bâtiments…). Pour le PLUi, 
il s’agira d’appliquer la réglementation concernant le recul des 
constructions en fonction du classement sonore des infrastructures 
terrestres.  

Le DOO impose également la prise en compte de la pollution d’un site 
avant tout nouveau projet d’aménagement. 

Le DOO soutient la plantation d’essences végétales champêtres afin de 
limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes. Elles sont 
aujourd’hui une des causes de perte de biodiversité dans le monde. 

Le DOO soutient les actions en faveur de la réduction des éclairages 
publiques et enseignes lumineuses, sources de pollutions visuelle et 
lumineuse, aussi bien pour l’homme que la faune et la flore. Il s’agit 
également pour le SCOT de limiter l’impact des ondes électromagnétiques 
sur la population. 

 

La maîtrise de la consommation d’énergie et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 

Afin de réduire de 50% la consommation énergétique du territoire comme 
l’ambitionne le PCAET, le DOO prend les dispositions visant à privilégier 
un aménagement du territoire cohérent et polarisé, tout en encourageant 
et favorisant les alternatives à l’autosolisme, générateur de gaz à effet de 
serre. Le DOO favorise la réintroduction de la nature en ville et la 
perméabilisation des projets de développement urbain, favorisant une 
diminution des ilots de chaleur mais également une meilleure gestion des 
risques. En matière de construction, il s’agit de favoriser des nouvelles 
constructions plus sobres en énergie tout en améliorant la performance 
énergétique du bâti ancien, et cela, dans le respect du patrimoine à 
préserver.  
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En accord avec l’objectif du PCAET visant à bénéficier d’un mix 
énergétique composé à 100% d’énergie renouvelable d’ici 2040, le DOO 
permet et encourage le développement des équipements de production 
d’énergie renouvelables en accord avec la réglementation nationale et les 
ambitions régionales, sous conditions de ne pas porter atteinte au 
patrimoine, au paysage, au cadre de vie des habitants ou encore aux 
continuités écologiques. 

 

Le SCOT ne peut agir sur la qualité de l’air qu’à travers les choix opérés 
en matière d’aménagement du territoire sur Caux Seine agglo 
(végétalisation, recentrage urbain, politique des transports…). 

 

La qualité paysagère 

Afin de contribuer à la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, à la 
qualité des entrées de ville, la préservation des espaces verts et des 
continuités écologiques, le DOO fixe un ensemble de règles de protection. 

Il impose aux plans locaux d’urbanisme le recensement du patrimoine bâti 
et vernaculaire et une protection adaptée. Ce travail est réalisé lors de 
l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal, en revanche, des 
efforts sont attendus sur les prescriptions règlementaires de protection de 
ce patrimoine, notamment au travers de l’article 11 du règlement écrit du 
plan local d’urbanisme intercommunal. 

En matière de protection des paysages, le DOO impose la protection, la 
restauration, voire la création, d’éléments structurants du paysage 
traditionnel : haies, mares, fossés, espaces boisés… 

Les lignes de crêtes sont protégées de toute constructibilité afin de 
conserver les atouts paysagers qu’elles constituent. Notamment, en milieu 
urbain, une attention particulière est portée à ces espaces du fait des 
pressions d’urbanisation qu’elles peuvent subir. La planche « Protections 
paysagères » cartographie des coteaux boisés entièrement 
inconstructibles du fait de leur intérêt paysager. L’inconstructibilité de la 
ligne de crête a donc une finalité différente de la protection complète du 
coteau boisé. 

Le DOO identifie des coupures vertes et des cônes de visibilité, référencés 
sur la planche « Protections paysagères ». Pour préserver les paysages 
identifiés, le DOO prévoit l’inconstructibilité des coupures vertes et des 
cônes de vue à protéger. Les périmètres des coupures vertes peuvent être 
ajustés si l’implantation de bâtiments agricoles en continuité du corps de 
ferme le justifie. 

Conformément à l’article L141-5 du Code de l’urbanisme, le DOO définit 
les conditions de mise en valeur des entrées de ville. 

Chaque entrée de ville présente des caractéristiques bien particulières, 
impactée par un aménagement commercial peu intégré dans le paysage, 
un environnement trop artificialisé et peu accueillant… Le SCoT ne traite 
pas ainsi de chacune d’elle mais identifie les entrées de ville qui doivent 
faire l’objet d’une attention particulière dans les documents et les 
opérations d’urbanisme à l’échelle communale. 

2.3.4 Justifications relatives à la préservation et les 
conditions d’urbanisation des espaces littoraux 

Les dispositions du DOO relatives à la préservation et aux conditions 
d’urbanisation des espaces littoraux sont la traduction réglementaire des 
dispositions de la Loi littoral du 3 janvier 1986 ainsi que des modalités 
d’application de cette même loi définie par la Directive Territoriale 
d’Aménagement de l’Estuaire de Seine. 

La préservation des espaces littoraux 

La préservation des espaces littoraux de la commune de Tancarville 
s’appuie sur la définition de trois types d’espace : les espaces 
remarquables du littoral, les coupures d’urbanisation, les espaces proches 
du rivage. 

➢ La délimitation des espaces remarquables du littoral s’appuie sur 
l’inventaire effectué par la DREAL. Elle reprend les limites des 
espaces présentant un intérêt écologique identifiés dans l’état 
initial de l’environnement, c'est-à-dire la réserve naturelle de 
l’estuaire de Seine, les sites Natura 2000, la ZNIEFF de type I et 
les espaces boisés faisant partie du site inscrit de « La rive droite 
de la Seine ». La préservation de ces espaces doit être assurée par 
un classement en zone naturelle et par l’application des 
dispositions relevant du code de l’urbanisme (article L.121-23 à 26 
du code de l’urbanisme). 
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➢ Le DOO impose la préservation d’une coupure d’urbanisation à 
l’Est de la zone urbanisée de Tancarville Le Bas (hameau des 
alluvions). Elle a pour objectif de stopper l’étalement de 
l’urbanisation en direction de Saint-Jean-de-Folleville. Elle 
permet également de limiter le front bâti en bordure de Seine et 
de conserver une perspective vers le château de Tancarville. Cette 
coupure constitue un espace d’aération entre les constructions de 
Tancarville Le Bas et la zone d’activités de Port-Jérôme II située 
sur la commune de Saint-Jean-de-Folleville. 

La préservation de cet espace d’aération passera par un zonage 
naturel ou agricole ainsi que par une inconstructibilité dans le 
PLUi. 

➢ La délimitation des espaces proches du rivage s’appuie sur 
plusieurs critères : le relief, la distance au rivage, la co-visibilité 
et l’occupation des sols. 

Dans la séquence 1, la limite des espaces proches du rivage 
correspond à la route qui longe la rive (comme dans le SCOT 
approuvé du Havre Pointe de Caux Estuaire). Ici, le critère de 
distance annule le critère de co-visibilité. La vue depuis la rive 

s’étendant sur plusieurs kilomètres. De plus, les espaces situés à 
l’arrière de cette route correspondent à des terres agricoles 
cultivées, il n’y a pas d’ambiance maritime. 

Dans la séquence 2, la limite des espaces proches du rivage 
correspond au premier rideau d’arbres rencontré (co visibilité 1) 
depuis la rive. Ce dernier masque la vue vers les espaces situés 
derrière cet alignement. Une co visibilité 2 peut être observée 
mais à une distance plus lointaine, ce qui justifie que la limite des 
Espaces Proches du Rivage correspond à la co visibilité 1. En fin la 
présence de l’écluse participe à l’ambiance maritime. 

Dans la séquence 3, la limite des espaces proches du rivage 
correspond à la ligne de crête. 

Dans la séquence 4, comme dans la séquence 2, deux co visibilités 
peuvent être observées. La présence d’un écran végétal dense, en 
bord de rive, masque les terrains agricoles situés à l’arrière. Une 
co visibilité lointaine (co visibilité 2) existe en direction du 
château de Tancarville. Ici, la limite retenue pour les espaces 
proches du rivage est la co visibilité 1. 

 

 

Vue d’ensemble  
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Séquence 1 

Séquence 2 

Accusé de réception en préfecture
076-200010700-20230411-D96-04-23Anx6-DE
Date de télétransmission : 19/04/2023
Date de réception préfecture : 19/04/2023



Caux seine Agglo – Schéma de Cohérence Territoriale – Rapport de Présentation – Justifications et choix retenus pour établir le PADD et  
articulations avec les autres documents, plans et programmes                 46 

 

Séquence 3 

Séquence 4 
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Les conditions d’urbanisation des espaces littoraux 

Les conditions d’urbanisation, sur la commune de Tancarville, définies dans le 
DOO reprennent les dispositions du code de l’urbanisme et de la DTA. Elles 
respectent une logique de protection des espaces de plus en plus stricte au fur et 
à mesure que l’on s’approche de la Seine. 

Le centre-bourg de Tancarville est considéré comme un village au sens de la loi 
littoral. Les secteurs des Alluvions et du Vivier sont considérés des Secteurs déjà 
Urbanisés (SDU) au sens de la loi littoral.  

Ainsi, seul un développement urbain en continuité du centre-bourg de Tancarville, 
situé hors Espaces proche du Rivage, sera possible. 

Le Vivier étant un secteur déjà urbanisé, le SCOT ne permet pas une extension de 
ses limites d’urbanisation. Conformément à la loi littoral, seule la gestion du bâti 
existant est autorisée (adaptation, réfection, changement de destination, 
extension et annexes des constructions existantes) ainsi que les nouvelles 
constructions à des fins exclusives d’amélioration de l’offre de logement ou 
d’hébergement et d’implantation de services publics, et ce, seulement si ces 
constructions et installations n’ont pas pour effet d’étendre le périmètre bâti 
existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 
Le secteur des Alluvions est plus contraint étant donné sa localisation au sein des 
Espaces Proches du Rivage (EPR). Ces derniers impliquent que sur ce secteur, 
seule la gestion du bâti existant est autorisée (adaptation, réfection, annexe et 
extension des constructions existantes). Et cela ne doit en rien constituer des 
extensions de l’urbanisation, c’est-à-dire des opérations qui étendent ou 
renforcent de manière significative l’urbanisation des quartiers périphériques ou 
modifient de manière importante les caractéristiques d’un quartier. Les nouvelles 
constructions ne sont donc pas autorisées, ainsi que les changements de 
destination. 

 

  

Tancarville le Bas – SDU « Les Alluvions » 

 

Enfin, les espaces littoraux seront également préservés par la limitation du 
développement de la commune de Tancarville. Selon l’armature urbaine définie 
dans le SCOT, Tancarville est considérée comme une commune rurale. Sur la 
période d’application du SCOT (2021-2030), Tancarville n’a pas de logement à 
produire et pas de foncier disponible en extension de l’urbanisation. Cela se 
traduira dans le PLUi par une absence de zone à urbaniser. Cet objectif est 
cohérent et compatible avec la capacité d’accueil de la commune. 

La commune de Tancarville est également la seule commune du territoire à être 
concernée par le Plan de Prévention des Risques Littoraux par submersion marine 
de la plaine alluviale nord de l'embouchure de l'estuaire de la Seine (PPRL PANES) 
du Havre à Tancarville. Les prescriptions du PPRL seront à intégrer lors de 
l’élaboration du PLUi. 
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2.4 Autres justifications et points 
méthodologiques 

2.4.1 Justification de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers pour 2021-2030 et justification des 
objectifs de modération foncière 

Consommation foncière globale 

Conformément à l’article L141-3 du Code de l’urbanisme, le SCoT arrête et 
justifie les objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 

Le projet de SCOT, en l’absence de projet d’équipements communautaires ou 
d’extension commerciale, s’appuie sur un développement résidentiel et 
économique nécessitant à eux deux l’ouverture de 188 ha de foncier en extension 
de l’urbanisation. Sur la période précédente (2011-2020), ce sont 281,6 ha 
d’espaces agricoles, naturels et forestiers qui ont été consommés sur le territoire. 
Cela représente donc une diminution de 33% de la consommation foncière entre 
le présent projet de SCOT et la consommation foncière observée sur la décennie 
précédente.  

Les paragraphes ci-dessous détaille, par catégorie, les objectifs chiffrés de 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Consommation foncière liée au développement de l’habitat 

En complément de la justification de la consommation foncière prévue pour le 
développement de l’habitat, cette partie expose également les éléments qui sont 
de nature à limiter et à maitriser cette consommation qui sont :  

➢ La définition d’une armature urbaine hiérarchisée ; 
➢ Le renouvellement urbain ; 
➢ La densification du tissu bâti existant ; 
➢ L’obligation d’étudier les capacités de densification et de mutation des 

espaces bâtis avant toutes ouvertures à l’urbanisation ; 
➢ La définition, pour chaque commune, d’une enveloppe foncière maximale 

à ouvrir sur les espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
➢ Le renforcement des densités pour l’habitat. 

 

Le SCoT définit une armature urbaine caractérisant chaque commune selon une 
typologie (urbaine, périurbaine, rurale) et une fonctionnalité (pôle urbain ou de 
proximité). Pour chaque commune, sont fixés des objectifs différenciés en 
matière d’habitat, de déplacement, de foncier…, et cela, afin de favoriser une 
urbanisation polarisée et une organisation spatiale plus structurée. De cette 
façon, le SCOT tente d’amorcer un léger recentrage de l’urbanisation future sur 
les secteurs les plus urbanisés du territoire. La croissance démographique prévue 
à l’échéance du document devra être assumée à 81% par les communes urbaines 
et périurbaines, pour ce faire elles devront produire environ 69% des logements 
nécessaires. 

Le SCOT estime, à l’échelle de chaque typologie de commune, le nombre de 
logements à construire par renouvellement urbain (démolition/reconstruction, 
plus dense si possible). Le foncier urbanisé pouvant bénéficier d’un recyclage est 
estimé au global à 17 ha, dont 10 ha dans les communes urbaines. Les besoins en 
termes de logements lié à ce renouvellement représentent entre 0,5 et 2% du 
nombre de logements total à produire en fonction des communes.  

En supplément du renouvellement urbain, le SCoT fixe également un objectif de 
logements à réaliser en intensification des espaces déjà urbanisés. A ce titre, 
chaque commune se voit fixer un objectif minimum de logements à produire (20 
à 30% selon la typologie de communes) en intensification des espaces urbanisés 
existants. Le SCoT exige également une estimation objective de la vacance 
structurelle sur les pôles urbains afin d’en permettre la résorption sans surévaluer 
la problématique.     

Afin d’assurer la mobilisation du foncier à densifier et dans le but de limiter la 
consommation d’espaces naturels ou agricoles, le SCOT conditionne l’ouverture à 
l’urbanisation d’un secteur nouveau à la réalisation d’une étude de densification 
et de mutation des espaces déjà urbanisés. En parallèle, le SCOT définit des 
objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers en fixant des enveloppes maximales d’urbanisation pour chaque 
typologie de commune, puis pour chaque commune, dans le respect de l’armature 
urbaine.  
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Besoin en foncier pour l’habitat (ha brut) 

 Communes 
urbaines 

Communes 
périurbaines 

Communes 
rurales 

Total des besoins en foncier 42 35 66 

 
Dans le SCoT, des densités nettes (emprise parcellaire du bâti, hors espaces 
publics, voirie et réseaux divers) sont préconisées selon l’armature urbaine et la 
typologie de logements. Les hypothèses de densité préconisées ont été retenues 
comme paramètres dans le calcul des enveloppes foncières nécessaires à 
l’atteinte des objectifs de production de logements.  Elles permettront de 
favoriser la densité des futures constructions et ainsi limiter la consommation 
foncière. 
 

Densités nettes moyennes de logements à l’hectare préconisées : 

 Individuels Groupés Collectifs 

Communes urbaines 20 30 50 

Communes périurbaines 14 25 30 

Communes rurales 12 20 0 

 

Finalement, après avoir mobilisé les éléments permettant de limiter la 
consommation foncière, l’enveloppe foncière maximale mobilisable en extension 
urbaine pour l’habitat sur les espaces naturels, agricoles et forestiers s’élève à 
143 ha brut entre 2021-2030, contre 195 ha brut entre 2011 et 2020. Le SCOT 
2021-2030 poursuit les efforts de sobriété foncière engagés dans le SCOT 2013, il 
affiche un objectif de réduction pour l’habitat de 27% qui s’inscrit dans la 
dynamique du SRADDET en vigueur et dans l’objectif global de division par deux 
de la consommation foncière initié par la loi Climat et Résilience de 2021.  

Cette enveloppe globale de 143ha brut, ainsi que les enveloppes définies par 
typologie de communes, sont calculées en partant des objectifs de constructions 
de logements auxquels sont appliqués une densité : 

 

 

 

 

Consommation foncière liée au développement commercial 

Le projet de structuration commerciale liée à l’armature urbaine est basé sur une 
revitalisation des centres-villes, une restructuration de la zone commerciale de 

Population à accueillir 

Nombre de logements à produire 
(au total + par typologie de communes) 

Nombre de logements à 
produire en densification 

(au total + par typologie de 
communes) 

 

Nombre de logements à 
produire par renouvellement 

urbain 
(au total + par typologie de communes) 

Nombre de logements à produire en 
extension de l’urbanisation 

(au total + par typologie de communes) 

  

Nombre de logements 
individuels à produire 
(au total + par typologie de 

communes) 

  

Nombre de logements 
groupés à produire 

(au total + par typologie de 
communes) 

  

Nombre de logements 
collectifs à produire 

(au total + par typologie de 
communes) 

  

❶ ❷ 

❸ 

Besoin en foncier 
(au total + par typologie de 

communes) 

  

Besoin en foncier 
(au total + par typologie de 

communes) 

  

Besoin en foncier 
(au total + par typologie de 

communes) 

  

Application de la densité 
(Logement individuel) 

Application de la densité 

(Logement groupé)  

Application de la densité 

(Logement collectif)  

Besoin en foncier final 
(au total + par typologie de 

communes) 
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Gruchet-le-Valasse, et la limitation du développement des moyennes et grandes 
surfaces périphériques.  

Il n’est pas prévu de consommation foncière d’espaces agricoles naturels et 
forestiers sur la période 2021-2030 pour le développement commercial. Cet effort 
important de Caux Seine agglo en matière de commerce, participera à un objectif 
global ambitieux de réduction de 33% de consommation d’espaces naturels 
agricoles et forestiers par rapport aux dix dernières années. 

Consommation foncière liée au développement économique 

Les besoins en foncier économique sont estimés au regard des disponibilités 
actuelles et de perspectives de développement favorables : développement de 
l’estuaire et de la vallée de Seine, reconversion industrielle réussie, 
développement des activités portuaires havraise et rouennaise… La consommation 
foncière économique projetée, a été définie selon le schéma de développement 
économique réalisé en 2022. Celui-ci vise à aménager de nouveaux espaces 
inclusifs d’accueil d’activités. 

Pour faire face à cette érosion de l’emploi due aux crises économiques 
internationale, nationale, aux mutations du tissu économique, Caux Seine agglo 
souhaite retrouver un niveau d’emploi lui permettant de maintenir sa position de 
bassin d’emploi attractif, et une économie productive permettant de répondre 
aux besoins de la population active. Pour cela Caux Seine agglo souhaite retrouver 
un niveau d’emplois proche de celui de 2008, soit un objectif de création de plus 
de 2 000 emplois.  

Pour évaluer les besoins en foncier économique, outil principal du SCoT pour 
répondre aux enjeux d’aménagement et de développement économique, 
plusieurs facteurs ont été pris en compte, notamment : 

➢ Un mouvement de transformation des activités, sur la base des grandes 
tendances nationales et locales 

➢ Un mouvement de transformation des emplois. 

➢ L’accueil de nouveaux habitants 

➢ La prise en compte de densité d’emplois selon les secteurs d’activités 

L’activité économique d’un territoire fait partie de son attractivité. L’objectif de 
Caux Seine agglo est de maintenir sa position de bassin d’emplois et donc de 
pouvoir accueillir sur son territoire des emplois permettant de répondre aux 

besoins de sa population. Par ailleurs le territoire souhaite accueillir 
principalement des activités industrielles pourvoyeuses en emplois mais 
également consommatrices de foncier. Le projet de développement économique 
prend en compte le foncier disponible déjà aménagé, notamment sur le secteur 
de la ZIP et de la zone de Bolbec Saint Jean. Sur la ZIP aucune nouvelle zone n’est 
prévue le foncier encore disponible permet de réaliser les objectifs d’accueil d’ici 
à 2030, les différents prospects rencontrés, permettront d’atteindre un taux de 
remplissage important en 2030. Sur le reste du territoire l’enveloppe de 45 ha 
pour l’ouverture à l’urbanisation d’espaces à vocation économiques permet 
également de répondre à l’objectifs de création d’emplois, mais aussi de 
répartition équilibrée de l’emplois.  

Consommation foncière liée aux équipements 

Aucun projet d’équipement communautaire n’est prévu sur le territoire entre 
2021 et 2030. 

2.4.2 Justification de la délimitation des taches urbaines 

Selon le Code de l’Urbanisme, le SCOT définit les espaces bâtis dans lesquels les 
plans locaux d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de 
mutation. La délimitation de la tache urbaine et économique est donc un moyen 
d’appréhender l’emprise de ces espaces bâtis et de fixer une « frontière » à 
l’intérieur de laquelle il est possible d’identifier des espaces libres susceptibles 
d’être urbanisés. Un des intérêts ici, conformément aux orientations du SCOT, est 
d’encourager la densification de ces espaces et d’imposer l’urbanisation en 
continuité de ces derniers.  

Il n’existe pas de définition officielle de la tache urbaine ou économique mais elle 
implique une continuité du bâti. Cette tache agrège les zones résidentielles, 
industrielles, commerciales et de services mais aussi les réseaux de 
communication et espaces verts artificialisés non agricoles tout en tenant compte 
d’un critère de distance entre les éléments bâtis (exclusion du bâti isolé). 

Le SCOT de Caux Seine agglo a choisi d’identifier à la fois une tache économique, 
qui correspond aux espaces à vocation majoritairement économique, industrielles 
ou commerciales et une tache urbaine à vocation majoritairement résidentielle. 

Délimitation de la tache urbaine habitat 

Le DOO définit deux catégories de tache urbaine, que le PLUi devra identifier : 
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➢ La tache bâtie principale, à partir de laquelle les extensions urbaines 
doivent se faire. Cette tache urbaine principale correspond aux emprises 
des villes et centres-bourgs des communes rurales, c’est-à-dire l’espace 
polarisant de la commune, souvent doté d’équipements, de services 
et/ou de commerces, de locaux d’activités économiques. C’est au PLUi 
de les délimiter, y compris au sein des communes déléguées.  

➢ Les hameaux suffisamment urbanisés, identifiés par le DOO comme 
pouvant être densifiés modérément. Un hameau est un secteur d’habitat 
groupé, il se caractérise par un ensemble compact d’habitations 
regroupant un nombre minimum d’habitations, il peut comporter le cas 
échéant en son sein des activités économiques. Il ne doit pas constituer 
de l’habitat diffus. C’est au PLUi de préciser les critères de définition des 
hameaux, en accord avec ceux mentionnés ci-dessus, et de délimiter 
ceux-ci en conséquent. 

 

Délimitation de la tache urbaine économique 

La tache urbaine économique est formée par les secteurs d’activités économiques 
groupées présents sur le territoire de Caux Seine agglo. Il s’agit donc de définir 
un secteur d’activités économiques groupées, ils recouvrent : 

➢ L’ensemble des zones d’activités économiques (ZAE) créées, aménagées, 

entretenues et gérées par les collectivités locales (l’intercommunalité) 

ou par un acteur privé (création = acquisition des terrains sur un 

périmètre, conception d’un aménagement d’ensemble, viabilisation des 

terrains et division pour les rendre constructibles et commercialisables). 

 

➢ Les sites économiques présentant les critères suivants seront également 

identifiés comme secteurs d’activités économiques groupées au regard 

du PLUi, à condition qu’ils :  

 

• Regroupent plusieurs établissements/entreprises (au moins 2) 

• Présentent une superficie minimale urbanisée et/ou aménagée 

• Présentent une cohérence d’ensemble des formes urbaines 

(gabarit de constructions similaire)  

L’objectif de ces critères est d’inclure dans la tache urbaine économique les 

espaces d’activités de taille significative qui se sont créés spontanément et sans 

volonté publique d’aménagement. 

 

C’est à l’intérieur de ces deux types de secteurs que le PLUi devra analyser les 

capacités de densification.  

 

Le cas spécifique des réserves foncières et des friches :  

Si les friches peuvent facilement être intégrées aux secteurs d’activités 
économiques groupées, ce n’est pas le cas des réserves foncières des entreprises. 
Ont été intégrés dans la tache urbaine économique les réserves foncières 
d’entreprises lorsqu’elles ont fait partie d’un aménagement global ou que les sols 
ont déjà fait l’objet d’un changement d’occupation.  
Les entreprises isolées ne font pas partie de la tache urbaine économique au 

regard du SCoT, toutefois afin de répondre à l’objectif inscrit dans le DOO, le PLUi 

pourra définir des critères à partir desquels on considèrera qu’une entreprise 

isolée est un espace urbanisé. Il s’agit de poursuivre le développement 

économique du territoire. 

 

2.4.3 Capacités de densification et de mutations des espaces 
bâtis 

La recherche d’une augmentation de la densité de l’urbanisation est une des 
réponses apportées par les SCOT aux objectifs chiffrés de limitation de la 
consommation foncière et de lutte contre l’étalement urbain. En effet, toute 
« optimisation » de l’utilisation d’un espace déjà urbanisé doit normalement 
éviter d’utiliser de l’espace naturel ou agricole. Ainsi, selon l’article L141-3 du 
Code de l’urbanisme, le SCoT identifie, en prenant en compte la qualité des 
paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les plans locaux 
d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation en 
application de l'article L. 151-4.  

Le PLUi devra analyser les capacités de densification et de mutations à l’intérieur 
de l’enveloppe des taches urbaines (taches urbaines principales et hameaux 
suffisamment urbanisés) et des taches économiques, mentionnées dans la partie 
ci-dessus.  
Pourront constituer des potentiels fonciers densifiables : 
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➢ Des dents creuses (parcelles non bâties en zone constructible) ; 
➢ Des divisions parcellaires ; 
➢ Des fonds de jardins contigus pouvant être mutualisés en une opération 

d’ensemble ; 
➢ Des espaces en friche ou pouvant muter facilement (renouvellement 

urbain, clos-masures abandonnés, terrains avec des bâtiments vétustes 
pouvant être soit démolis et remplacés par une construction neuve soit 
réhabilités et transformés en logement…) ; 

➢ Des réserves foncières ; 
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3 Articulation du SCOT avec les autres documents, plans et 
programmes

3.1 Cadre juridique de l’articulation 

La révision du SCOT Caux vallée de Seine ayant été prescrite le 19/12/2017, les 
dispositions de l’Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la 
modernisation des SCOT ne s’applique pas à la procédure de révision du SCOT de 
Caux Seine agglo. L’article L.131-1 du code de l’urbanisme impose au Schéma de 
Cohérence Territoriale de Caux Seine agglo d’être compatible avec les documents 
suivants : 

➢ La Directive Territoriale d’Aménagement de l’estuaire de la Seine 
approuvée par décret en Conseil d’Etat du 10 juillet 2006.  

 

➢ Les dispositions particulières au littoral ou les modalités d'application de 
ces dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées pour le 
territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement. La loi 
relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 
est entrée en vigueur le 3 janvier 1986. Cette loi comprend un ensemble 
de mesures relatives à la protection et à l’aménagement du littoral et des 
plans d’eau intérieurs les plus importants. 

 

➢ Les règles générales du fascicule du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité du territoire, approuvé par le préfet 
de la Région Normandie le 2 juillet 2020.  

 

➢ La Charte du Parc Naturel des Boucles de la Seine Normande, applicable 
pour une durée de 15 ans, entre 2013 et 2028. 18 communes du territoire 
de Caux Seine agglo adhèrent au Parc Naturel Régional. 

 

➢ Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de 
la Seine et des cours d’eau côtiers normands approuvé par le préfet 

coordonnateur de bassin par arrêté du 23 mars 2022. Il constitue un 
document de planification qui fixe, pour une période de six ans (2022-
2027), les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 
Il couvre l’intégralité des communes du territoire.  

 

➢ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la vallée du 
Commerce approuvé par l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2015. Il s’agit 
d’un document de planification locale qui décline les orientations du 
SDAGE à l’échelle de la vallée du Commerce. Le SAGE de la vallée du 
Commerce couvre 29 communes des 50 composant le territoire. 

 

➢ Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des 6 Vallées approuvé 
par l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022. Il s’agit d’un document de 
planification locale qui décline les orientations du SDAGE à l’échelle des 
6 Vallées. Le SAGE des 6 Vallées couvre 14 communes des 50 composant 
le territoire. 

 

➢ Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le Plan de 
Gestion des Risques d'Inondation du bassin de la Seine Normandie 2022-
2027, approuvé par le préfet coordonnateur de bassin par arrêté du 3 mars 
2022. 

 

➢ Les directives de Protection et de mise en valeur des paysages. Le 
territoire n’est pas concerné par ce type de document.  
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Par ailleurs, l’article L131-2 du code de l’urbanisme impose au Schéma de 
Cohérence Territorial de prendre en compte les documents suivants : 

 

➢ Les objectifs du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Egalité des Territoires, approuvé par le préfet de la Région 
Normandie le 2 juillet 2020. 

 

➢ Le Schéma Régional des Carrières. Ce document est en cours 
d’élaboration sur la région Normandie.  

 

➢ Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine. Le 
territoire n’est pas concerné par ce type de document. 

 

➢ Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et 
des établissements et services publics. 

 

➢ Les schémas départementaux d’accès à la ressource forestière. Le 
département de la Seine-Maritime ne dispose pas d’un tel document.  

 

Porter à connaissance et note d’enjeux 

Les services de l’Etat ont transmis à Caux Seine agglo le 06 décembre 2019 un 
porter à connaissance pour la révision du SCOT conformément aux articles L132-
2 et R 132-1 du code de l’urbanisme. Une note d’enjeux informelle a été transmise 
aussi dans le cadre de l’élaboration du PLUi en annexe du porter à connaissance 
du PLUi. Cette note informelle qui met en lumière les principaux enjeux sur 
lesquels l’Etat attache une importance particulière, vaut pour l’élaboration du 
PLUi et la révision du SCOT dans la mesure où ces deux documents de planification 
portent sur le même périmètre et la même temporalité. 

 

Cette note d’enjeux s’organise autour de 2 axes : l’économie en mutation et la 
transition écologique. 

 

1) Une économie en mutation 

Enjeux identifiés par l’Etat Prise en compte 
dans le SCOT 

Conforter une agriculture moderne et 
respectueuse de son contexte local 

Cet enjeu est 
traité dans l’axe 2 
du PADD et du DOO 
(2.4 les conditions 
du maintien d’une 
agriculture 
dynamique et 
durable) 

 

La préservation des 
clos-masures est 
traitée dans l’axe 3 
(3.5) et l’axe 2 
(2.4.2) 

➢ Les clos-masures : préserver ces formes paysagères 
authentiques tout en permettant à l’outil agricole 
moderne de se développer 

➢ Méthaniseurs : cahier des prescriptions techniques et 
paysagères 

➢ Éoliennes : traduire les orientations des documents 
supérieurs dans le PLUi 

➢ Le PLUi pourra identifier les prairies stratégiques 
(érosion) et mettre en place les outils pour les 
préserver 

➢ Cibler dans le PLUi des secteurs de maraîchage 
favorables aux circuits courts alimentaires 

Favoriser l’économie circulaire Cet enjeu est 
traité dans l’axe 2 
(2.1 les conditions 
de l’attractivité 
économique) 

 

CSa coopère à 
l’échelle Axe Seine 
pour organiser le 
développement 
d’une filière 
Hydrogène vert 

➢ Filière déjà présente :  recyclage des déchets 

Autres filières à développer :  
➢ Le bois-énergie 

➢ L’exploitation de l’énergie fatale produite par les 
industriels à travers des réseaux de chaleur. Le PLUi 
devra faciliter l’implantation de ces réseaux grâce à 
des règles permettant le développement des unités de 
chaleur, des sous-stations et des approvisionnements 

➢  L’émergence de la filière hydrogène devra s’appuyer 
sur une stratégie supra-locale d’innovation, de mise 
en réseau des acteurs et de promotion 

Penser la mutabilité de Port-Jérôme (après-
pétrole) 

Cet enjeu est 
traité dans l’axe 2 
(2.1 les conditions 

Gérer les flux 
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➢ ¾ des emplois sur CSa sont occupés par les habitants, 
80% utilisent leur voiture, soit 15 000 actifs stables 
dont les km quotidiens pourraient être étudiés 
finement dans le diagnostic afin d’organiser un report 
vers d’autres modes de transport. 

de l’attractivité 
économique) 

 

La diversification 
industrielle est un 
objectif prioritaire 
du SCOT. 

 

 

➢ L’analyse de la carte scolaire pourrait aussi amener à 
des optimisations en matière de déplacement des 
jeunes 

➢ CSa abrite des activités liées à une dynamique 
économique supra-locale et accueille des habitants et 
des salariés. CSa doit ainsi concilier son rôle d’espace 
servant et de territoire habité. 

➢ Interface ville/Port-Jérôme à organiser/PPRT à 
intégrer dans PLUi 

Améliorer l’intégration environnementale et 
paysagère des zones d’aménagement et des 
entrepôts 

Cet enjeu est 
traité dans l’axe 2 
(2.1.7) 

 
➢ Avec le développement de la logistique liée 

localement au port du Havre, CSa est devenu un site 
stratégique pour l’implantation d’entrepôts, 
identifiée dans la DTA et à cibler dans le SCOT 

➢ Le PLUi devra poser un cadre pour les implantations 
existantes et nouvelles avec des objectifs de densité 
bâtie, de préservation de l’environnement, 
notamment biodiversité et zones humides, et 
d’intégration paysagère 

En bord de Seine : La stratégie ERC 
est intégrée au 
SCOT pour 
préserver la TVB 

La cartographie de la 
TVB a été définie à 
une échelle fine 
(parcellaire). 

➢ La stratégie ERC doit constituer l’amorce du projet de 
territoire 

➢ Conception des ZAE dans des OAP 

➢ Identification de zones de restauration de la 
biodiversité, matérialisées dans les pièces graphiques 
du PLUi, sera un gain pour l’environnement et le 
cadre de vie ou de travail mais aussi une réserve pour 
la compensation des zones humides 

Sur le plateau : Le développement 
des ZAE sur le ➢ Le développement des ZAE devra être justifié et 

limité  

➢ ZAE de Bolbec St Jean de la Neuville : extensions 
devront répondre à un cahier des prescriptions 
paysagères  

plateau est limité 
et justifié 

 

Soutenir et structurer le développement 
touristique 

Cet enjeu est 
traité dans l’axe 2 
(2.3) et l’axe 3 

 

 

À travers 2 projets phares :  
➢ Le tourisme fluvial sur Rives en Seine 

➢ Le projet gallo-romain Juliobona  

➢ Protection et mise en valeur des sites et du 
patrimoine 

➢ Redynamisation des centres-villes de Lillebonne et 
Caudebec 

➢ Prise en compte des flux touristiques (mobilité, 
stationnement, hébergement…) 

 
 

2) Une transition écologique à conduire 

PCAET et Territoire 100% EnR à traduire dans le PLUi en matière 
d’habitat, de déplacements et d’artificialisation des sols 

La compacité de la forme urbaine peut conduire à une 
réduction de moitié des consommations d’énergie 

Le PCAET est pris 
en compte dans le 
SCOT 

Cultiver les identités du territoire Cet enjeu est traité 
dans l’axe 3 

 
Le PLUi sera l’outil privilégié pour construire votre projet 
de paysage 

Les entités géographiques et historiques forment des 
paysages et des identités singulières. 

➢ Les clos-masures et les bourgs et hameaux 
constituent la base de l’organisation agricole 
historique du plateau 

➢ Les pratiques agricoles et la poursuite de 
l’urbanisation extensive ont déstructuré le paysage et 
fragilisé le patrimoine que le PLUi pourrait 
reconstituer à d’autres échelles. Le PLUi pourrait 
identifier les bourgs et hameaux constituant les 
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mailles bâties du paysage et les protéger des 
extensions d’urbanisation. 

➢ Le PLUi pourrait envisager la mise en place de 
ceintures végétales sur le modèle du clos-masure 
autour des sites économiques ou d’habitat 

➢ Travail sur les formes urbaines des nouvelles 
constructions (un règlement équilibrant modernité et 
rusticité) 

Conforter la vallée du Commerce Cet enjeu est traité 
dans l’axe 1 (1.1.1) 

Les 2 pôles urbains 
(formés par d’un côté 
Lillebonne + PJ2S et 
de l’autre par Bolbec 
+ GLV) constituent 
une agglomération 
dans l’armature 
urbaine, qui rayonne 
sur un bassin de vie 
unifié 

(Ce n’est pas une 
conurbation, et ne 
doit pas le devenir)                              

Restructuration de la 
zone de Gruchet-le-
Valasse 

 

Refaire la ville sur la ville est un enjeu majeur 

Des formes urbaines plus compactes et des espaces 
publics connectés 

➢ L’armature urbaine qui s’étend de Bolbec à Port-
Jérôme gagnerait à s’appuyer davantage sur la ligne 
et le grand paysage formés par la vallée du 
Commerce : 

• Des OAP thématiques (environnement, 
mobilité) pourraient utilement asseoir les 
principes de continuités environnementales 
et de cheminement  

• Ces outils aideront à traiter les entrées de 
ville, espaces périphériques à l’échelle 
communale mais traits d’union à l’échelle 
intercommunale 

➢ Gruchet le Valasse : conciliation des dynamiques de 
proximité au sein du bourg et plus lointaines, voire 
hors sol, liées au centre commercial 

➢ L’émergence d’un projet d’aménagement global à 
l’échelle de la vallée du commerce vous permettra 
une meilleure articulation et une mise en cohérence 
des projets communaux 

➢ Entre le projet général du PADD et sa traduction en 
OAP sectorielles, un ou des schémas d’aménagement 
intermédiaires pourraient opportunément venir 

préciser, à une échelle adaptée, le projet de 
territoire sur les cœurs de ville 

Structurer les centralités secondaires Cet enjeu est traité 
dans l’axe 1 

Le SCOT prévoit un 
développement de 
l’urbanisation plus 
sobre en foncier, 
polarisé sur les pôles 
urbains, les 9 
communes 
périurbaines, et les 5 
communes rurales 
pôle de proximité 

Entre 2009-2015, près de 300 ha d’espaces agricoles et 70 ha 
d’espaces naturels ont été urbanisés 

Une politique ambitieuse combinant l’arrêt du développement 
diffus et le confortement des centres-bourgs structurants 
(Rives en Seine, Terre de Caux, Arelaune en Seine) amènera 
des économies publiques et réduira les pertes 
environnementales 

➢ SCOT et PLUi constituent une opportunité pour 
mettre en place une hiérarchisation urbaine à 
plusieurs niveaux avec des centres de 1er rang, 
secteurs d’accueil privilégié du développement, et 
des grappes bâties, essentiellement résidentielles où 
le développement est à proscrire 

Une armature urbaine solide, prenant en compte les 
complémentarités et les interconnexions 

Cet enjeu est traité 
dans l’axe 1 et 
l’axe 3 

 

➢ Rives en Seine : 

• Le renouvellement du tissu bâti existant et 
la mise aux normes des logements 
constituent un véritable enjeu 

• Une attention particulière pour le bord à 
quai (halte fluviale) 

➢ Terres de Caux (Fauville en caux) : 

• Le PLUi et le SCOT devront s’attacher à 
analyser finement les flux résidentiels, 
pendulaires et de loisirs de ce secteur pour 
identifier le bassin de vie le plus pertinent à 
la mise en œuvre des politiques 
d’aménagement durable 

• Les nouveaux projets devront se concentrer 
dans le cœur de bourg 
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3.2 Les documents avec lesquels le SCOT doit être compatible 

3.2.1 La Directive territoriale d’Aménagement (DTA) de l’Estuaire de la Seine et les modalités d’application des 
dispositions de la loi littoral 

Dispositions de la DTA de l’Estuaire de la Seine Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Objectif 1 / Renforcer l’ensemble portuaire normand dans le respect du 
patrimoine écologique des estuaires  

➢ Le SCOT œuvre au maintien d’un tissu industriel fort par le développement de la 
capacité du territoire à accueillir des activités économiques, notamment sur la 
zone industrielle de Port-Jérôme, il propose une offre en foncier économique 
cohérente et complémentaire à l’échelle de l’estuaire et de la vallée de la Seine. 

➢ Au travers du SCOT, Caux Seine agglo souhaite s’inscrire dans des synergies 
interterritoriales en tant qu’acteur incontournable du développement économique 
de l’Axe Seine. 

➢ Le SCOT met en avant la multimodalité des zones d’activités situées en bord de 
Seine. 

➢ Dans la structuration des zones d’activités du territoire, les zones d’activités « Axe 
Seine » ont vocation à accueillir de l’industrie, de la logistique et des services. 

Poursuivre la politique d’équipement des ports :  
Le site de Port-Jérôme constitue un complexe pétrochimique de niveau européen à fort 
potentiel de développement grâce à d’importantes réserves foncières et une très bonne 
accessibilité multimodale. Des perspectives de développement dans le domaine du 
transport maritime à courte distance et de la logistique industrielle et portuaire s’offrent à lui.  

➢ Développer la synergie entre les ports  

➢ Améliorer la desserte portuaire  

➢ Intensifier les activités logistiques sur les deux rives de la Seine  

Objectif 2 / Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, 
prendre en compte les risques 

➢ Le SCOT protège les espaces écologiques et œuvre au maintien de leurs 
fonctionnalités (espaces boisés, zones humides…). 

➢ Le SCOT participe à la préservation des paysages du plateau cauchois et de la vallée 
de la Seine ainsi que de ses composantes (préservation des clos-masures, cônes de 
vue, coupures vertes, préservation des terres agricoles…) en imposant leur 
protection règlementaire dans les documents d’urbanisme. 

➢ Le SCOT œuvre à la connaissance, à la gestion et à la bonne prise en compte des 
risques naturels et technologiques, déjà bien développées sur le territoire. Il 
impose une forte maîtrise de l’urbanisation dans les secteurs à risque. 

➢ Le SCOT permet l’installation des systèmes de production d’énergie renouvelable 
en cohérence avec les objectifs du PCAET. 

➢ Préserver les infrastructures naturelles et les ressources halieutiques de 
l’estuaire de la Seine  

➢ Mettre en valeur les grands ensembles naturels et paysagers caractéristiques 
de la Normandie  

➢ Prévenir les risques naturels et technologiques  

➢ Exploiter mieux le potentiel énergétique éolien dans le respect des paysages  

Objectif 3 / Renforcer les dynamiques de développement des différentes parties 
du territoire 

➢ Le SCOT conforte la position des communes de Bolbec, Lillebonne et Notre 
Dame de Gravenchon au travers de son armature urbaine et des fonctions 
confiées à ces pôles urbains. 

➢ Le SCOT organise le développement du territoire au travers de son armature 
urbaine et des objectifs de développement fixés à chacune des catégories de 
communes, y compris la commune littorale de Tancarville. 

➢ Conforter l’armature des agglomérations moyennes (dont Lillebonne et 
Bolbec) 

➢ … un développement urbain plus concentré sur les agglomérations moyennes… 
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➢ Organiser le développement et en ménageant l’espace dans les secteurs 
littoraux et proches du littoral  

➢ Ménager l’espace en promouvant des politiques d’aménagement 
tournées vers le renouvellement urbain  

➢ Améliorer les échanges et les déplacements de personnes  

➢ Le SCOT fixe des objectifs de construction de logements, dont des objectifs en 
termes de renouvellement urbain, déclinés à la commune. Il promeut le 
recyclage des friches urbaines. 

➢ Le SCOT œuvre au rapprochement des lieux d’habitat, d’achat et de travail. Il 
favorise le lien entre les polarités en prônant le développement des modes 
alternatifs à l’autosolisme comme le développement d’un réseau de transport 
collectif, l’aménagement d’infrastructures de mobilités douces ou encore le 
développement des aires de covoiturage et des pôles d’échanges multimodaux. 

Orientation / Les orientations relatives aux espaces stratégiques concernant le 
territoire Caux vallée de Seine  

➢ Le SCOT conforte une structuration des zones d’activités économiques cohérente à 
l’échelle de l’estuaire, et confie aux zones industrielles de Port-Jérôme le rôle 
d’accueillir les activités industrielles à risque ainsi que les activités logistiques. 

➢ Le SCOT limite la dispersion géographique des risques technologiques en limitant 
l’implantation des activités à risque sur la zone de Port-Jérôme (seuil haut) et sur 
les zones d’activités dites structurantes (seuil bas). 

➢ Le SCOT identifie et préserve les espaces naturels majeurs du littoral identifié sur 
la commune de Tancarville. 

➢ Le SCOT planifie la zone industrielle de Port-Jérôme 2 pour l’accueil d’activités 
industrielles et logistiques nécessaires au développement de l’Axe. L’extension 
Port-Jérôme3 reste un projet mais il est envisagé après 2030 pour respecter 
l’objectif de modération foncière. 

➢ Le SCOT entend renforcer la complémentarité de Port-Jérôme avec la ZIP du Havre, 
et pour cela, il vise une amélioration des liaisons par voie ferrée et par pipelines 
entre ces deux zones. 

➢ Tirer le meilleur parti des équipements structurants pour y permettre 
le développement des activités et leurs nécessaires mutations  

➢ Organiser une cohabitation fonctionnelle et maitriser l’exposition au 
risque des résidents et des actifs dans ces espaces  

➢ Préserver les espaces naturels majeurs du littoral  

La DTA identifie sur une carte 3 catégories d’espaces dans l’estuaire dont les 
espaces réservés au développement économique, pour lesquels il faut : 

➢ Valoriser au mieux la fonction des espaces réservés au développement 
économique en mobilisant cette ressource dans le cadre d’une politique 
d’aménagement globale à l’échelle du grand estuaire  

➢ Organiser une cohabitation efficace entre activités industrielles et 
activités logistiques pour optimiser la ressource foncière 

Port-Jérôme 2 et Port-Jérôme 3 figurent sur cette carte dans la catégorie des espaces 
destinés à accueillir des activités industrialo-portuaires et logistiques  
Ainsi que le principe d’une liaison ferrée et d’une liaison pipeline à créer entre Port-
Jérôme et la zone industrialo-portuaire du Havre 

Orientation / Les orientations relatives aux espaces naturels et paysagers 
➢ Le SCOT identifie les espaces naturels remarquables comme réservoirs de 

biodiversité et les protège de l’urbanisation. 

➢ Le SCOT autorise l’exploitation d’une nouvelle carrière de 36 ha à Vatteville la 

Rue conformément au périmètre global du projet ayant reçu les 
autorisations administratives, ainsi que les aménagements nécessaires 
à son fonctionnement en compatibilité avec la charte du PNR BSN. (Le 

Schéma Régional des Carrières de Normandie est en cours d’élaboration) 

➢ Le SCOT s’attache à protéger les éléments paysagers et bâtis de l’identité 
agricole du plateau de Caux et de la vallée de la Seine : bâti traditionnel, 

➢ Protection forte des espaces naturels majeurs constitués de la vallée de 
Seine et des coteaux boisés de Norville à Caudebec en Caux et de la 
presqu’île de Brotonne  

➢ Possibilité d’ouverture et d’exploitation des carrières autorisées dans le 
schéma départemental des carrières sous réserve de la prise en compte 
des contraintes environnementales et en compatibilité avec la Charte 
et le Plan de parc du PNR des Boucles de la Seine Normande  

➢ Sauvegarder les éléments paysagers caractéristiques tels que les clos-
masures  
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➢ Maintenir dans des conditions économiques acceptables, une activité 
agricole durable  

fossés, haies champêtres, mares, talus, clos masures, alignement d’arbres de 
haut-jet ou têtards, etc.  

➢ Le SCOT définit les espaces agricoles à protéger et impose des règles assurant 
la préservation des sièges d’exploitations et des terres agricoles dans le PLUi. 
Le SCOT n’ouvre à l’urbanisation que la surface de terrains nécessaires en 
complément du foncier densifiable pour la réalisation du projet de territoire. 

Orientation / Les orientations relatives à l’armature urbaine et à l’aménagement  ➢ Le SCOT identifie Bolbec, Notre Dame de Gravenchon et Lillebonne comme des 
pôles urbains, et se fixe pour objectif de revitaliser les pôles urbains. A ce titre, 
elles ont vocation à accueillir 37% des objectifs de construction de logements du 
SCOT. Elles sont également le lieu de concentration des équipements, des 
commerces et des services. 

➢ Le SCOT souhaite améliorer l’accessibilité du territoire depuis et vers les grands 
pôles régionaux, en faisant évoluer, dans un système complémentaire et 
performant, les liaisons routières et ferroviaires de transport collectifs vers les 
agglomérations du Havre et de Rouen. 

➢ Par rapport aux dynamiques actuelles de la filière logistique, Caux Seine Agglo 
privilégie pour la période 2021-2030 l’accueil d’activités logistiques à valeur 
ajoutée sur la zone existante de Bolbec-St Jean de la Neuville (zone mixte) plutôt 
que de créer ex nihilo une nouvelle zone d’activités dédiée. Néanmoins, pour que 
la réalisation d’une telle ZAE reste possible à LT sur le secteur identifié plus au 
nord par la DTA, des dispositions seront prises pour ne pas l’obérer. 

➢ Le SCOT impose que les nouvelles implantations d’activités économiques à risque 
soient faites dans les zones d’activités prévues à cet effet. Il impose une forte 
maîtrise de l’urbanisation dans les secteurs soumis aux risques. 

➢ Privilégier le développement urbain résidentiel et économique dans les 
agglomérations moyennes (Bolbec, Lillebonne, Notre Dame de 
Gravenchon). Elles ont vocation à polariser les services publics et privés 
desservant leur environnement géographique  

➢ Augmenter le niveau de service offert, en termes de transport de 
voyageurs, entre les agglomérations moyennes et les grandes aires 
urbaines  

➢ Inscrire un espace stratégique pour l’activité logistique au niveau de 
l’échangeur de Bolbec sur l’A29 et de la voie ferrée Le Havre-Rouen-
Paris. Cet espace sera articulé avec la zone de Bolbec-Saint Jean. 

➢ La prise en compte du risque industriel par la maîtrise de l’urbanisation  

Orientation / Les orientations relatives au littoral et à son proche arrière-pays 
et les modalités d’application de la loi « littoral »  

➢ Le SCOT identifie les espaces naturels remarquables du littoral présent sur la 
commune de Tancarville et impose le respect des prescriptions que le code de 
l’urbanisme applique à ces espaces. 

➢ Le SCOT définit des espaces proches du rivage selon la délimitation inscrite 
dans la DTA. Il interdit toute extension de l’urbanisation.  

Seule la commune de Tancarville est concernée par les dispositions de la Loi littoral 

➢ La protection des espaces remarquables du littoral  

➢ L’extension limitée de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage  
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Les espaces réservés au développement économique pouvant être affectés soit aux extensions portuaires et aux activités para-portuaires, soit à 
l’accueil d’activités industrielles, logistiques ou tertiaires 

 (Respectivement en orange et en rouge sur la carte selon les orientations qui les régissent : cf. infra). 
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3.2.2 Les règles générales du fascicule du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) 

Règles générales du fascicule du SRADDET Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Thématique 1 / Changement climatique 

➢ Le SCOT favorise la création d’espaces de nature en ville et impose au PLUi 
la mise en place d’outils permettant de renforcer la biodiversité en ville. 

➢ Le SCOT demande que le développement de l’urbanisation se fasse en dehors 
des espaces concernés par un ou plusieurs risques naturels. 

➢ Afin de protéger les réservoirs de biodiversité, le SCOT impose au PLUi de 
délimiter précisément ces espaces et de leur attribuer un zonage adapté, de 
préférence en zone N ou éventuellement en zone A. 

➢ Le SCOT identifie les principales continuités écologiques du territoire à 
préserver, classées en fonction de leur fonctionnalité. Le PLUi appuiera les 
actions de préservation et de remise en état des continuités écologiques par 
des règles écrites ou graphiques adaptées. 

➢ Edicter des orientations et objectifs favorables à la biodiversité en zones 
urbaines et périurbaines 

➢ Pour l’identification des nouveaux secteurs de développement et zones 
constructibles, prendre en compte les conséquences du changement 
climatique en termes d’évolution des risques naturels et anticiper les 
besoins d’adaptation et de réduction de la vulnérabilité. 

➢ Les sites définis comme réservoirs de biodiversité doivent être identifiés 
dans les documents d’aménagement et d’urbanisme, pour faire l’objet 
d’un zonage approprié à leur protection, en privilégiant le classement en 
zone N (naturelle).  

➢ Déterminer les continuités écologiques prioritaires à préserver et à 
restaurer à l’échelle des SCOT, en s’appuyant sur les priorités identifiées 
dans le SRADDET. 

Thématique 2 / Territorialiser certains enjeux ➢ Le SCOT impose que les éléments de connaissance, notamment le Plan de 
Prévention des Risques Littoraux de la Plaine Alluviale Nord de l’embouchure 
de l’Estuaire de la Seine, soient pris en compte dans l’aménagement urbain 
par le PLUi. 

➢ Le SCOT demande que le développement de l’urbanisation se fasse en dehors 
des espaces concernés par un ou plusieurs risques naturels. Pour les secteurs 
déjà urbanisés exposés aux risques naturels, le SCOT impose une forte 
maîtrise de l’urbanisation. 

➢ Dans les zones littorales, rétro-littorales et milieux estuariens, permettre 
les aménagements et les constructions uniquement s’ils sont adaptés aux 
risques naturels prévisibles à l’horizon de 2050 (inondation, submersion 
marine, érosion, recul du trait de côte). 

 

Thématique 3 / Logistique ➢ L’implantation des infrastructures et espaces à vocation logistique sera 
privilégié sur les zones d’activités « tournées vers l’international », en 
particulier la ZIP de Port-Jérôme et la ZA de Bolbec-Saint Jean de la Neuville 
dans une moindre mesure. Port-Jérôme bénéficie d’une quinta-modalité 
(route, fer, mer, fleuve et pipelines), atout pour la logistique 
d’approvisionnement et de distribution des industries et pour la logistique 
portuaire, notamment le développement du transport maritime et fluvial de 
courte distance 

➢ Veiller à la cohérence des projets d'infrastructures et espaces à vocation 
logistique avec l'ensemble de la chaine logistique et son maillage territorial 
et régional, ainsi qu’avec les enjeux de report modal du transport de 
marchandises. 

 
 

Thématique 4 / Transports – mobilités 
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➢ Contribuer à la mise en œuvre au niveau local du Schéma régional des 
vélo routes et voies vertes, renforcer le maillage territorial et favoriser 
l’intermodalité par le développement d’infrastructures, d’équipements 
et de services cyclables. 

➢ Organiser et optimiser l’accessibilité des zones d'activités économiques 
par un ou plusieurs modes de déplacements alternatifs à l’autosolisme. 

➢ En cas de création de nouvelles zones urbanisées (commerces, zones 
d’emploi, logements, services…), prévoir les modalités permettant et/ou 
favorisant l’accès par un ou plusieurs modes de déplacements alternatifs 
à l’autosolisme. 

➢ Privilégier la densification urbaine autour des points d’arrêts des 
transports collectifs, en lien avec leur niveau de desserte. 

➢ Définir et formuler des objectifs de rabattement en transports collectifs 
et modes actifs vers les gares ou Pôles d’Echanges Multimodaux et 
permettre l’organisation de lieux de correspondance entre réseaux afin 
de fluidifier le parcours des voyageurs en lien avec le niveau de desserte 
en transports collectifs. 

➢ Le SCOT encourage le développement du réseau cyclable, en accord avec le 
Schéma Directeur Cyclable de Caux Seine agglo en cours d’élaboration. 
L’ensemble des réseaux cyclables devront s’interconnecter et être 
accompagnés d’une offre en matière d’équipements. 

➢ Le SCOT se fixe comme objectif de développer des services et des infrastructures 
de mobilité alternatifs à la voiture particulière, incluant une offre de transport 
en commun, notamment pour desservir les principales zones d’activités. 

➢ Le SCOT ne privilégie pas particulièrement la densification urbaine autour des 
points d’arrêts des transports collectifs mais recentre le développement de 
l’urbanisation notamment par densification dans les pôles urbains et quelques 
communes périurbaines, qui sont desservis par les transports en commun sur le 
territoire. Le SCOT stipule que l’habitat doit pouvoir être densifié dans les 
corridors de transport en commun quand ils existent ou quand ils sont 
programmés. 

➢ Le SCOT organise le rabattement des populations rurales vers les transports en 
commun via les pôles d’échanges multimodaux (PEM), mais également via les aires 
de covoiturages ou les stationnements deux-roues. 

Thématique 5 / Qualité de vie 
 

➢ Le SCOT permet la diversification des activités des exploitants agricoles vers 
des activités complémentaires (vente à la ferme, circuits courts…). 

➢ Le SCOT préserve les espaces maraichers aux abords du centre-ville de 
Lillebonne  

➢ Le SCOT fait de la redynamisation du commerce de centralité sa priorité n°1, 
il stoppe l’extension des zones commerciales périphériques. Le DAAC interdit 
au commerce de moins de 300m² de surface de vente de s’installer au sein 
des zones commerciales périphériques. 

➢ Le SCOT conditionne l’implantation des commerces selon leur typologie à 
travers son Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 

➢  Le SCOT s’attache à protéger les éléments paysagers et bâtis de l’identité 
agricole du plateau de Caux et de la vallée de la Seine : bâti traditionnel, 
fossés, haies champêtres, mares, talus, clos masures, alignement d’arbres de 
haut-jet ou têtards, etc. Il protège également de l’urbanisation les espaces 
naturels remarquables du territoire. 

➢ Le SCOT promeut un urbanisme favorable à la santé à travers ses choix en 
matière d’aménagement du territoire, permettant ainsi une diminution des 
gaz à effet de serre :  réduction des déplacements, développement des modes 
de déplacements alternatifs à l’autosolisme, développement de la 

➢ Répondre aux enjeux de l’agriculture de proximité et d’une alimentation 
saine et locale. 

➢ Prioriser l’implantation des activités commerciales, tertiaires et 
artisanales au sein des centres villes, des centres bourgs et des centres 
de quartier. 

➢ Définir les secteurs d’implantation des équipements commerciaux en 
centre-ville et en périphérie des centralités urbaines et préciser leurs 
conditions d'installation. 

➢ Identifier, promouvoir et valoriser les éléments constitutifs du patrimoine 
architectural, naturel et culturel en lien avec les enjeux économiques, 
environnementaux et sociaux des territoires.  

➢ Participer à la mise en œuvre d’un urbanisme favorable à la santé.  

➢ Prévoir une offre diversifiée de logement favorisant le parcours 
résidentiel sur la base des tendances socio-démographiques actuelles et 
qui soit adaptée, notamment, aux évolutions liées au vieillissement de la 
population.  
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végétalisation dans l’espace public ou privé, implantation des activités 
génératrices de nuisances en dehors des espaces résidentiels, etc.  

➢ Le SCOT a comme objectif de diversifier son parc de logements en favorisant 
la mixité. Il fixe ainsi une part de chaque typologie de logements (individuel, 
groupé, collectif) à réaliser afin d’accompagner le parcours résidentiel des 
ménages.   

Thématique 6 / Foncier ➢ Le SCOT fixe une enveloppe foncière maximale consommable en extensif de 
188 hectares bruts (143 hectares pour l’habitat et 45 hectares pour le 
développement économique). Le SCOT contribue à l’objectif régional en 
réduisant de la consommation foncière de 33%. 

➢ Le SCOT fixe une part des objectifs de logements communaux à produire en 
intensification des espaces urbanisés. Il fixe pour chaque catégorie de 
communes une enveloppe foncière maximale d’ouverture à l’urbanisation 
calculée à partir d’objectif de densité et de diversification des typologies de 
logements. Le SCOT favorise également la mixité fonctionnelle dans les 
projets.  

➢ Le SCOT prévoit le recyclage des deux friches économiques du territoire. Par 
ailleurs, le projet économique devra s’appuyer sur les disponibilités en 
termes de foncier économique déjà présentes sur Caux Seine agglo, ainsi que 
sur les capacités de densification et de mutations des espaces économiques 
existants.  

➢ Le SCOT détermine les espaces agricoles à protéger sur le long terme. 

➢ Le SCOT préserve les espaces maraichers aux abords du centre-ville de 
Lillebonne 

➢ Contribuer à l’objectif de division par deux, au niveau régional, entre 
2020 et 2030, de la consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, par rapport à la consommation totale observée à l’échelle 
régionale sur la période 2005 – 2015  

➢ Définir une stratégie de l’utilisation du foncier permettant de concilier 
les différents usages, de limiter la consommation de foncier et 
l’artificialisation des sols. 

➢ Privilégier la requalification des zones d’activité économiques existantes 
à l’extension ou à la création de nouvelles zones. Fixer des objectifs de 
densification, de réhabilitation et de modernisation de ces zones 
existantes. 

➢ Identifier et protéger les espaces agricoles et maraîchers à enjeux aux 
abords des agglomérations de Rouen, du Havre et de Caen et des villes 
moyennes.  

Seule la commune de Bolbec, considérée comme ville moyenne par le SRADDET, est 
concernée par cet objectif. 
 

Thématique 7 / Eau ➢ Le SCOT s’assure que les capacités d’assainissement des eaux usées et de 
distribution d’eau potable soit suffisante au regard du projet de 
développement prévu sur les prochaines années. 

➢ Afin d’éviter la consommation d’espaces NAF et donc l’imperméabilisation 
des sols, le SCOT définit les modalités d’ouverture à l’urbanisation de 
secteurs nouveaux en précisant que ces derniers doivent venir en complément 
des potentialités identifiées au sein des espaces urbanisés. 

➢ Le SCOT a pour objectif de limiter les surfaces imperméabilisées et demande 
au PLUi de définir des règles pour y parvenir.  

➢ Réaliser un bilan de la ressource en eau afin de s’assurer de l’adéquation 
entre les développements projetés et la ressource disponible en intégrant 
les impacts attendus du changement climatique  

➢ Eviter et réduire l’imperméabilisation des sols  

Thématique 8 / Déchets 
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➢ Tenir compte de l’objectif régional de disposer à termes de 7 centres de 
tri des recyclables en Normandie. 

➢ Interdire l’ouverture de nouvelles installations de stockage de déchets 
non dangereux non inertes (DNDNI) en Normandie. 

➢ Seules les installations d’incinération des déchets non dangereux non 
inertes à des fins de valorisation énergétique sont autorisées en 
Normandie. 

1.1.1. Aucun projet de création d’un centre de tri n’est prévu sur le territoire 

 

 

Thématique 9 / Rénovation énergétique 
➢ Le SCOT autorise le PLUi à permettre un dépassement des règles relatives au 

gabarit et à l’emprise au sol, pour les constructions répondant à des critères 
de performance énergétique élevée. 

➢ Favoriser la création de nouveaux quartiers et de constructions neuves visant 
une performance énergétique ou carbone supérieure aux exigences 
règlementaires en vigueur. 

Thématique 11 / Biodiversité ➢ Les SCOT protège l’ensemble des espaces forestiers du territoire. Ces espaces 
devront être protégés strictement et faire l’objet d’un zonage adapté dans 
le PLUi. Ce dernier devra également maintenir un espace tampon en lisière 
forestière. 

➢ Le SCOT demande que les zones humides dites fonctionnelles soient protégées 
strictement dans le PLUi. Conformément à la réglementation en vigueur, tout 
projet, programme, travaux, aménagement ou installation pouvant porter 
atteinte au bon fonctionnement des zones humides, devra être soumis à la 
démarche « Eviter/Réduire/Compenser » (ERC). 

➢ Prévoir des mesures de préservation des espaces boisés et de leur 
fonctionnalité, adaptés aux enjeux locaux (lisières de massifs forestières, 
petits bosquets …). 

➢ Identifier les zones humides impactées ou potentiellement impactées par les 
projets d’aménagement du territoire, afin de permettre la définition d’un 
programme en faveur de leur préservation et de leur restauration. 

Thématique 12 / Production d’énergies renouvelables 

➢ Le SCOT, en accord avec les objectifs fixés dans le PCAET, se fixe comme 
objectif de tendre vers un mix énergétique composé à 100% d’énergie verte 
et renouvelable à l’horizon 2040. 

➢ Le SCOT encourage au développement des énergies renouvelables et interdit 
la mise en place de règles d’urbanisme interdisant l’usage de système 
individuel de production d’énergie, sauf en cas de justifications 
patrimoniales, écologiques ou paysagères. 

➢ Tendre à une alimentation en énergie renouvelable d’au moins 50 % de la 
consommation totale d’énergie, en optimisant le recours aux différentes 
énergies en fonction des usages et infrastructures réseaux. 

➢ Tout réseau de chaleur (création, l’extension ou adaptation), devra être 
alimenté par au moins 50% d’énergies renouvelables ou de récupération d’ici 
à 2030.  

➢ Encourager l’installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments et en 
« ombrière » de parking. 

Thématique 13 / Pollution de l’air ➢ En dehors des obligations réglementaires de restriction des possibilités 
d’urbanisation autour des installations classées, le choix des zones de 
développement doit veiller à limiter autant que possible l’apport d’habitants 
supplémentaires à proximité des installations sources potentielles de 
pollutions et de nuisances. 

➢ Proposer des mesures relatives à la localisation des infrastructures et des 
activités (ainsi qu’aux constructions et rénovations de bâtiments) visant à 
diminuer l’exposition des populations aux polluants atmosphériques. 
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3.2.3 La Charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande 

Le décret du 19 décembre 2013 a renouvelé le classement du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande et adopté la charte du Parc. Cette 
charte s’applique sur la période 2013-2028 et concerne 18 communes : Vatteville-la-Rue, Arelaune-en-Seine, Heurteauville, Notre-Dame-de-Bliquetuit, Rives-
en-Seine, Saint-Arnoult, Maulévrier-Sainte-Gertrude, Louvetot, Petiville, Norville, Saint-Maurice d’Etelan, Port-Jérôme-sur-Seine (uniquement les communes 
déléguées de Triquerville et Touffreville-la-Cable), Anquetierville, Saint-Gilles-de-Crétot, Saint-Nicolas-de-la-Haie et Saint-Aubin-de-Crétot.  

 

 

Dispositions de la charte du PNR BSN Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Ambition 1 / Être garant des équilibres dans un 
territoire riche et respectueux de ses paysages, de 
sa biodiversité et de ses patrimoines naturels et 
culturels. 

 
 
 

➢ En appliquant le taux d’artificialisation de 4,70% et en prolongeant cet objectif au terme du SCOT, l’enveloppe 
foncière maximale d’artificialisation déterminée sur les 18 communes du PNR pour 2021 – 2030 s’établie à 67 hectares. 
Dans un rapport de compatibilité, le SCOT révisé de CSa prévoit d’artificialiser 67 ha brut, répartis de la façon 
suivante :  

➢ 15 hectares pour le développement économique ; 
➢ 52 hectares pour le développement de l’habitat dont une enveloppe foncière globale maximale en extension de 

l’urbanisation de 39 hectares bruts. 

➢ Le SCOT garantit une protection stricte des espaces naturels remarquables naturels inscrits à la Trame Verte et Bleue 
et de leurs abords. Le SCOT identifie également les espaces agricoles à protéger. Par ailleurs, il vise une diminution 
de la consommation d’espaces NAF par rapport aux dix dernières années. 

➢ Le SCOT fixe une part des objectifs de logements à réaliser en intensification des espaces urbanisés permettant de 
limiter l’étalement urbain : densification de parcelles urbanisées, constructibilité des dents creuses et 
renouvellement urbain. Le PLUi doit également chercher à limiter l’imperméabilisation des sols. 

➢ Le SCOT impose que, si un développement urbain s’opère dans un corridor écologique, et que ce choix ne peut être 
évité, alors ce développement urbain doit éviter toute fragmentation des continuités écologiques, en d’autres termes 
ses aménagements et ses constructions ne doivent pas constituer des obstacles infranchissables pour les déplacements 
de la faune et de la flore. 

➢ Conformément à la réglementation en vigueur, tout projet, programme, travaux, aménagement ou installation 
pouvant porter atteinte au bon fonctionnement des zones humides, devra être soumis à la démarche 
« Eviter/Réduire/Compenser » (ERC). 

Limiter l’artificialisation des sols 
➢ Limiter l’artificialisation des sols sur le 

périmètre du PNR (hors DTA) à 4,70% entre 
2013 et 2028 au regard de la superficie déjà 
artificialisée fin 2013. 

Le comité syndical du PNR a voté le 27.01.2022 pour un 
réajustement du taux d’artificialisation initial de 
3,75% qui s’appliquait sur 12 ans, à 4,70% pour 15 ans. 
Cette mesure fait suite à la loi du 8 août 2016 fixant la 
durée de classement des PNR, et donc la durée de 
validité des chartes à 15 ans au lieu de 12 ans. 

 
➢ Préserver les espaces agricoles et naturels 

➢ Limiter l’étalement urbain et 
l’imperméabilisation des sols 

➢ Eviter, réduire, et compenser les impacts des 
projets d’aménagement sur la biodiversité 
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Préserver et valoriser le paysage 
➢ Affirmer la qualité paysagère et 

environnementale du territoire et l’inscrire 
dans la dynamique de l’axe Seine 

➢ Faire cohabiter et intégrer l’habitat 
contemporain et bioclimatique au patrimoine 
bâti du territoire 

➢ Le SCOT développe la qualité paysagère sur son territoire par le respect des sites paysagers et patrimoniaux, la 
préservation des éléments identitaires du paysage et par la qualité de l’urbanisation dans les vallées  

➢ Le SCOT vise une meilleure intégration architecturale et paysagère des nouvelles constructions et intègre les questions 
de préservation du paysage à travers les projets d’aménagement. Il encourage la conception de bâtiments dits 
« bioclimatiques » avec des caractéristiques issues du bâti ancien traditionnel. Il impose également aux futures opérations 
d’ensemble un traitement paysager des franges urbaines. 

➢ Préserver et restaurer les 
fonctionnalités écologiques définies 
dans la trame verte et bleue 

➢ Intégrer systématiquement l’approche 
TVB à toutes les opérations liées à la 
biodiversité 

➢ Préserver et restaurer les réservoirs et 
les corridors de la trame bleue 

➢ Préserver et restaurer les réservoirs et 
les corridors de la trame verte 

➢ Le SCOT impose l’intégration des composantes environnementale et paysagère dans la réflexion de tout futur projet 
d’aménagement (franges urbaines, alignements, clôture…). 

➢ Le SCOT impose que le développement urbain se fasse en dehors des réservoirs de biodiversité des trames verte ou 
bleues.  

➢ Le SCOT impose que, si un développement urbain s’opère dans un corridor écologique, et que ce choix ne peut être 
évité, alors ce développement urbain doit éviter toute fragmentation des continuités écologiques, en d’autres termes 
ses aménagements et ses constructions ne doivent pas constituer des obstacles infranchissables pour les déplacements 
de la faune et de la flore. 

Préserver et protéger les patrimoines naturels 
et culturels dans une approche globale et 
intégrée 
➢ Préserver durablement les écosystèmes 

remarquables dans une logique de grand 
estuaire 

➢ Développer un programme volontariste en 
faveur de la nature ordinaire support de la 
biodiversité 

➢ Protéger et valoriser les patrimoines bâtis 
remarquables 

➢ Le SCOT protège de l’urbanisation les espaces naturels remarquables. 

➢ Le SCOT s’attache à protéger les éléments paysagers supports de biodiversité et les éléments bâtis de l’identité 
agricole du plateau de Caux et de la vallée de la Seine : bâti traditionnel, fossés, haies champêtres, mares, talus, clos 
masures, alignement d’arbres de haut-jet ou têtards, etc. 

➢ Le SCOT impose la réalisation d’un inventaire du patrimoine bâti et vernaculaire afin de le protéger. 

Contribuer à une gestion équilibrée et durable 
des ressources naturelles 
➢ Atteindre le bon état écologique et chimique 

des eaux par une gestion globale et 
volontariste 

➢ Le SCOT a comme objectif de protéger les captages et de leur aire d’alimentation, ainsi que d’améliorer la qualité 
des eaux de surface et des eaux souterraines. 
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Prévenir les risques naturels et technologiques 
➢ Garantir la prise en compte des aléas, enjeux 

et vulnérabilités 

Pour les risques naturels 

➢ Le SCOT interdit le développement de l’urbanisation au sein des espaces concernés par un ou plusieurs risques 
naturels. Le SCOT demande la maîtrise de l’urbanisation dans les espaces déjà urbanisés exposés aux risques. 

➢ Les futurs projets urbains doivent concourir à la préservation des zones d’expansion des crues et des ruissellements, 
à la protection des zones humides comme espace naturel de stockage des eaux, au ralentissement des eaux pluviales 
notamment au travers de la limitation de l’imperméabilisation des sols. 

➢ Pour les risques technologiques 

➢ Le SCOT limite la densité de population autour des sites industriels présentant des risques industriels majeurs. 

➢ Le choix des zones de développement doit veiller à limiter autant que possible l’apport d’habitants supplémentaires 
à proximité des installations sources potentielles de pollutions et de nuisances 

Ambition 2 / Coopérer pour un développement 
local, innovant et durable 

 

Répondre aux besoins des habitants en 
diversifiant les services de proximité 
➢ Organiser l’offre de transport autour des 

pôles et services de proximité 

➢ Le SCOT fixe comme objectif une mobilité plus durable et moins carbonée, axée sur le développement d’une offre 
de transport alternative à la voiture particulière. Cette offre viendra supporter le développement des pôles urbains, des 
pôles de proximité et des communes périurbaines. Il sera accompagné d’un développement de pôles d’échanges 
multimodaux et d’aires de covoiturage. 

Valoriser le territoire et ses savoir-faire en 
développant un tourisme et des loisirs durables 
➢ Structurer et animer l’offre de tourisme et de 

loisirs pour renforcer l’attractivité du 
territoire 

➢ Le SCOT souhaite développer les circuits touristiques en lien avec le tourisme fluvial 

➢ Le SCOT axe une partie de son développement touristique sur la mise en valeur des productions et des savoirs faire-
locaux. 

Limiter la consommation d’énergies fossiles et 
développer les énergies alternatives 
➢ Renforcer la sobriété et l’efficacité 

énergétique des activités et des bâtiments 

➢ Développer les énergies renouvelables dans le 
respect des spécificités du territoire 

➢ Le SCOT fixe un objectif de réduction de 50% de la consommation énergétique du territoire (hors secteur industriel) 
et ambitionne d’atteindre un mix énergétique composé à 100% d’énergie renouvelable d’ici 2040. 

➢ Le SCOT promeut le développement de différentes filières de production d’énergies renouvelables. Le choix 
d’implantation des sites d’énergie renouvelable devra tenir compte de l’insertion architecturale et paysagère, du cadre 
de vie des habitants, de la préservation des activités au sol, de la proximité avec les réservoirs de biodiversité. 

➢ Le SCOT autorise les équipements nécessaires à la valorisation énergétique des matières organiques en tenant compte 
de la proximité des gisements et des possibilités de valorisation de l’énergie produite. 

 

Les objectifs et orientations de la Charte du PNR ne trouvant pas leur traduction dans les documents d’urbanisme ne sont pas inscrits dans le tableau ci-dessus. 
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3.2.4 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie 

Dispositions du SDAGE du Bassin Seine-Normandie Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Orientation fondamentale 1 / Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 
fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec 
l’eau restaurée 

Le SCOT impose une protection des zones humides recensées dans les SAGE. 

Le SCOT inclut au sein de la TVB, en tant que réservoirs de biodiversité à protéger 
strictement : les zones humides fonctionnelles, les cours d’eau et de façon générale, 
l’ensemble des espaces naturels remarquables reconnus et protégés. 

Le SCOT préserve les zones humides fonctionnelles/efficaces en interdisant toute 
occupation du sol, installation ou aménagement susceptible d’entrainer la destruction 
ou remettre en cause le bon fonctionnement de ces milieux. 

Le SCOT demande au PLUi la mise en place d’une bande tampon de part et d’autre des 
cours d’eau. 

Le SCOT préconise la mise en place d’espaces tampons non artificialisés entre les 
espaces urbains et les zones humides. 

Les futurs projets urbains doivent concourir à la préservation des zones d’expansion des 
crues et des ruissellements, à la protection des zones humides comme espace naturel 
de stockage des eaux, au ralentissement des eaux pluviales notamment au travers de la 
limitation de l’imperméabilisation des sols. 

Conformément à la réglementation en vigueur, tout projet, programme, travaux, 
aménagement ou installation pouvant porter atteinte au bon fonctionnement des zones 
humides, devra être soumis à la démarche « Eviter/Réduire/Compenser » (ERC). 

Préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les 
zones d’expansion des crues pour assurer la pérennité de leur 
fonctionnement  
Cartographier et protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
d’inondation par débordement de cours d’eau ou par submersion marine dans les 
documents d’urbanisme 

 

Éviter avant de réduire, puis de compenser (séquence ERC) l’atteinte aux 
zones humides et aux milieux aquatiques afin de stopper leur disparition et 
leur dégradation 
Mettre en œuvre la séquence ERC en vue de préserver la biodiversité liée aux 
milieux humides (continentaux et littoraux) des altérations dans les projets 
d’aménagement. 

Orientation fondamentale 2 / Réduire les pollutions diffuses en particulier sur 
les aires d’alimentation de captages d’alimentation en eau potable 

Le SCOT a pour objectif de protéger les captages et les aires d’alimentation des 
captages. Il impose au PLUi de cartographier les points de captage, les aires 
d’alimentation et les périmètres de protection. Il impose que les périmètres de 
protection immédiate soient classés en zone naturelle dans le PLUi, que les périmètres 
de protection rapprochée soient classés en zone naturelle ou agricole. Le PLUi garantira 
une occupation des sols compatible avec la protection des captages d’alimentation en 
eau potable et leurs aires d’alimentation. 

Le SCOT interdit le développement de l’urbanisation au sein des espaces concernés par 
un ou plusieurs risques naturels, dont ceux concernés par le risque ruissellement 
identifiés dans les Schéma de gestion des eaux pluviales. Le SCOT demande la maîtrise 
de l’urbanisation dans les espaces déjà urbanisés exposés aux risques naturels. 

Le SCOT demande au PLUi de limiter les surfaces imperméabilisées et privilégier 
l’infiltration naturelle des eaux à la parcelle lorsque le contexte local le permet. 

Préserver la qualité de l’eau des captages d’eau potable et restaurer celle 
des plus dégradés 
Protéger les captages dans les documents d'urbanisme. 

Lutter contre le ruissellement à l’amont des prises d’eau et des captages en zone 
karstique. 

Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 
pollutions diffuses  
Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements. 
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Le SCOT s’attache à protéger les fossés, haies champêtres, mares, talus, clos masures, 
alignement d’arbres de haut-jet ou têtards qui freinent le ruissèlement des eaux 
pluviales. 

Orientation fondamentale 3 / Pour un territoire sain : réduire les pressions 
ponctuelles 

Le SCOT impose dans les futures opérations d’aménagement une part minimale de 
surface perméable ou éco-aménageable. 

Le SCOT préconise une gestion des eaux pluviales à l’échelle des parcelles et des zones 
urbanisées selon les méthodes d’hydraulique douce. 

Le SCOT incite à la poursuite de la création d’ouvrages structurants et d’aménagements 
d’hydraulique douce pour gérer les eaux. 

Le SCOT interdit le développement de l’urbanisation au sein des espaces concernés par 
un ou plusieurs risques naturels (dont le risque ruissellement) identifiés dans les 
Schémas de gestion des eaux pluviales. Le SCOT impose la maîtrise de l’urbanisation 
dans les espaces déjà urbanisés exposés aux risques naturels. 

Améliorer la collecte des eaux usées, et la gestion du temps de pluie pour 
supprimer les rejets d’eaux usées non traitées dans le milieu 
Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser la gestion à la source des eaux 
de pluie dans les documents d’urbanisme, pour les secteurs ouverts à 
l’urbanisation 

Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés 

Définir une stratégie d’aménagement du territoire qui prenne en compte tous les 
types d’événements pluvieux 

Orientation fondamentale 4 / Pour un territoire préparé : assurer la résilience 
des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux 
de changement climatique 

Le SCOT favorise une politique d’aménagement qui anticipe les changements liés au 
réchauffement climatique : prise en compte du phénomène des îlots de chaleur, 
renforcement de la végétation en ville, stockage de l’eau pluviale, limitation de 
l’imperméabilisation des sols, prévention des risques naturels (inondations)…  

Le SCOT intervient dans le sens de la protection de la ressource en eau, en faisant de la 
capacité de la ressource un critère déterminant de faisabilité des projets urbains. Le 
développement des projets urbains devra prendre en considération les besoins futurs en 
eau potable afin de mettre en œuvre une stratégie de gestion des captages et des 
réseaux. 

Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques 
Adapter la ville aux canicules 

Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les 
documents d’urbanisme 

Orientation fondamentale 5 / Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer 
la mer et le littoral Le SCOT participe à la préservation des milieux humides littoraux par la définition des 

espaces remarquables du littoral à reporter et à protéger strictement dans les 
documents d’urbanisme, et par la définition des espaces proches du rivage.  

Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et 
marins ainsi que la biodiversité 
Restaurer le bon état des estuaires 
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3.2.5 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Vallée du Commerce 

Dispositions du SAGE de la Vallée du Commerce Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Enjeu 1 / Reconquérir les milieux aquatiques et accroître la biodiversité Le SCOT inclut les zones humides fonctionnelles au sein de la TVB, en tant que réservoirs de 
biodiversité. 

Le SCOT demande au PLUi de protéger strictement ces zones humides. Ce dernier pourra 
mobiliser différents outils permettant la protection de ces milieux. La protection des zones 
humides pourra s’accompagner de la mise en place d’espaces tampons non artificialisés entre 
les espaces urbains et les zones humides. 

Le SCOT demande au PLUi la mise en place d’une bande tampon de part et d’autre des cours 
d’eau visant à préserver les ripisylves et les berges. 

Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Préserver les cours d’eau au travers des documents d’urbanisme 

Enjeu 2 / Maîtriser les ruissellements, lutter contre les inondations et 
les pollutions diffuses 

Le SCOT a pour objectif d’assurer la connaissance, la gestion et la bonne prise en compte des 
risques naturels dans le PLUi dont le risque inondation. 

Inscrire les zones inondables dans les documents d’urbanisme 

Enjeu 5 / Améliorer la collecte et le traitement des rejets pour 
reconquérir et préserver une qualité d’eau  

L’ensemble des communes de Caux Seine agglo disposent d’un Schéma de gestion des eaux 
pluviales 

Le SCOT impose au PLUi de concourir à la préservation des zones d’expansion des ruissellements, 
et au ralentissement des eaux pluviales. 

Réaliser des schémas de gestion des eaux pluviales sur toutes les 
communes du SAGE 

Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les documents 
d’urbanisme 
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3.2.6 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des 6 vallées 

Dispositions du SAGE des 6 Vallées Compatibilité du SCOT de Caux Seine agglo 

Enjeu 2 / Améliorer la qualité des eaux Le SCOT, à travers son diagnostic, s’assure que les capacités d’assainissement des eaux usées 
soient suffisantes au regard du projet de développement prévu sur les prochaines années. 

S’assurer des capacités d’assainissement en amont des projets de 
développement 

Enjeu 3 / Assurer le bon fonctionnement des milieux aquatiques et des 
zones humides 

Le SCOT demande au PLUi la mise en place d’une bande tampon de part et d’autre des cours 
d’eau visant à préserver les ripisylves et les berges. 

Les nouvelles zones à urbaniser ou la requalification des espaces urbains doivent participer à 
la préservation des éléments caractéristiques du paysage ainsi qu’à leur mise en valeur. 

Le SCOT inclut les zones humides fonctionnelles au sein de la TVB, en tant que réservoirs de 
biodiversité. Le SCOT demande au PLUi de protéger strictement ces zones humides. Ce dernier 
pourra mobiliser différents outils permettant la protection de ces milieux. La protection des 
zones humides pourra s’accompagner de la mise en place d’espaces tampons non artificialisés 
entre les espaces urbains et les zones humides. 

Le SCOT protège les mares. 

Préserver les espaces de mobilité des cours d’eau dans les documents 
d’urbanisme 

Saisir les opportunités de projets d’aménagement en bordure de cours 
d’eau pour intégrer des objectifs de valorisation des milieux aquatiques 

Protéger les zones humides et les mares à travers les documents 
d’urbanisme 

Enjeu 4 / Maîtriser les ruissellements et l’érosion Le SCOT s’attache à protéger les fossés, haies champêtres, mares, talus, clos masures, 
alignement d’arbres de haut-jet ou têtards qui freinent le ruissèlement des eaux pluviales. 

L’ensemble des communes de Caux Seine agglo disposent d’un Schéma de gestion des eaux 
pluviales. 

Le SCOT impose au PLUi de déterminer des règles adaptées et contrôlables pour limiter les 
surfaces imperméabilisées, privilégier l’infiltration naturelle des eaux à la parcelle lorsque le 
contexte local le permet et le cas échéant, stocker et restituer progressivement les eaux 
pluviales vers les milieux récepteurs ou les réseaux.  

Protéger les éléments du paysage ayant un rôle antiérosif au travers des 
documents d’urbanisme 

Réaliser des schémas directeurs et intégrer des prescriptions dans les 
documents d’urbanisme 

Améliorer la gestion des eaux pluviales urbaines lors des projets de 
renouvellement ou de requalifications urbaines 

Renforcer le contrôle de la bonne réalisation des dispositifs de gestion des 
eaux pluviales 

Enjeu 5 / Gestion quantitative des ressources en eau Le SCOT, à travers son diagnostic, s’assure que les capacités en termes de distribution d’eau 
potable soient suffisantes au regard du projet de développement prévu sur les prochaines 
années. 

Les futurs projets urbains doivent concourir à la préservation des zones d’expansion des crues 
et des ruissellements, notamment au travers de la limitation de l’imperméabilisation des sols. 

Assurer l’adéquation entre potentiel de développement des territoires et 
volumes en eau potable disponibles en amont des projets de 
développement urbain 

Protéger les zones d’expansion de crues du bassin versant de la Sainte-
Gertrude-Ambion dans les documents d’urbanisme 
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3.2.7 Le Plan de Gestion des Risques Inondations du bassin Seine-Normandie 

Toutes les dispositions du PGRI ayant trait à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire ont été regroupées dans l’objectif 1 du PGRI. Seul ce dernier est 
donc reporté dans le tableau ci-dessous.  

Dispositions du PGRI Compatibilité du SCOT de Cau Seine agglo 

Objectif 1 / Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire 
leur vulnérabilité 

Les projets urbains traduits dans le PLUi doivent concourir à la préservation des zones 
d’expansion des crues et des ruissellements, à la protection des zones humides comme espace 
naturel de stockage des eaux et au ralentissement des eaux pluviales notamment au travers de 
la limitation de l’imperméabilisation des sols. 

Le SCOT demande que les cours d’eau, les zones humides dites fonctionnelles ou tout espace 
aquatique ou humide identifié à la TVB, soient protégés strictement dans le PLUi. 

Conformément à la réglementation en vigueur, tout projet, programme, travaux, 
aménagement ou installation pouvant porter atteinte au bon fonctionnement des zones 
humides, devra être soumis à la démarche « Eviter/Réduire/Compenser » (ERC). 

Afin de réduire les risques naturels liés à l’eau, le SCOT limite et encadre la constructibilité 
dans les espaces concernés par les risques, limite l’étalement urbain et l’imperméabilisation 
des sols. 

Le SCOT autorise le PLUi à instaurer une bande tampon inconstructible depuis les berges des 
cours d’eau. 

Le SCOT privilégie l’utilisation de méthode basée sur l’hydraulique douce pour la gestion des 
eaux pluviales à l’échelle de la parcelle ou du projet.  

Le SCOT s’attache à protéger les fossés, haies champêtres, mares, talus, clos masures, 
alignement d’arbres de haut-jet ou têtards qui freinent le ruissèlement des eaux pluviales. 

 

Evaluer et réduire la vulnérabilité aux inondations des territoires 

Réduire la vulnérabilité aux inondations des territoires dans le cadre 
d’opérations de renouvellement urbain 

Planifier un aménagement du territoire résilient aux inondations 

Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
d’inondation par débordement de cours d’eau ou par submersion marine 
dans les documents d’urbanisme 

Encadrer l’urbanisation en zone inondable  

Eviter et encadrer les aménagements (installations, ouvrages, 
remblais) dans le lit majeur des cours d’eau  

Eviter, réduire et compenser les impacts des aménagements 
(installations, ouvrages, remblais) dans le lit majeur des cours d’eau sur 
l’écoulement des crues 

Planifier un aménagement du territoire tenant compte de la gestion 
des eaux pluviales 

Définir une stratégie d’aménagement du territoire qui prenne en compte 
tous les types d’évènements pluvieux 
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3.3 Les documents que le SCOT doit prendre en compte 

3.3.1 Les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

Objectifs du SRADDET Prise en compte par le SCOT de Caux Seine agglo 

Préciser les objectifs à atteindre au regard de l’intitulé du schéma ➢ Le SCOT fixe un objectif de diversification du parc de logements afin de répondre aux 
évolutions sociétales (vieillissement de la population, décohabitation des ménages...) 

➢ Le SCOT, en cohérence avec le PCAET, fixe des objectifs en matière de réduction de la 
consommation énergétique du territoire et de développement des énergies renouvelables. 

➢ Le SCOT organise le développement territorial de façon à réduire les émissions de GES 
et anticipe les effets du changement climatique dans sa politique d’aménagement. 

➢ Le SCOT fixe une part des objectifs de logements à produire en intensification des 
espaces urbanisés, et impose un objectif de renouvellement du foncier déjà urbanisé. Le 
SCOT optimise également l’usage du foncier dans les zones d’activités économiques. Il 
définit également les espaces agricoles à protéger. 

➢ Le SCOT protège les réservoirs de biodiversité de l’urbanisation et applique une logique 
d’évitement et de réduction dans les corridors écologiques. 

➢ Le territoire sera 100% connecté en fibre optique à horizon 2025. 

➢ Accompagner les mutations socio-démographiques 
➢ Lutter contre le changement climatique 
➢ Limiter les impacts du changement climatique 
➢ Foncier : Poser la conciliation des usages comme impératif 
➢ Favoriser une vision intégrée de la biodiversité dans 
l'aménagement du territoire 
➢ Assurer la couverture numérique du territoire 

➢ S’inscrire dans une logique prospective, stratégique et 
innovante 

➢ Le SCOT de CSA s’inscrit dans la logique du développement durable notamment à travers 
son orientation 3 « Développer une qualité de vie attractive et durable en accomplissant la 
transition écologique, énergétique et numérique ». 

➢ Le SCOT identifie les espaces naturels remarquables du littoral présent sur la commune 
de Tancarville et impose le respect des prescriptions en termes de protection que le code 
de l’urbanisme applique à ces espaces  

➢ Le SCOT s’inscrit dans un rapport de compatibilité avec les dispositions de la charte du 
Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande. 

➢ Construire le système métropolitain normand  
➢ Déployer le projet de développement durable de la Vallée de 

la Seine 
➢ Valoriser les atouts du littoral normand 
➢ Protéger les espaces naturels littoraux 
➢ Préserver les relations étroites entre les acteurs transmanche 
➢ Développer de nouvelles coopérations interrégionales 
➢ Mettre en place des outils spécifiques d'aménagement durable 

pour les "franges franciliennes" 
➢ S'appuyer sur l'approche expérimentale des Parcs régionaux 

Consolider la place de carrefour de la Normandie ➢ Le SCOT joue pleinement un rôle dans le développement économique de l’axe Seine, la 
colonne vertébrale historique du développement économique Normand. 

➢ La zone d’activité de Port-Jérôme bénéficie d’une quinta-modalité (route, fer, mer, 
fleuve et pipelines), atout pour la logistique d’approvisionnement et de distribution des 
industries et pour la logistique portuaire, notamment le développement du transport 
maritime et fluvial de courte distance. 

➢ Renforcer l'ouverture maritime de la Normandie 
➢ Conforter la place de carrefour économique de la Normandie 
➢ Faire de la Normandie un acteur du transport maritime 
international 
➢ Développer le tourisme de croisière fluvial et maritime 
➢ Penser un écosystème économique et logistique au profit des 
Normands 
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➢ Développer une stratégie logistique normande 
➢ Construire une offre aéroportuaire normande 
➢ Renforcer le réseau routier normand et sa connexion au réseau 
national et international 
➢ Concevoir les réseaux d'énergie dans leur intégration nationale 
et internationale 
➢ Renforcer les polarités normandes pour un maillage équilibré 
➢ Renforcer les fonctions de centralité dans les villes moyennes 
et bourgs structurants 
➢ Valoriser la spécificité des villes reconstruites 
➢ Promouvoir les complémentarités entre territoires urbains et 
ruraux 
➢ Sauvegarder et valoriser les spécificités du monde rural 
➢ Faire évoluer les infrastructures pour conforter le maillage 
normand 
➢ Identifier les facteurs d'innovations 
➢ Faire de l'offre de services un vecteur d'équilibre des territoires 
et d'égalité pour les habitants 
➢ S'appuyer sur la mise en œuvre des schémas départementaux 
➢ Accroitre les interconnexions entre formation et emploi 
➢ Développer l'offre culturelle et sportive 
➢ Agir pour la santé contre les inégalités sociales et territoriales 
➢ Diminuer l'exposition aux polluants atmosphériques pour 
améliorer la qualité de vie et la santé des normands 
➢ Valoriser les paysages comme reflet des activités humaines et 
accompagner leurs mutations 
➢ Repenser la ville pour ses habitants 
➢ Agir sur les déterminants de l'habitat pour conforter les pôles 
➢ Définir les conditions permettant des parcours résidentiels 
différenciés 
➢ Améliorer le confort et la qualité environnementale des 
logements 
➢ Améliorer l'offre de mobilité 
➢ Créer les conditions d'une intermodalité efficace 
➢ Favoriser de nouvelles pratiques dans les zones peu denses 

➢ Le SCOT inscrit la valorisation du tourisme fluvial comme un des axes de développement 
de son offre touristique.  

➢ Le SCOT identifie des zones d’activités structurantes pour le développement industriel 
et logistique, notamment les zones de Port-Jérôme et de Bolbec/Saint-Jean-de-la-
Neuville, vouées à accueillir des activités stratégiques pour l’Axe Seine. 

➢ Le SCOT fixe des objectifs en matière de développement des énergies renouvelables et 
favorise le développement de réseaux de chaleur ou d’unités de production d’énergie 
renouvelable d’intérêt collectif. 

➢ Le SCOT organise le développement du territoire selon une armature urbaine 
hiérarchisée. Il polarise ainsi le futur développement urbain sur les villes, 9 communes 
périurbaines (dans les centres-bourgs), et 7 communes rurales pôles de proximité. 

➢ Le SCOT définit les communes rurales comme des espaces ayant vocation à être 
préservées dans leur développement. La valorisation de l’agriculture, la préservation 
des paysages, des milieux naturels, des continuités écologiques et du patrimoine sont 
les objectifs principaux qui leur sont confiés. 

➢ Le SCOT se fixe comme objectif d’améliorer l’accessibilité du territoire depuis et vers 
les grands pôles régionaux et les grands réseaux d’infrastructures et de développer des 
services et des infrastructures de mobilité alternatifs à la voiture particulière. 

➢ Le SCOT stipule que le maillage des équipements, des commerces et des services doit 
se faire dans une logique d’équilibre et de complémentarité, en accord avec l’armature 
urbaine définie. 

➢ Le SCOT souhaite harmoniser l’offre de formation sur le territoire de la Vallée de la 
Seine en coordonnant les formations supérieures au niveau interrégional, en adéquation 
avec les besoins des entreprises et des salariés. Le territoire s’inscrit dans une logique 
de développement des synergies entre innovation, industrie et formation. 

➢ Le SCOT conforte le niveau élevé des équipements culturels et sportifs sur le territoire. 

➢ Le SCOT s’inscrit dans un objectif de réduction des polluants atmosphériques à travers 
ses choix en matière d’urbanisme et de développement urbain. 

➢ Le SCOT s’attache à protéger et à valoriser les éléments paysagers et bâtis de l’identité 
agricole du plateau de Caux et de la vallée de la Seine. Il demande au PLUi d’intégrer 
une dimension paysagère dans les futurs projets d’aménagement. 

➢ Le SCOT fixe des objectifs en termes de revitalisation des centres-villes et de 
développement des infrastructures de mobilités douces. 

➢ Le SCOT fixe des objectifs en termes de réhabilitation, de densification et de 
diversification du parc de logements afin de répondre aux évolutions sociétales et à la 
problématique de gestion économe du foncier. 
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➢ Caux seine agglo poursuit sa politique de l’amélioration de la performance énergétique 
de l’habitat 

➢ Le SCOT promeut le développement des modes alternatifs à l’autosolisme comme le 
développement d’un réseau de transport collectif, l’aménagement d’infrastructures de 
mobilités douces ou encore le développement des aires de covoiturage et des pôles 
d’échanges multimodaux. 

Créer les conditions du développement durable ➢ Le SCOT protège de toute urbanisation les espaces naturels remarquables identifiés 
comme réservoirs de biodiversité dans la trame verte et bleue et évite la dégradation 
des corridors écologiques existants entre ces différents réservoirs de biodiversité. Il 
identifie des coupures d’urbanisation à maintenir pour leurs rôles écologiques et 
paysagers. 

➢ Le SCOT se fixe comme objectif d’améliorer la qualité des eaux de surface et des eaux 
souterraines, de protéger les captages et les aires d’alimentations des captages, 
d’assurer une gestion efficace de l’assainissement et une gestion cohérente des eaux 
pluviales. 

➢ Afin de réduire les risques naturels liés à l’eau, le SCOT limite la constructibilité dans 
les espaces concernés par les risques, limite l’étalement urbain et l’imperméabilisation 
des sols, préserve les zones d’expansion des crues et des ruissellements. 

➢ Le SCOT dispose de deux outils en interne permettant de mesurer la consommation 
foncière et le phénomène de densification sur son territoire : un observatoire du foncier 
et un observatoire du mode d’usage de l’espace (MUE). 

➢ Le SCOT ambitionne de résorber les friches du territoire. 

➢ Caux seine agglo ambitionne pour 2040 de réduire de 50% la consommation énergétique 
du territoire (hors process industriel) et réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
favorisant, entre autres, la sobriété et l’efficacité énergétique et de tendre vers un mix 
énergétique composé à 100% d’énergie verte et renouvelable. 

➢ Le SCOT poursuit ses actions dans le développement de filière engagée dans l’économie 
circulaire (le territoire a reçu le trophée national de l’économie circulaire en 2018). 

➢ Fonder la transition écologique et énergétique sur l'éducation 
au développement durable 
➢ Limiter l'impact de l'urbanisation et des aménagements sur la 
biodiversité et les espaces naturels 
➢ Préserver la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, de la 
terre à la mer 
➢ Réduire les risques naturels liés à l'eau et prévenir l'impact du 
changement climatique 
➢ Mobiliser les outils fonciers pour limiter l'artificialisation des 
sols et concilier les usages 
➢ Optimiser la gestion de l'espace par la requalification des 
friches 
➢ Economiser l'énergie grâce à la sobriété et l'efficacité 
énergétique 
➢ Augmenter la part des énergies renouvelables dans les 
consommations énergétiques de la Normandie 
➢ Réduire les émissions de gaz à effet de serre d'origine non 
énergétique 
➢ Adapter les objectifs nationaux de prévention et de gestion des 
déchets aux particularités régionales 
➢ Planifier les installations de gestion des déchets pour atteindre 
les objectifs du territoire 
➢ Doter la Normandie d'une stratégie globale de développement 
de l'économie circulaire 
➢ Expérimenter quatre boucles locales d'économie circulaire 

S’appuyer sur la mise en œuvre des objectifs régionaux 
préalablement définis 

➢ Le SCOT joue pleinement un rôle dans le développement économique de la Normandie 
notamment via ses zones d’activités répondant à la fois au besoin endogène du territoire 
mais aussi au besoin exogène. Le SCOT préserve également les espaces agricoles et les sièges 
d’exploitation. 

➢ Le SCOT s’attache à protéger les éléments paysagers de l’identité agricole du plateau 
de Caux et de la vallée de la Seine : fossés, haies champêtres, talus, clos masures, 
alignement d’arbres de haut-jet ou têtards, etc. 

➢ Territorialiser l'ambition économique régionale 
➢ Maintenir et restaurer les ensembles bocagers, identité forte 
de la Normandie 
➢ Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux littoraux 
➢ Préserver et restaurer le réseau de pelouses calcicoles 
➢ Restaurer la continuité écologique du réseau hydrographique 
et les milieux naturels associés 
➢ Préserver les espaces boisés et leurs fonctionnalités 
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➢ Préserver les milieux rares et singuliers 
➢ Rappeler la spécificité des zones Natura 2000 
➢ Réduire les consommations énergétiques et les émissions de 

gaz à effets de serre 
➢ Produire et stocker de l'énergie à partir de sources 

renouvelables, et développer des réseaux adaptés 
➢ Améliorer la qualité de l'air régional, en mobilisant tous les 

secteurs d'activité 
➢ Contribuer à l'atteinte des objectifs nationaux en matière de 

prévention et de gestion des déchets 
➢ Décliner des objectifs spécifiques de prévention des déchets 

pour la Normandie 
➢ Décliner des objectifs spécifiques de recyclage et de 

valorisation des déchets pour la Normandie 

➢ Le SCOT identifie et protège les espaces naturels remarquables du littoral 
présent sur la commune de Tancarville  

➢ Le SCOT protège de l’urbanisation les espaces naturels remarquables identifiés comme 
réservoirs de biodiversité dans la Trame Verte et Bleue. Il protège ainsi les réservoirs 
de biodiversité calcicoles, aquatiques, humides et boisés de toute urbanisation.  
 

➢ Caux seine agglo ambitionne pour 2040 de réduire de 50% la consommation énergétique 
du territoire (hors process industriel) et réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
favorisant, entre autres, la sobriété et l’efficacité énergétique et de tendre vers un mix 
énergétique composé à 100% d’énergie verte et renouvelable (éolien, méthanisation, 
solaire, biomasse…). Il favorise le développement de réseaux de chaleur ou de système 
mutualisé de production d’énergie. 
 
 

➢ Le SCOT organise le développement territorial de façon à réduire les émissions de GES 
et les pollutions sur le territoire. 
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